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CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 26 mars 2021

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1000)

[Traduction]

LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 8 mars, de la motion

portant que le projet de loi C‑19, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada (réponse à la COVID‑19) soit lu pour la deuxième fois et
renvoyé à un comité.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
d'Elmwood—Transcona dispose de six minutes pour terminer son
discours.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, je suis heureux d'intervenir à nouveau à la Chambre
pour terminer mes observations sur le projet de loi C‑19. La der‐
nière fois que nous avons débattu du projet de loi, j'ai parlé de ce
qu'il proposait et de certains points à améliorer qui, je l'espérais,
pourraient être abordés au comité.

J'ai exprimé alors, et je le répète, mon désir de voir le projet de
loi être renvoyé rapidement au comité. Bien que ce soit important
pour un certain nombre de raisons, ce n'est un secret pour personne
à la Chambre que nous sommes en situation de gouvernement mi‐
noritaire et que les choses peuvent parfois évoluer rapidement dans
ces conditions. Nous pourrions nous retrouver en élections, et il est
important que nous soyons prêts, le cas échéant.

Cependant, j'ai également souligné, et je tiens à le souligner à
nouveau, à quel point il incombe vraiment à tous les députés de
s'efforcer d'éviter la tenue d'élections. Étant membre du Comité
permanent de la procédure et des affaires de la Chambre et ayant
participé à l'étude visant à déterminer à quoi pourraient ressembler
des élections en pleine pandémie, j'ai bien compris, comme mes
collègues, qu'il y avait beaucoup de risques, et pas seulement en
matière de santé publique.

Il existe un risque réel de priver les gens de leur droit de vote.
Des Canadiens pourraient décider de ne pas voter par crainte pour
leur santé ou à cause d'obstacles qui n'ont rien à voir avec la santé,
mais n'en sont pas moins réels: problèmes de transport pour se
rendre aux bureaux de scrutin ou autres difficultés découlant de la
pandémie.

Il est important de se rappeler que, lorsque nous avons tous été
élus en 2019, la pandémie ne nous inquiétait pas. Personne ne l'a
vue venir. Cependant, après avoir été élus, nous avons tous assumé
la responsabilité d'être un leader dans notre circonscription et de
parler en son nom. Bien qu'il y ait eu, à juste titre, des désaccords
sur de nombreuses questions — les gens s'y attendent de la part du
Parlement —, les députés ont éprouvé et devraient continuer à
éprouver un énorme sens des responsabilités qui les pousse à tra‐
vailler ensemble.

Évidemment, le gouvernement a un très important rôle de leader
à jouer et se doit de faire preuve d'ouverture et de continuer de
consulter les partis de l'opposition. Personnellement, je pense qu'il
y parvenait mieux au début de la pandémie, ce qui a donné lieu à de
meilleures politiques. Tout porte à croire que le gouvernement s'in‐
téresse de plus en plus à la tenue d'élections, nous percevons des
signes ici et là dans les propos des libéraux, autant quand ils parlent
du Parlement que quand ils prennent la parole dans cette enceinte.
Or, je pourrais en dire autant de certains partis de l'opposition.

Nous le constatons aussi dans la manière dont le premier ministre
s'adresse à son conseil national d'administration, et même dans les
spéculations à propos de la date du budget, qui sera déposé plus
tard que ce à quoi de nombreuses personnes s'attendaient. Curieuse‐
ment, cette date coïncide avec la période requise pour lancer une
campagne électorale juste avant la saison estivale, si le premier mi‐
nistre en décidait ainsi. Il y a beaucoup de coïncidences, et c'est le
moins qu'on puisse dire.

Plonger le pays dans un processus électoral à ce moment-ci serait
une grave erreur. Différents variants de la COVID‑19 apparaissent
actuellement dans diverses régions du pays. Prenons l'exemple de
Terre-Neuve-et-Labrador, où la date des élections a dû être repous‐
sée à plus d'une occasion durant la campagne électorale en raison
de l'évolution de la pandémie.

C'est déconcertant que le premier ministre refuse toujours de dire
qu'il ne déclenchera pas unilatéralement des élections. Il peut
prendre cet engagement. Si nous devons avoir des élections, à tout
le moins qu'elles soient provoquées parce que tout s'est effondré à
la Chambre des communes. Cependant, le premier ministre a tou‐
jours son pouvoir, mais il ne s'engage pas à ne pas s'en servir pour
demander au gouverneur général la tenue d'élections.

Le Parlement a déjà fait preuve de cet esprit de collaboration. Le
fait est que le gouvernement présentera un budget en avril 2021,
mais qu'il n'a pas présenté de budget pendant toute l'année 2020. Le
budget des dépenses, dont la présentation à la Chambre est prévue
par le Règlement, a été déposé très en retard. Cela témoigne du fait
que le Parlement a été disposé à accommoder le gouvernement et à
reconnaître la nature extraordinaire de la période que nous vivons.
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Le Parlement a fait preuve de beaucoup de souplesse. Cela n'a
pas toujours été facile et cela n'a pas toujours été agréable jusqu'ici.
Il a eu sa part de critiques de la part de députés de tous les partis, ce
que je peux comprendre. C'est un Parlement, et cela arrive. Voici ce
qu'il faut retenir. Si nous regardons les résultats, nous constatons
que nous avons été en mesure d'obtenir suffisamment de bons résul‐
tats pour que la plupart des Canadiens n'éprouvent pas de difficultés
financières, notamment au point de faire faillite, durant la pandé‐
mie. Il y a d'autres mesures que nous pouvons et devons prendre, et
c'est au Parlement que nous devons en débattre.

Nous avons tous été élus pour présenter des points de vue et pour
faire tout en notre pouvoir pour proposer des solutions au nom des
Canadiens. Je ne vois pas pourquoi il faudrait mettre fin à ce tra‐
vail. Je serais grandement rassuré si le premier ministre était prêt à
en dire autant et s'il refusait de déclencher unilatéralement des élec‐
tions. Je le croirai quand je le verrai. En attendant…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Malheureu‐
sement, le temps de parole du député est écoulé. Je suis convaincue
qu'il aura l'occasion d'en dire davantage pendant la période de ques‐
tions et observations.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Af‐
faires intergouvernementales et du leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Madame la Présidente, en ma
qualité de secrétaire parlementaire ayant en dernier ressort la res‐
ponsabilité de faire adopter cette mesure législative, j'invite toute
personne à me faire des commentaires et à me suggérer des me‐
sures qui faciliteraient le processus. Cet engagement que j'ai pris ne
date pas d'hier.

Je conviens avec le député d'Elmwood—Transcona qu'en situa‐
tion minoritaire, il faut se préparer à toute éventualité. Par contre, je
ne suis pas d'accord avec l'analyse qu'il fait de l'état actuel du Parle‐
ment. Qu'il suffise de constater la force destructrice dont les partis
d'opposition ont fait preuve hier en essayant de contraindre des co‐
mités permanents à faire certaines choses.

Voici la question que je pose au député: reconnaît-il également
qu'Élections Canada a le mandat d'être préparé, et qu'il le sera? J'es‐
père que le Parlement sera en mesure de contribuer au moment
voulu à la tenue d'élections sécuritaires.
● (1010)

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, pour ce qui est de la
première observation concernant ce qui s'est passé hier, si on exa‐
mine la liste des motions et des projets de loi d'initiative parlemen‐
taire des libéraux, on constate qu'une multitude de questions ont été
renvoyées à des comités. Cela n'a rien de nouveau, et c'est découra‐
geant pour bien des gens. J'invite le secrétaire parlementaire à se
pencher sur les projets de loi d'initiative parlementaire de bon
nombre des députés de son parti. Il verra que les comités ont reçu
des instructions de la Chambre. Je trouve bizarre qu'il s'oppose à ce
principe. Les libéraux devraient peut-être avoir une discussion avec
leur leader à la Chambre, ou mieux encore au sein de leur caucus, à
propos des types de projets de loi d'initiative parlementaire que les
députés de leur parti devraient mettre de l'avant.

En ce qui concerne la deuxième observation sur Élections
Canada, pendant l'étude sur la tenue d'élections en période de pan‐

démie, le comité a bien entendu qu'Élections Canada ferait tout en
son pouvoir pour...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je sais qu'il
peut y avoir deux questions, mais il ne reste qu'une seule minute
pour répondre.

Nous passons aux questions et observations. La députée de Sar‐
nia—Lambton a la parole.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue de son travail au comité de la
procédure, qui a étudié les recommandations du directeur général
des élections. Je me demande s'il pourrait indiquer brièvement ce
qu'il pense de la décision du gouvernement de présenter ce projet
de loi avant même que le comité ait eu le temps de faire des recom‐
mandations.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je perçois les choses
autrement. À mon avis, il était important que le gouvernement pré‐
sente ce projet de loi avant Noël. J'ai pensé qu'il était important que
le projet de loi progresse dans un esprit de collaboration et que tous
les députés des différents partis soient informés de la proposition
initiale du gouvernement. Sinon, il l'aurait déposé à la dernière mi‐
nute, et on lui aurait reproché de ne pas avoir révélé les change‐
ments proposés et de ne pas avoir permis aux députés d'exprimer
leurs opinions. Il était préférable qu'il fasse de son mieux le plus tôt
possible afin que les députés aient le temps de réfléchir aux propo‐
sitions pendant la pause.

Il est malheureux que nous ayons dû attendre si longtemps avant
de débattre du projet de loi C‑19. De nombreuses raisons ex‐
pliquent cette situation. Je reconnais que la faute ne revient pas uni‐
quement au gouvernement. Il était préférable d'avoir des échanges
sur une plus longue période et d'avoir plus d'information que d'en...

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.

La parole est à l'honorable député de Berthier—Maskinongé.
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, je remercie mon collègue de son discours.

Le projet de loi prévoit une période de trois jours pour le scrutin.
Au Bloc québécois, nous pensons cependant que deux jours, le sa‐
medi et le dimanche, auraient été suffisants. Quant au vote postal, il
se tiendra sur une très longue période et le projet de loi prévoit
même que les bulletins pourraient être reçus jusqu'au lendemain du
scrutin, retardant ainsi l'annonce des résultats, ce qui pourrait créer
de l'incertitude. Tout cela crée des risques de dérive du processus
électoral et j'aimerais avoir son opinion à ce sujet.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je pense que le plus
gros risque d'incertitude quant aux résultats de l'élection provient
des politiciens qui disent que la population devrait avoir des incerti‐
tudes à cet égard.

En effet, dans beaucoup de pays, les résultats électoraux défini‐
tifs ne sont connus qu'une semaine après le scrutin, voire deux, et
ce n'est pas la fin du monde.

On pourrait prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécu‐
rité des bulletins de vote pendant leur dépouillement, ce qui per‐
mettrait d'avoir un peu plus de temps après le jour J. Cependant, il
s'agit d'une possibilité qui doit être débattue plus en détail en comi‐
té. C'est la raison pour laquelle je veux que ce projet de loi soit ren‐
voyé au comité le plus vite possible.
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Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, quelles sont les préoccupations du député par
rapport à l'adoption du projet de loi dans des délais raisonnables
afin de garantir l'intégrité du processus si les libéraux finissent par
déclencher des élections hâtives?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, les Canadiens doivent
savoir, entre autres, qu'il y a un article dans le projet de loi qui pré‐
cise que les dispositions n'entreront en vigueur que 90 jours après
l'adoption de cette mesure législative par le Parlement, c'est‑à‑dire
par les deux Chambres, et pas juste la Chambre des communes.

Il se peut donc fort bien que le projet de loi soit adopté trop tard
si on désire tenir des élections avant l'été. Je crois cependant qu'il
permettra, surtout après qu'on y aura apporté quelques améliora‐
tions au comité, d'améliorer grandement le processus électoral non
seulement en protégeant la santé publique, mais aussi en garantis‐
sant que les gens qui veulent voter se font entendre, que leurs votes
comptent et qu'ils peuvent se rendre aux urnes.

Il est vraiment important que ces modifications soient apportées
au cas où il y aurait des élections. C'est déjà probablement trop tard
pour des élections qui auraient lieu avant l'été. J'aimerais donc que
le premier ministre s'engage à ne pas déclencher d'élections avant
cette période.
● (1015)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, mon collègue le député d'Elmwood—Transcona est un
fervent défenseur de dossiers intéressants comme la dissolution de
la Chambre à des fins d'élections.

Je suis vraiment curieuse de savoir ce qu'il pense du fait que le
projet de loi ne mentionne pas la question de la présence physique,
ni les risques de contracter la COVID en recueillant les signatures
exigées. En effet, nos bénévoles sont ceux qui vont habituellement
recueillir les 100 signatures dont nous avons besoin pour nous por‐
ter candidats aux élections. Je sais que cela a été problématique
pour mes collègues provinciaux durant la pandémie. Le député
pourrait‑il se prononcer à ce sujet?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, c'est un vrai pro‐
blème et je pense que le comité devrait en faire une de ses priorités,
en ce qui concerne le projet de loi.

Les députés, à la Chambre, savent bien que je ne me gêne pas
pour critiquer le gouvernement quand il le faut. Néanmoins, l'ap‐
proche adoptée dans le projet de loi C‑76 pour modifier la Loi élec‐
torale était très agressive. L'approche actuelle semble différente, à
ce stade, et c'est important. Le comité aura la marge de manœuvre
nécessaire pour apporter des améliorations là‑dessus et sur d'autres
questions à propos desquelles nous pourrons tous nous entendre, et
nous agirons en fonction de cela.

Je reste optimiste, en ce qui concerne cette mesure législative:
nous devrions être en mesure de trouver une voie à suivre pour
mettre en place des règles judicieuses afin de protéger la santé pu‐
blique et notre démocratie dans le cas où nous aurions des élec‐
tions. La meilleure solution, bien sûr, ce serait de ne pas avoir
d'élections. Ce n'est pas le bon moment.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, il est vraiment évident que le gou‐
vernement veut des élections pendant la pandémie, parce qu'il fait
passer ses intérêts politiques avant tout.

Il base en partie son argumentation sur le fait que le Parlement ne
fonctionne pas. Or, des projets de loi essentiels ont été adoptés, en
particulier au tout début de la pandémie, parce que l'opposition a
travaillé en étroite collaboration.

Il y a aussi les cas où les partis d'opposition travaillent ensemble
pour accomplir certaines choses qui ne plaisent pas au gouverne‐
ment. C'était le cas de la création du comité Canada‑Chine et la re‐
connaissance du génocide des Ouïghours. Nous avons une motion
au comité des affaires étrangères sur l'initiative COVAX que le
gouvernement bloque.

Le député convient-il que c'est le gouvernement qui nuit au tra‐
vail du Parlement, en retardant des projets de loi sur lesquels les
partis d'opposition collaborent?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je tiens à
rappeler aux députés qu'il est irrespectueux de faire des va-et-vient
dans l'allée pour débattre avec des collègues lorsqu'une personne a
la parole.

Le député d'Elmwood-Transcona a un peu moins d'une minute
pour répondre.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, en tant que membre
du Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre,
où les libéraux font actuellement de l'obstruction systématique pour
éviter de voter sur une motion particulière qui traite du scandale lié
à l'organisme UNIS. Je suis certainement bien placé pour connaître
les manœuvres employées par le gouvernement pour engendrer la
dysfonction à des fins politiques.

C'est pour cette raison que je répète que nous avons tous la res‐
ponsabilité, en tant que députés, de ne pas nous abaisser à ce genre
de comportement et de continuer à faire notre travail dans l'intérêt
de la population. Nous devons notamment éviter de déclencher des
élections en ce moment, car cela pourrait poser de sérieux risques
pour la santé publique et la démocratie. Il ne faut surtout pas ajou‐
ter une crise politique à la crise de santé publique et économique
que nous vivons actuellement; et la meilleure façon d'y parvenir est
de ne pas avoir d'élections. Il faut aborder notre travail différem‐
ment de la manière dont nous l'avons fait au cours de la dernière
législature et au début de la présente.

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je partagerai mon temps de parole avec le député de Kings—
Hants.

Je suis heureux aujourd'hui de parler du projet de loi C‑19, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la COVID‑19),
qui a été présenté en décembre dernier. Il s'agit d'une mesure légis‐
lative importante, qui permettrait d'offrir à tous les Canadiens des
options plus accessibles pour voter. Plus précisément, je vais souli‐
gner les moyens par lesquels le projet de loi vise à faciliter tempo‐
rairement l'accès au vote postal au cas où une élection générale se‐
rait nécessaire au cours de la pandémie.
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Au cours de la pandémie, nous avons constaté à quel point l'ac‐

cessibilité était importante. Nous avons même adopté des mesures
d'accessibilité à la Chambre, notamment en utilisant la plateforme
de vidéoconférence Zoom et une application pour voter. Le vote
postal est une option sûre et accessible pour tous les Canadiens. Se‐
lon une étude menée par Élections Canada, on prévoit que jusqu'à
5 millions d'électeurs voteront par la poste si des élections ont lieu
au cours de la pandémie. En comparaison, environ 50 000 électeurs
ont choisi cette option lors des élections fédérales de 2019. Il ne
s'agit que de 1  % du taux de participation auquel on peut s'attendre
au cours d'une pandémie.

Plusieurs élections ont eu lieu au Canada comme à l'étranger
pendant la pandémie. On y a observé une augmentation marquée du
recours au vote postal. De nombreux électeurs, en particulier les
plus vulnérables, choisissent ce mode de scrutin, car il est sûr et sé‐
curitaire. Le système de vote postal fédéral existant ne fait pas ex‐
ception, et rien dans le projet de loi C‑19 ne changerait cela.

Cela dit, nous devons nous préparer à cette hausse attendue du
recours au vote postal. Voilà pourquoi le projet de loi C‑19 com‐
prend de nouvelles mesures à cette fin. Ces mesures renforceraient
le système de vote postal actuel en facilitant l'utilisation de ce mode
de scrutin pour l'ensemble des Canadiens, assurant ainsi la santé et
la sécurité des électeurs qui sont plus à l'aise de voter depuis leur
domicile.

Ma circonscription, Richmond Hill, compte un nombre élevé
d'aînés qui bénéficieraient grandement d'un élargissement des me‐
sures concernant le vote postal. J'ai animé un conseil communau‐
taire à Richmond Hill qui ciblait précisément la défense des intérêts
des aînés. L'une des principales préoccupations qui reviennent
constamment concerne la participation. La pandémie isole les aînés
de leur communauté, de leur cercle social et du gouvernement.
Élargir le scrutin postal et simplifier le processus contribuerait à
éviter que les aînés soient privés de leur droit de vote.

Le projet de loi C‑19 établirait quatre nouvelles mesures tempo‐
raires pour le vote par la poste: premièrement, les électeurs pour‐
raient s'inscrire en ligne; deuxièmement, des urnes pour le vote pos‐
tal seraient placées dans les bureaux de scrutin; troisièmement, les
électeurs pourraient utiliser un numéro d'identification plutôt qu'une
pièce d'identité pour s'inscrire; quatrièmement, les électeurs au‐
raient toujours la possibilité d'aller voter en personne après s'être
inscrits au vote postal.

La première mesure donnerait l'occasion aux électeurs de s'ins‐
crire en ligne pour le vote postal, ce qui leur éviterait de devoir aller
voter en personne. Cette possibilité serait essentielle pour les élec‐
teurs qui ont de graves problèmes de santé. En outre, l'inscription
en ligne donnerait aux électeurs la possibilité de participer au pro‐
cessus électoral de la maison; les personnes qui n'ont pas accès à
Internet auraient tout de même la possibilité de s'inscrire pour le
vote postal. Pour les personnes qui hésiteraient à s'inscrire en ligne,
il serait possible de s'inscrire par la poste. Ainsi, nous ne limiterions
pas les possibilités pour les électeurs, nous leur en fournirions da‐
vantage en permettant l'inscription au vote postal.

Le projet de loi C‑19 prévoirait également l'ajout d'urnes pour le
vote postal dans tous les bureaux de scrutin. Cette mesure prend en
compte la possibilité que les électeurs qui s'inscrivent au vote pos‐
tal soient trop occupés pour retourner leur trousse de vote par la
poste. Afin de limiter les contacts entre les personnes, nous offri‐
rions aux électeurs un moyen sûr et pratique de déposer leur bulle‐
tin de vote.

La troisième mesure permettrait aux électeurs de se servir d'un
numéro d'identification plutôt que d'une pièce d'identité pour faire
la preuve de leur identité et de leur lieu de résidence au moment de
l'inscription au vote postal. Cette mesure faciliterait la tâche aux
électeurs qui s'inscrivent au vote postal, en particulier ceux qui sont
les plus vulnérables d'entre nous et dont la santé est fragile.

● (1020)

Notons aussi qu'il s'agit, comme c'est le cas de tous les éléments
du projet de loi C‑19, d'une mesure temporaire selon laquelle les
électeurs devront consentir à ce que ces données soient utilisées
lorsqu'ils s'inscrivent au moyen d'un numéro d'identification. En ef‐
fet, Élections Canada est tenu de détenir des données pertinentes au
sujet des électeurs pour éviter les fraudes électorales.

Enfin, le projet de loi C‑19 prévoit qu'un électeur pourra voter en
personne même s'il s'est inscrit pour voter par la poste. Dans ce cas,
l'électeur devra rendre sa trousse de vote postal après son inscrip‐
tion ou signer une déclaration confirmant qu'il n'a pas déjà voté au
moyen d'un bulletin de vote par correspondance. Nous procédons
de la sorte pour garantir l'intégrité du vote.

Le système électoral fédéral est robuste et comporte déjà des mé‐
canismes qui protègent l'intégrité des élections contre les fraudes.
Élections Canada gère depuis longtemps un système de vote par
correspondance, système qui est assorti de vastes mesures de pro‐
tection pour garantir l'intégrité du processus. Aucune donnée n'in‐
dique que le système actuel ouvre la voie à une vaste fraude électo‐
rale ou pose des risques quant à la sécurité des bulletins de vote.

Il est responsable de présumer qu'une augmentation du vote pos‐
tal pourrait obliger le directeur général des élections à adapter les
dispositions de la Loi électorale du Canada pendant la pandémie.
L'élargissement des pouvoirs prévus à l'article 17 permettrait au di‐
recteur général des élections de réagir à d'éventuelles difficultés ou
circonstances. Dans l'ensemble, les mesures visent à réagir à une si‐
tuation sans précédent pour que les Canadiens aient de nombreuses
possibilités de voter. Nous sommes à élaborer un système de vote
postal qui, selon les prévisions, sera beaucoup plus utilisé.

J'invite les députés à appuyer le projet de loi et à le renvoyer au
comité, car le vote postal connaîtra une hausse sans précédent, à la‐
quelle il faut se préparer activement. Le plus tôt le projet de loi sera
renvoyé au comité, le plus tôt nous pourrons en faire un examen ap‐
profondi, le renvoyer à l'autre endroit pour approbation et mettre en
œuvre les mesures proposées avant le déclenchement éventuel
d'une élection au cours de la pandémie.

Les mesures proposées dans le projet de loi visent à rendre le
système plus solide et plus efficace et aideront les électeurs à voter
depuis leur confort de leur foyer. Ces mesures sont impératives
pour éviter de mettre les Canadiens vulnérables en danger et pour
limiter l'achalandage d'électeurs dans les espaces publics comme
les écoles, les centres communautaires et les lieux de culte, où les
bureaux de scrutin sont généralement installés.

En conclusion, le projet de loi C-19 propose des moyens pour
que les citoyens puissent participer au processus électoral en grand
nombre et de manière sécuritaire en cette période difficile.

Je remercie tous les députés et je les presse d'appuyer le projet de
loi et de le renvoyer au comité.
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● (1025)

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,
j'aimerais revenir sur un point qui a été soulevé juste avant le dis‐
cours du député. Le député d'Elmwood—Transcona a parlé de la
mise en œuvre de la loi 90 jours après l'obtention de la sanction
royale. Il existe une disposition qui permettrait au directeur général
des élections de le faire plus tôt, à sa discrétion, par l'intermédiaire
de la Gazette du Canada, ce qui m'amène à mon point et à ma ques‐
tion.

Le projet de loi a évidemment été présenté à la suite des conseils
et des recommandations du directeur général des élections, qui de‐
mande au Parlement d'apporter certaines modifications au cas où
des élections devraient avoir lieu.

À quel point le député d'en face pense-t-il qu'il est important que
les mesures demandées par le directeur général des élections soient
mises en œuvre en temps voulu?

M. Majid Jowhari: Madame la Présidente, il est important que
nous examinions le projet de loi en profondeur. Je crois qu'Élec‐
tions Canada a déjà reçu des commentaires et mené de vastes
consultations et que l'organisme est en bonne voie de mettre en
place des procédures qui permettront de tenir des élections ouvertes
et démocratiques en toute sécurité.

Nous suivons un volet législatif, mais aussi un volet de prépara‐
tion. Grâce aux recommandations du comité et aux nombreuses
consultations menées par Élections Canada, l'organisme serait en
mesure d'établir un processus parallèle et de nous permettre de tenir
des élections démocratiques en toute sécurité si des élections
étaient déclenchées pendant la pandémie.
● (1030)

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Madame la Présidente, je suis fière de siéger au Comité permanent
de la procédure et des affaires de la Chambre, qui a justement pu‐
blié un rapport au sujet d'une élection fédérale au Canada pendant
la pandémie, il y a un mois et demi. J'ai été très préoccupée quand
j'ai constaté que le projet de loi était présenté avant le dépôt du rap‐
port. Or, le rapport comporte des renseignements très pertinents, y
compris la recommandation de ne pas tenir d'élections pendant la
pandémie. Pourtant, nous savons que des bureaux de campagne
électorale du Parti libéral sont déjà en place dans la région du
Grand Toronto.

Le député pourrait-il préciser quand, à son avis, son parti déclen‐
chera des élections?

M. Majid Jowhari: Madame la Présidente, d'abord, depuis le
début de la pandémie, la priorité du gouvernement a été de veiller à
préserver la sécurité des Canadiens et à leur fournir les mesures de
soutien dont ils ont besoin.

Notre priorité demeure de réaliser cet objectif. Alors que le pro‐
chain budget sera déposé le 19 avril, le plus important pour nous
reste de préserver la sécurité des Canadiens et de leur offrir les me‐
sures d'aide dont ils ont besoin.

D'un autre côté, nous devons tous être prêts pour d'éventuelles
élections, car c'est la réalité d'un gouvernement minoritaire. Nous
prenons nos responsabilités. En tant que gouvernement, nous
concentrons nos efforts sur la population, sur les Canadiens et leur
sécurité, et nous nous assurons de leur offrir les appuis dont ils ont
besoin.

En tant que députés élus au sein d'un gouvernement minoritaire,
notre tâche est de demeurer prêts. Le gouvernement est prêt et les
députés doivent aussi se tenir prêts. C'est très bien de se tenir prêts.
[Français]

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Madame la Pré‐
sidente, nous avons entendu plusieurs recommandations en comité,
dont celle visant à étaler le vote sur plusieurs journées.

De plus, en tenant le vote la fin de semaine, on s'assure d'avoir
davantage de main‑d'œuvre électorale, notamment chez les jeunes,
puisque les personnes âgées qui y travaillent d'habitude auront
peut‑être plus de craintes à le faire.

Que pense le député de la proposition de tenir le scrutin lors des
jours de fin de semaine plutôt que les lundis?
[Traduction]

M. Majid Jowhari: Madame la Présidente, tous les travaux exé‐
cutés par le comité ne sont pas perdus. Le plus tôt nous renverrons
ce projet de loi au comité, le plus tôt nous pourrons prendre tous
ces éléments en considération.

En outre, nous proposons d'échelonner le processus sur trois
jours par souci de sûreté. Il est primordial d'offrir aux Canadiens la
possibilité de participer au processus démocratique tout en demeu‐
rant en sécurité. C'est tout.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant de
poursuivre, je tiens à rappeler aux députés qu'ils sont tenus de res‐
pecter la personne qui a la parole, qu'elle soit sur place ou à dis‐
tance. Les députés doivent s'abstenir de débattre entre eux à la
Chambre lorsqu'ils n'ont pas la parole. S'ils souhaitent débattre de
la question à l'étude alors que ce n'est pas leur tour, je leur deman‐
derais d'attendre, de se lever pour obtenir la parole ou, s'ils veulent
avoir des conversations parallèles, de sortir de la Chambre pour
parler par respect pour les autres députés.

Nous reprenons le débat. Le secrétaire parlementaire du ministre
des Anciens Combattants et ministre associé de la Défense natio‐
nale a la parole.
[Français]

M. Darrell Samson (secrétaire parlementaire du ministre des
Anciens Combattants et ministre associé de la Défense natio‐
nale, Lib.): Madame la Présidente, c'est avec grand plaisir que je
prends la parole pour discuter du projet de loi C‑19, puisqu'il s'agit
d'une initiative importante qui permettrait à Élections Canada d'or‐
ganiser une élection de façon sécuritaire si elle devait avoir lieu
dans le contexte de l'actuelle pandémie.

Comme nous le savons tous, le virus de la COVID‑19 a eu des
répercussions globales sur presque tous les aspects de notre vie. Les
Canadiens, d'un océan à l'autre, ont fait et continuent de faire des
sacrifices importants pour se protéger les uns les autres. Nous
avons dû repenser les choses qui nous semblaient aller de soi, des
choses aussi simples qu'un souper de famille.

Partout dans le monde, des événements ont dû être annulés ou re‐
portés. Nous le déplorons tous, mais ces mesures sont essentielles
afin de limiter la propagation du virus et de sauver, bien sûr, des
vies. Cependant, il nous faut également assurer la santé de nos ins‐
titutions démocratiques. Nous devons nous assurer qu'une élection
générale, si elle devait avoir lieu pendant la pandémie, puisse se
faire de façon sécuritaire pour les électeurs, les bénévoles et, bien
sûr, les fonctionnaires électoraux.
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Un certain nombre de personnes ont tenu des élections générales

comme prévu, malgré la pandémie, alors que d'autres ont plutôt
choisi de les reporter. Parmi celles qui se sont tenues, plusieurs
pays ont appliqué des mesures strictes en matière de santé publique:
l'obligation de porter un masque, la pratique de l'éloignement phy‐
sique, ainsi que la distribution de désinfectant pour les mains et de
gants jetables aux électeurs.

Prenons l'exemple de la Corée du Sud, qui a été l'un des premiers
pays à tenir des élections pendant la pandémie. Il nous permet de
voir qu'il est possible de mener une élection sécuritaire pendant la
pandémie puisqu'il n'y aurait eu aucun nouveau cas lié à cette élec‐
tion. Or, il ne faut pas se mettre la tête dans le sable. Le fait d'orga‐
niser une élection pendant une pandémie, telle que celle que nous
vivons actuellement, ne se fera pas sans défis.

Au Canada, nous avons la chance d'avoir un organisme d'admi‐
nistration des élections de renommée internationale. Depuis
100 ans, Élections Canada fait un travail hors pair pour offrir aux
Canadiens le meilleur service possible afin de leur permettre de
choisir ceux qui auront l'honneur de les représenter à la Chambre.
Je suis convaincu que, si cela s'avérait nécessaire, Élections Canada
organiserait des élections sécuritaires, malgré la pandémie. Cela
étant dit, nous avons une occasion de lui donner des outils supplé‐
mentaires qui permettront de mieux assurer la sécurité et la santé
des électeurs et des travailleurs électoraux.

Le projet de loi C‑19, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(réponse à la COVID‑19) accomplirait exactement cela de façon
temporaire, et ce serait applicable seulement pendant cette pandé‐
mie. Il permettrait aux Canadiens et aux Canadiennes d'exercer leur
droit de vote en toute sécurité, tout en maintenant l'intégrité de
notre système électoral.

Premièrement, il faut penser à ceux qui sont parmi les plus vul‐
nérables, dans les résidences et dans les nombreux établissements
de soins de longue durée d'un bout à l'autre du pays, et qui ont été
particulièrement affectés par la COVID‑19. Le projet de loi prévoit
donc une période de 13 jours avant le début du scrutin, pendant les‐
quels les directeurs de scrutin peuvent travailler avec les respon‐
sables de ces établissements pour veiller à ce que les personnes qui
y résident puissent voter en toute sécurité.

Deuxièmement, le projet de loi renforcerait le pouvoir d'adapta‐
tion du directeur général des élections. L'objectif serait de lui per‐
mettre de répondre efficacement aux circonstances imprévisibles
créées par la pandémie. Actuellement, l'article 17 de la Loi électo‐
rale du Canada permet au directeur général des élections d'adapter
les dispositions de cette loi dans le but de permettre aux électeurs
de voter ou pour permettre le dépouillement du scrutin.

La mesure proposée donnerait temporairement plus d'ampleur à
l'article 17 en permettant au directeur général des élections d'adap‐
ter les dispositions de la loi afin d'assurer la santé et la sécurité des
électeurs et des travailleurs électoraux.
● (1035)

Troisièmement, afin de favoriser l'éloignement physique et d'évi‐
ter de trop longues files d'attente aux bureaux de scrutin, le projet
de loi C‑19 créerait une période de scrutin de trois jours, soit le sa‐
medi, le dimanche et le lundi. Ces deux journées de fin de semaine
ajouteraient un total de 16 heures de scrutin aux 12 heures du lundi,
ce qui permettrait aux électeurs de choisir le temps qui leur sera le
plus convenable. En plus d'assurer la sécurité de nos électeurs, cette
mesure vise à maximiser les possibilités de voter pour les électeurs.

Dernièrement, étant donné les succès obtenus grâce au vote par
correspondance ici et ailleurs, le projet de loi chargera le directeur
général des élections de faciliter l'accès à cette façon de voter de
plusieurs manières.

Élections Canada estime que jusqu'à 5 millions d'électeurs pour‐
raient choisir de voter par correspondance si des élections devaient
avoir lieu durant la pandémie. Pour répondre à cette demande, le
projet de loi prévoit l'installation de boîtes sécurisées permettant de
recevoir les bulletins de vote au bureau du directeur de scrutin et à
tous les bureaux de scrutin de recevoir des demandes de vote par
correspondance en ligne. Les numéros d'identification seront accep‐
tés comme preuve d'identité pour ces demandes.

De plus, il permettrait aux électeurs qui ont demandé de voter par
correspondance de changer d'idée et de tout de même voter en per‐
sonne. Cette mesure est assortie de certaines conditions pour proté‐
ger l'intégrité du système électoral.

En conclusion, ce projet de loi donnera à Élections Canada les
outils nécessaires et utiles pour administrer une élection de façon
sécuritaire pendant la pandémie. J'invite mes honorables collègues
de se joindre à moi pour soutenir ce projet de loi.
● (1040)

[Traduction]
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Madame la Présidente, je trouve intéressant que des députés
libéraux prennent la parole au sujet du projet de loi, car d'après ce
que j'ai compris, le ministre, qui est responsable du projet de loi, a
envoyé une lettre aux conservateurs pour leur dire qu'ils souhai‐
taient vraiment que le débat se termine en une heure seulement.

Nous pensons qu'il est justifié d'avoir un débat sur la question au
Parlement, mais il semble y avoir une différence entre ce que veut
le ministre, qui est responsable du projet de loi, et ce que fait
chaque député libéral puisque la plupart du débat d'aujourd'hui a été
monopolisé par les discours des députés libéraux.

Comment le député explique-t-il sa décision de prononcer un dis‐
cours aujourd'hui alors que son gouvernement dit à tout le monde
de ne pas parler parce qu'il souhaite la fin du débat?
[Français]

M. Darrell Samson: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue de sa question.
[Traduction]

Il est assez évident que les députés libéraux ne veulent pas mettre
fin au débat. Nous sommes ici pour discuter, tenir le débat néces‐
saire et, bien sûr, renvoyer le projet de loi au comité le plus rapide‐
ment possible. La raison est claire: nous voulons faire en sorte qu'il
y ait un cadre en place au cas où il y aurait des élections.

Le gouvernement ne veut pas d'élections, mais, comme tous les
députés et tous les Canadiens le savent, nous sommes dans un
contexte de gouvernement minoritaire. S'il y a des élections, nous
gérerons la situation, mais nous disposerons d'un cadre pour y par‐
venir.

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, les députés libéraux ne cessent de dire qu'ils ne veulent pas
déclencher d'élections en pleine pandémie, mais, bien sûr, le pre‐
mier ministre a le droit de le faire. Or, s'il ne veut pas en déclen‐
cher, il n'a pas à le faire.
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En vérité, nous ne devrions pas déclencher d'élections au beau

milieu d'une pandémie. Le député est-il prêt à déclarer qu'il n'y aura
pas d'élections sauf en situation de crise, comme si un budget n'est
pas adopté, notamment, et que seul le fait de perdre un vote de
confiance pourrait entraîner le déclenchement d'élections?

M. Darrell Samson: Madame la Présidente, la députée sait bien
que depuis le 13 mars 2020, le gouvernement se consacre entière‐
ment à la gestion de la pandémie et de la crise actuelle. Nous avons
axé nos efforts sur les particuliers, les familles et les entrepreneurs.
Notre priorité demeure l'ensemble des Canadiens. Comme elle le
sait, nous avons instauré la Prestation canadienne d'urgence pour ai‐
der les particuliers, la subvention salariale pour les entrepreneurs et
les particuliers qui travaillent pour les entreprises, la Prestation ca‐
nadienne de relance économique et le Compte d'urgence pour les
entreprises. Nous avons soutenu les différentes industries qui vivent
plus de difficultés que d'autres en raison de la pandémie.

Voilà notre objectif. Nous continuerons de soutenir les Cana‐
diens, comme nous le faisons depuis notre arrivée au pouvoir.

[Français]
Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Madame la Pré‐

sidente, la loi actuelle prévoit que les bulletins envoyés par la poste
doivent être reçus le jour du scrutin, mais la modification proposée
indique qu'ils pourront être reçus plus tard. Est-ce que le député
croit que cela peut créer de l'incertitude dans les résultats? De plus,
cela indique-t-il un manque de confiance envers Postes Canada, un
désaveu?

M. Darrell Samson: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de sa question.

Il faut mettre en place une structure pour assurer le succès du
processus. Je crois que la possibilité d'étaler le scrutin sur trois
jours peut être une solution. Il faut dire que nous avons appris beau‐
coup avec cette pandémie. Nous avons appris où sont les problèmes
et où apporter des améliorations.

Élections Canada prévoit que cela pourrait viser 5 millions de
votes, mais il est fort probable que tous les votes seront déposés et
comptés le jour même du scrutin. À tout le moins, tout le monde
aura l'occasion d'exprimer son choix et c'est exactement ce que
notre gouvernement veut. Nous voulons nous assurer que les Cana‐
diens et les Canadiennes peuvent voter et nous allons leur donner le
plus possible de moyens pour le faire.
● (1045)

[Traduction]
Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la

Présidente, c'est un plaisir de prendre la parole au sujet du projet de
loi C-19, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, qui vise à assu‐
rer la tenue d'élections en toute sécurité dans le contexte d'une pan‐
démie.

D'entrée de jeu, je dirais que les Canadiens ne veulent pas d'élec‐
tions en temps de pandémie. Les seules personnes qui veulent des
élections pendant une pandémie sont les libéraux, qui font passer
leurs intérêts partisans avant la santé et la sécurité des Canadiens.

Les sondages confirment mes propos. Lorsqu'on a demandé aux
Canadiens s'ils veulent des élections et à quel moment, 47 % des ré‐
pondants ont dit vouloir qu'elles soient organisées en 2023, comme
c'est déjà prévu, et 10 %, en 2022. En tout, 70 % des partisans libé‐
raux veulent que ce soit en 2023.

Le premier ministre doit écouter les Canadiens. Nous avons vu
les conséquences désastreuses lorsque la Colombie-Britannique et
la Saskatchewan ont organisé leurs élections: le nombre de cas de
COVID‑19 est monté en flèche. Je sais que certains croient que
c'est seulement à cause de la fin de semaine de l'Action de grâces,
mais on s'est très sérieusement interrogé sur l'incidence du moment
choisi pour les élections. Nous savons ce qui est arrivé à Terre-
Neuve et que la situation de la COVID‑19 peut changer. Nous
l'avons constaté d'un bout à l'autre du pays. Certaines régions
peuvent avoir une flambée du nombre de cas et, tout d'un coup,
elles se retrouvent dans une situation différente.

En tant que leaders, nous avons tous la responsabilité d'être à
l'écoute des Canadiens et de donner priorité à leur santé et à leur
bien-être. Je dirais que nous devons, d'abord et avant tout, faire tout
notre possible pour éviter la tenue d'élections en pleine pandémie. Il
est ridicule de penser qu'on pourrait avoir une élection générale
alors que les gens ne peuvent pas voyager, qu'il serait raisonnable
de tenir des élections alors que des régions sont confinées. Je ne
pourrai jamais trop insister sur le fait qu'en tant que leaders du
pays, nous devons absolument éviter de mettre les gens en danger.

Pour ce qui est des changements proposés, j'ai l'intention de les
aborder à tour de rôle. Je parlerai tout d'abord de l'idée d'augmenter
le nombre de jours de vote et de faire en sorte que le vote ait lieu le
samedi, le dimanche et le lundi. Ce projet de loi vise avant tout à
protéger du mieux possible les personnes qui travaillent aux élec‐
tions ainsi que les électeurs. Toute mesure qui permettra d'espacer
les gens et de leur donner plus de temps pour voter sera donc très
utile.

Certains se sont demandé s'il y a des autobus pendant la fin de
semaine dans certains secteurs. Si cela est un problème, les gens
qui le désirent pourront encore voter le lundi, conformément à la
tradition.

Certains ont aussi exprimé des inquiétudes parce que certaines
églises sont ouvertes le samedi et d'autres le dimanche et que cela
pourrait avoir une incidence sur l'emplacement des bureaux de
scrutin. Je pense que le gouvernement devrait envisager de changer
les heures d'ouverture des bureaux de scrutin le samedi et le di‐
manche pour éviter qu'on élimine des endroits qui offrent beaucoup
d'espace et qui se prêtent bien aux protocoles et aux mesures de dis‐
tanciation à observer en raison de la COVID-19.

Le changement suivant consisterait à accorder des pouvoirs sup‐
plémentaires au directeur général des élections pour qu'il puisse no‐
tamment prolonger les heures de scrutin jusqu'à minuit, accroître le
nombre de fonctionnaires électoraux affectés à un bureau de scru‐
tin, déterminer ce qui constitue une preuve d'identité et de résidence
acceptable, ajuster l'échéancier des tâches électorales autres que
celles accomplies les journées de scrutin et prendre toutes les me‐
sures de santé et de sécurité nécessaires.

Je suis consciente que nous devons avoir une certaine marge de
manœuvre pour pouvoir répondre à l'évolution de la pandémie de
COVID-19, mais il faut qu'il y ait des mesures de surveillance pour
protéger un processus démocratique déjà éprouvé. Les Canadiens
ont confiance dans notre processus, et je pense que le fait de pou‐
voir compter sur la surveillance d'un représentant de chaque parti,
par exemple, pourrait être une bonne façon d'assurer un certain
équilibre de manière à ce qu'on puisse à la fois permettre au fonc‐
tionnaire électoral de s'adapter en fonction de la pandémie et veiller
à ce que tout changement mis en place soit jugé équitable par tous.
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Pour ce qui est de la prolongation des heures de scrutin jusqu'à

minuit, ma seule préoccupation vient du fait que, dans certaines cir‐
conscriptions, dont la mienne, nombre des personnes qui travaillent
aux bureaux de scrutin sont des aînés. Le fait de devoir rester
éveillé plusieurs soirs jusqu'à minuit pourrait être pénible pour eux,
surtout en cette période difficile. Il faudrait y réfléchir.
● (1050)

Les changements entreraient en vigueur 90 jours après la sanc‐
tion royale, mais le directeur général des élections pourrait raccour‐
cir cette période. À la lumière des discussions que j'ai eues avec
certains directeurs de scrutin à l'échelle du pays, j'ai constaté qu'ils
ont déjà reçu de la formation sur ces changements avant même que
l'on en discute au Parlement, ce que je trouve inacceptable. Bien
entendu, des discussions devraient avoir lieu avec le directeur géné‐
ral des élections pour déterminer combien de temps il faudrait pour
se préparer. Le comité pourrait prendre cet élément en considéra‐
tion dans le cadre de son examen du projet de loi.

Que la période préélectorale soit légèrement plus longue en rai‐
son du nombre additionnel de jours ne constitue pas nécessairement
une mauvaise chose en soi, parce qu'avec tous les bulletins de vote
postal qu'on s'attend à recevoir — 5 millions, voire 10 millions, au
lieu des 50 000 que l'on reçoit à l'heure actuelle — nous devons
nous assurer de disposer d'assez de temps pour faire parvenir les
bulletins de vote à ceux qui les demandent et pour que ces per‐
sonnes puissent nous les retourner par la poste.

Nous savons que, lorsque le volume du courrier est grand, par
exemple, dans le temps des Fêtes, Postes Canada accuse parfois des
retards. Il faut donc y penser. Je nous recommanderais fortement
d'opter pour la période préélectorale la plus longue. Je crois que
c'était l'essentiel des témoignages du directeur général des élections
et de nombreux intervenants entendus au comité de la procédure et
des affaires de la Chambre.

Parmi les modifications proposées, l'emplacement des bureaux
de scrutin pourrait être changé si l'information est publiée sur la
page Web du directeur général des élections. Il faut faire preuve
d'une grande prudence à ce sujet: il ne doit y avoir aucune confu‐
sion quant à l'endroit où les gens doivent aller voter.

L'installation de boîtes de réception à tous les bureaux de scrutin
pour les bulletins de vote postal est une très bonne idée. Ainsi, pour
les gens qui ont attendu à la dernière minute ou qui craignent que
leur bulletin de vote ne soit pas reçu à temps en raison du volume
de courrier traité par Postes Canada, il sera possible de se rendre au
bureau de scrutin pour y laisser leur bulletin de vote postal. Cette
formule a été mise à l'essai dans le cadre des élections en Colom‐
bie-Britannique, et les résultats ont été très concluants. Je suis
convaincue qu'il s'agit d'une excellente idée.

En ce qui concerne le décompte des bulletins de vote postal après
les élections si le dernier jour du scrutin, le lundi, est un jour férié,
je dirais que nous avons un processus électoral qui a fait ses
preuves. Les Canadiens lui font confiance. Nous n'avons pas les
mêmes problèmes que dans d'autres régions du monde. Néanmoins,
nous devons prendre garde de ne pas apporter des changements qui
ne sont pas nécessaires pour protéger la population contre la CO‐
VID‑19. Grâce aux mesures comme l'installation de boîtes de ré‐
ception aux bureaux de scrutin pour les bulletins de vote postal de
dernière minute, ce changement n'est vraiment pas nécessaire.

Les gens seront favorables à l'inscription en ligne pour le vote
postal. Le seul facteur qu'il faut prendre en considération est que de

nombreuses personnes, y compris des aînés, n'auront pas forcément
d'imprimante pour photocopier leur pièce d'identité quand elles de‐
vront renvoyer par la poste leur trousse. Ce serait aussi une bonne
idée de déterminer comment nous pourrons régler ce problème.

Quant aux établissements de soins de longue durée, des témoins
ont dit au comité de la procédure et des affaires de la Chambre
qu'ils cherchaient à réduire au minimum la durée du vote et les in‐
teractions afin de minimiser le risque de contracter la COVID.
D'après le projet de loi, la période du scrutin sera de 13 jours dans
les établissements de soins de longue durée, mais le bureau ne
pourra pas être ouvert pendant plus de 28 heures durant cette pé‐
riode. C'est vraiment bien plus long que ce que souhaitaient les ré‐
sidants de ces établissements. Ils croyaient que les gens d'Élections
Canada viendraient administrer le vote de chambre en chambre
pour ceux qui n'ont pas choisi de voter par la poste.

En outre, certains des gens auxquels j'ai parlé ont dit que, si des
élections ont lieu durant la pandémie, ils voudraient s'assurer que
les travailleurs électoraux reçoivent le vaccin en priorité, si tel est
leur choix, avant la période du scrutin. C'est un autre facteur à
prendre en considération.

Nous avons également discuté des tests de dépistage rapide. Il
faudrait également envisager l'utilisation de ces tests pour veiller à
ce que les gens entrant dans les établissements de soins de longue
durée ne mettent pas davantage à risque les résidants.

Il y a des lacunes qui devraient être corrigées et des mesures qui
devraient être prises qui ne sont pas incluses dans le projet de loi.
Par exemple, la disposition de caducité est mentionnée dans le résu‐
mé, mais pas dans le projet de loi. Il devrait y avoir un énoncé ou
une disposition qui précise si nous souhaitons que ces modifica‐
tions soient permanentes, ou qu'elles disparaissent après la fin de la
pandémie.

● (1055)

Je comprends le point soulevé par la députée de Saanich—Gulf
Islands à propos de l'obtention des signatures, étant donné que les
candidats doivent obtenir ces 100 signatures et, pendant une pandé‐
mie, ce n'est peut‑être pas une bonne idée. Cela va être plus diffi‐
cile.

Nous devrions examiner toutes les procédures qui concernent les
candidats et aussi la surveillance électorale. La mesure législative
n'indique pas clairement comment nous allons procéder, mais l'une
des choses qui donnent confiance aux gens dans le processus, c'est
la présence de scrutateurs. Si les scrutateurs doivent se tenir à six
pieds des gens, d'un point de vue logistique, seront‑ils en mesure de
voir les bulletins de vote? Comment allons‑nous résoudre ce pro‐
blème?

En ce qui concerne les bulletins de vote postal, je crois com‐
prendre qu'il y a eu une erreur dans le projet de loi et que la version
anglaise dit quelque chose de différent de la version française. Ce‐
pendant, le Président a indiqué que la version française était cor‐
recte. C'est au bureau de scrutin local que les bulletins de vote pos‐
tal seront envoyés. Selon le nombre de bulletins envoyés, combien
de personnes faudra‑t-il pour surveiller le scrutin? Ces détails ne fi‐
gurent pas dans le projet de loi. Il faut certainement garder cela à
l'esprit si nous voulons maintenir la grande confiance que les Cana‐
diens ont dans le processus électoral.
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Nous voulons nous assurer que le mécanisme de prévention des

votes multiples soit en place. Puisque l'on fait intervenir les bu‐
reaux de scrutin locaux, ceux-ci auront un moyen facile de sur‐
veiller la liste des électeurs pour empêcher toute personne ayant de‐
mandé un bulletin de vote postal de voter aux urnes à moins qu'elle
ne retourne son bulletin de vote postal vierge. Ce genre de chose est
très important.

En ce qui concerne ce projet de loi, nous voulons surtout proté‐
ger les travailleurs et les électeurs et maintenir la confiance des Ca‐
nadiens dans le processus électoral du Canada.

Je suis légèrement déçue que les libéraux aient présenté ce projet
de loi sans attendre la publication du rapport du comité de la procé‐
dure et des affaires de la Chambre. Ce comité a entendu le témoi‐
gnage de beaucoup de gens de divers horizons, notamment de per‐
sonnes handicapées et de membres de Premières Nations, concer‐
nant de nombreux facteurs précis dont il faut tenir compte pour par‐
faire le processus et le rendre convenable afin que l'ensemble des
Canadiens jouisse de la même possibilité d'exercer son droit de
vote. Pour que le processus soit bien compris, tout changement doit
être bien compris, sans quoi cela crée de la confusion, ce qui risque
de décourager certaines personnes de voter.

Je veux simplement dire une fois de plus en bref que les Cana‐
diens ne veulent pas d'une élection pendant la pandémie. Ils ont été
très clairs à ce sujet. Nous devons tout faire pour l'éviter. Je vois
l'obstruction qui est pratiquée dans les comités et toutes sortes de
manigances destinées à ralentir les travaux que les comités tentent
de mener. Ce n'est pas utile. Nous devons, en tant qu'assemblée lé‐
gislative, collaborer et traverser la pandémie. Ce doit être notre
priorité et il incombe à chacun de travailler en ce sens.

L'autre point que je voulais soulever concerne les changements
relatifs à la santé et au bien-être. Je ne crois pas que nous ayons
adéquatement défini cette question ni les pouvoirs supplémentaires
accordés au directeur général des élections. Il faudra étudier ce
point lorsque le projet de loi sera renvoyé au comité.

Il vaudrait la peine d'entendre de nouveau certains des interve‐
nants afin de mieux définir des éléments comme les établissements
de soins de longue durée et la façon de procéder, en particulier dans
le cas des établissements en confinement. Que ferons-nous si une
telle situation survient? Il faut en discuter davantage, mais je vois
que mon temps est écoulé.
● (1100)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
disposera d'un peu plus de six minutes la prochaine fois que la
Chambre sera saisie de cette question.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE
M. Wayne Long (Saint John—Rothesay, Lib.): Madame la

Présidente, la semaine dernière, j'ai eu le privilège de participer à
une annonce historique dans ma circonscription, Saint John—Ro‐
thesay. Le gouvernement a annoncé un investissement de 56 mil‐
lions de dollars pour le développement responsable de la technolo‐
gie du petit réacteur modulaire, ce qui comprend un financement
accordé à Moltex Energy.

Le gouvernement s'est engagé à atteindre la carboneutralité d'ici
2050, et cet objectif ne peut pas être atteint sans un engagement
ferme envers le développement de la technologie du petit réacteur
modulaire dans l'ensemble du pays. Grâce à ces projets, nous pour‐
rons continuer de former une main-d'œuvre hautement qualifiée ici,
au Nouveau-Brunswick, et de faire progresser de nouvelles techno‐
logies essentielles. Il s'agit non seulement d'un investissement pour
notre avenir, mais aussi pour l'avenir de nos enfants et de nos petits-
enfants qui, ultimement, devront assumer les conséquences d'une
réalité extrêmement concrète: les changements climatiques.

Je suis fier de faire partie d'un gouvernement qui fait confiance à
la science et qui investit dans ce domaine.

* * *

LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE
M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):

Madame la Présidente, l'humain n'a pas encore posé les pieds sur
Mars, mais grâce à l'innovation et au travail piloté par Mark Wa‐
hoski, du Manitoba, ma circonscription est en train de tracer la voie
pour y arriver.

L'entreprise Canadian Photonics Labs, dont le siège social se si‐
tue dans la collectivité rurale de Minnedosa, au Manitoba, collabore
avec la NASA dans le cadre de son projet d'exploration de Mars. La
technologie d'imagerie à haute vitesse de cette entreprise a été lar‐
gement utilisée pour la recherche et le développement, ainsi que
pour réaliser des tests des étapes cruciales de la mission. En consé‐
quence, le rover Perseverance s'est posé avec succès sur la planète
rouge plus tôt cette année. Cette mission réussie n'aurait pas été
possible sans la technologie développée par Canadian Photonic
Labs.

Je félicite Mark Wahoski et toutes les autres personnes qui ont
travaillé d'arrache-pied au succès de cette réussite canadienne. Leur
contribution à la science et à la technologie franchit les limites de
notre monde. Mission accomplie.

* * *

NOROUZ
M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Madame la Pré‐

sidente, le début du printemps signale le début de la nouvelle année
pour la communauté ismaélienne. En tant que Canadien ismaélien
qui siège à la Chambre des communes, je suis très fier de souhaiter
Norouz Mubarak à tous les ismaéliens du Canada et du monde en‐
tier.

Au début de la nouvelle année, nous réfléchissons évidemment à
celle qui vient de s'écouler. La COVID‑19 a causé des difficultés
incroyables non seulement aux ismaéliens, mais aussi à tous les Ca‐
nadiens. Ce qui m'a le plus impressionné, c'est leur résilience. La
communauté ismaélienne s'est engagée à servir les autres en four‐
nissant des services médicaux essentiels, en travaillant en première
ligne et, surtout, en prenant soin des aînés du Canada. Il s'agit d'un
exemple parfait du modèle de seva, ou de bénévolat, que Son Al‐
tesse l'Aga Khan enseigne. L'arrivée d'une nouvelle année apporte
toujours un sentiment d'espoir et d'optimisme, mais jamais autant
que cette année alors que les vaccins sont distribués et que nous
nous efforçons de nous remettre de la COVID‑19.

Je souhaite Norouz Mubarak à tous les ismaéliens qui le cé‐
lèbrent cette semaine. Que la nouvelle année leur apporte, à eux et à
leur famille, santé, bonheur et prospérité.
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VICTORIA

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente,
malgré les immenses difficultés de la dernière année, j'ai été encou‐
ragée de voir les gens de ma circonscription, Victoria, se serrer les
coudes pour se soutenir mutuellement.

La crise des opioïdes et l'approvisionnement en drogues toxiques
ont entraîné des conséquences dévastatrices. Voilà pourquoi la col‐
lectivité de North Park a mis sur pied un site de dépistage des
drogues gratuit. Le projet de dépistage des drogues de l'île de Van‐
couver propose un dépistage anonyme à tous ceux qui en ont be‐
soin.

De nombreuses entreprises locales ont connu des difficultés,
mais grâce à l'initiative visant à rebâtir Victoria, des entreprises de
la rue Broad ont uni leurs efforts et elles ont trouvé un moyen de
prospérer en créant une zone piétonne avec des bancs en plein air
où les gens peuvent se rassembler en toute sécurité, dans l'espoir
que cela devienne un espace public permanent.

Je suis fière de vous annoncer que, la semaine dernière, l'équipe
des Admirals U13 de Victoria a gagné la Coupe des bonnes actions,
décernée à l'équipe canadienne de hockey junior qui a fait le plus
d'efforts pour redonner à la collectivité. Le prix de 100 000 $ sera
remis à la Children's Health Foundation of Vancouver Island. Féli‐
citations aux Admirals.

La pandémie n'est pas finie. Nous avons encore des mois diffi‐
ciles devant nous, mais ces membres de la communauté nous
montrent que nous pouvons traverser cette épreuve ensemble.

* * *
[Français]

L'OPÉRATION HAUTE VITESSE CANADA‑QUÉBEC
M. William Amos (Pontiac, Lib.): Madame la Présidente,

quelle belle annonce que celle faite par notre gouvernement avec le
Québec lundi dernier! Avec un investissement massif fédéral et pro‐
vincial de 826 millions de dollars, on se dote des moyens néces‐
saires pour réaliser notre ambitieux objectif de donner à tous les
Québécois et les Québécoises accès à Internet haute vitesse d'ici
l'automne 2022.

L'Opération haute vitesse Canada‑Québec permettra à ma région
de l'Outaouais de recevoir 147,4 millions de dollars pour brancher
29 000 foyers, répartis dans le Pontiac, la Vallée‑de‑la‑Gatineau, les
Collines‑de‑l’Outaouais, la Petite Nation et Gatineau.

Les investissements annoncés sont sans précédent et démontrent
à quel point le déploiement d’Internet en région est une priorité
pour moi comme député, pour le Québec et le Canada, et pour tous
les Québécois et tous les Canadiens.

● (1105)

[Traduction]

La région de l'Outaouais recevra plus de fonds que toute autre ré‐
gion du Québec et elle branchera plus de foyers et d'entreprises que
toute autre région du Québec. Un montant de 147 millions de dol‐
lars sera consacré au branchement de 29 000 foyers d'ici sep‐
tembre 2022...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
de Port Moody—Coquitlam a la parole.

LE RACISME ENVERS LES ASIATIQUES

Mme Nelly Shin (Port Moody—Coquitlam, PCC): Madame la
Présidente, je suis profondément troublée par les récentes fusillades
survenues dans des salons de massage d'Atlanta, où huit femmes
ont perdu la vie, dont six femmes asiatiques. Ignorer la dimension
raciale de ce crime odieux équivaut à ignorer la réalité de l'intolé‐
rance envers les Asiatiques. À Vancouver seulement, il y a eu une
hausse de 717 % des crimes haineux visant les Asiatiques. Beau‐
coup de ces crimes ne sont pas signalés par crainte de représailles.
Toutefois, la pandémie de COVID‑19 n'a fait que révéler la pré‐
sence de préjugés existants. On n'a qu'à penser à la construction des
chemins de fer et à l'imposition d'une taxe d'entrée. Le racisme anti-
asiatique a des racines historiques au Canada et des membres des
communautés chinoise et coréenne en Colombie‑Britannique m'ont
fait part de leur frustration devant l'impunité dont jouissent les au‐
teurs d'agressions racistes, alors qu'eux-mêmes gèrent en privé l'an‐
xiété et les traumatismes.

Je peux personnellement témoigner du fait qu'il faut des années
pour surmonter le sentiment d'être une étrangère et le désarroi cau‐
sé par le racisme. Je veux donc aujourd'hui exprimer ma solidarité
envers tous ceux qui souffrent du racisme. Je m'engage à sensibili‐
ser les gens à cet égard et à aider les victimes à obtenir justice.

* * *

LES REFUGES POUR FEMMES

M. René Arseneault (Madawaska—Restigouche, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je veux souligner le travail exceptionnel des re‐
fuges pour femmes de ma circonscription, qui offrent de l'aide et du
réconfort aux victimes de violence familiale. Ici et partout au
Canada, des équipes formidables de militants sont toujours dispo‐
nibles et prêtes à aider ces victimes. Je salue L'Escale MadaVic et
la Maison Notre-Dame pour leur contribution extraordinaire à la
lutte contre la violence familiale. Les besoins constants et urgents
des organismes qui offrent des services aux hommes ou aux
femmes ont été démontrés, particulièrement durant l'actuelle pandé‐
mie. Le gouvernement a investi 100 millions de dollars un peu par‐
tout au pays pour soutenir ces services et la circonscription de Ma‐
dawaska—Restigouche a obtenu à elle seule plus de 252 000 $.

Encore une fois, je remercie L'Escale MadaVic et la Maison
Notre-Dame, leurs conseils d'administration, leurs employés et
leurs bénévoles d'offrir du réconfort et de la sécurité aux familles
dans le besoin.

* * *

GILBERT SEWELL

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Madame la Pré‐
sidente, je prends la parole aujourd'hui pour célébrer la vie de l'aîné
Gilbert Sewell et souligner son décès. Membre très respecté de la
Première Nation Pabineau, l'aîné Sewell offre l'exemple parfait du
citoyen qui a consacré sa vie à l'acquisition et au partage de la
connaissance.

[Français]

Il était un historien, un conteur et un guide traditionnel, mais sa
grande passion était surtout de partager ses connaissances afin de
les léguer aux générations futures.
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M. SeweIl a touché la vie de bien des gens grâce à ses connais‐
sances, aux événements culturels micmacs qu'il a organisés dans les
écoles locales, à ses audiences auprès de la royauté britannique et à
son passage à plusieurs émissions télévisées bien connues. Sa pas‐
sion a été récompensée par de nombreux prix, notamment le Prix
des droits de la personne du Nouveau-Brunswick, l'Ordre du Mérite
du Canada et la médaille commémorative du jubilé de la Reine Eli‐
zabeth II. Il n'est pas exagéré de dire que les enseignements de l'aî‐
né Sewell permettront d'assurer que les connaissances ancestrales et
la langue micmaque survivront pendant des générations à venir.

Je remercie sa famille et ses proches d'avoir partagé ce grand
homme avec nous. Je leur assure que nos pensées les accompagnent
en cette période difficile.

* * *

LA PETITE ENTREPRISE
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Madame

la Présidente, les entreprises ont été durement touchées, surtout
celles des secteurs du conditionnement physique et des arts mar‐
tiaux, dont deux entrepreneurs de Kelowna—Lake Country. Mi‐
chelle, fondatrice du studio de cardiovélo SPINCO, a déclaré ceci:
« La pandémie a été très difficile pour notre entreprise, étant donné
que nous avons été complètement fermés pendant presque un an et
que nous avons dû contracter des dettes imprévues. Nos franchisées
sont des entrepreneures locales, et, dans certains cas, elles ne sont
pas admissibles aux programmes de soutien. »

Jordan est propriétaire de l'académie Pacific Top Team Martial
Arts. Il a dû fermer l'une de ses quatre succursales à grande perte
parce qu'elle avait été ouverte juste avant le début de la pandémie,
ce qui l'a rendu inadmissible aux programmes du gouvernement. Il
indique que la situation qu'il vit, à l'instar de beaucoup d'autres per‐
sonnes dans cette industrie, cause des souffrances. Les ordonnances
de santé publique relèvent des provinces. Toutefois, depuis un an,
le fédéral manque d'initiative sur tous les aspects de la pandémie.

Il est décevant que les libéraux aient voté contre une motion que
les conservateurs ont présentée cette semaine demandant au gou‐
vernement de présenter un plan de déconfinement fondé sur des
données pour appuyer la levée graduelle, permanente et en toute sé‐
curité des restrictions relatives à la COVID‑19, comme d'autres
pays l'ont fait.

* * *
● (1110)

LA PÂQUE JUIVE
Mme Ya'ara Saks (York-Centre, Lib.): Madame la Présidente,

demain soir marquera le début de la Pâque juive. Dans York—
Centre, partout au Canada et ailleurs dans le monde, des millions de
familles juives célébreront une tradition millénaire en racontant
l'histoire de l'exode autour de la table du seder. Cette année, cer‐
tains d'entre nous risquent de célébrer seuls, tandis que d'autres se
réuniront de manière virtuelle sur Zoom pour être ensemble, tout en
étant séparés. Même si nous ne pouvons pas nous réunir en per‐
sonne cette année, l'histoire de la Pâque juive, l'histoire d'un peuple
qui a surmonté des épreuves et qui s'est libéré de l'oppression nous
rappelle des leçons qui nous aident à passer au travers des épreuves
que nous vivons aujourd'hui. L'esprit des communautés qui luttent
contre la pandémie actuelle et qui unissent leurs efforts pour proté‐
ger les personnes les plus vulnérables nous donne une raison de cé‐

lébrer. Cette communauté est forte, résiliente et empreinte de com‐
passion. Elle fait partie intégrante du tissu social qui enrichit la di‐
versité au Canada.

Alors que les efforts de vaccination laissent entrevoir la fin de la
pandémie, la célébration de la Pâque juive, la fête du printemps,
Chag ha'Aviv, offre l'espoir que, peut-être, il serait approprié
d'adapter temporairement le Chad Gadya, en fonction du contexte
actuel. L'année prochaine...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Wellington—Halton Hills a la parole.

* * *

LE RACISME ENVERS LES ASIATIQUES
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC): Ma‐

dame la Présidente, on note une hausse alarmante de la discrimina‐
tion et du racisme envers les Canadiens d'origine asiatique. Des
Asiatiques se font agresser en public, crier des insultes et cracher
dessus, et ils sont la cible de discrimination et de haine en ligne
simplement à cause de leur identité asiatique.

Bien que nous, les Canadiens, ayons fait, d'immenses progrès au
cours des dernières décennies dans la lutte contre le racisme et la
discrimination et la construction d'une société dans laquelle les Ca‐
nadiens peuvent vivre librement peu importe leur race, leur religion
et leurs croyances, il est clair qu'il reste beaucoup à faire.

Je suis fier de mes origines asiatiques et de la façon dont notre
communauté a contribué à bâtir le Canada, ce qui comprend les sa‐
crifices qu'elle a faits pendant la construction de la voie ferrée, qui
a joué un rôle primordial dans l'édification du pays dans le cadre de
la Confédération. Je suis fier des contributions que nous continuons
d'apporter dans les domaines du droit, de la médecine, des sciences,
des arts, des affaires et de la politique.

J'invite tous les députés et tous les Canadiens à dénoncer d'une
même voix le racisme et la discrimination envers les Asiatiques, et
à bâtir ensemble un Canada meilleur.

* * *

L'AGRICULTURE
M. John Barlow (Foothills, PCC): Madame la Présidente, la

ministre de l'Agriculture soutient qu'elle appuie les agriculteurs,
mais en réalité, elle fait preuve de négligence au moment où les be‐
soins sont les plus pressants.

La ministre a été complice dans la décision d'imposer aux pro‐
ducteurs une taxe sur le carbone nuisible à l'agriculture, elle a voté
contre l'exemption de la taxe sur le carbone pour le séchage du
grain, et les libéraux veulent augmenter cette taxe de 33 % la se‐
maine prochaine, ce qui aura des effets encore plus désastreux sur
l'agriculture canadienne.

Lorsque des groupes d'agriculteurs ont demandé une aide de
2,6 milliards de dollars pour composer avec la pandémie de CO‐
VID-19, la ministre n'a offert que 125 millions de dollars et a dit
aux agriculteurs d'aller chercher dans leurs comptes Agri-investis‐
sement de l'argent qu'ils n'ont pas. C'est difficile à accepter quand
on sait que les libéraux ont investi 250 millions de dollars dans la
Banque asiatique d'investissement dans les infrastructures et dépen‐
sé 225 millions de dollars dans des hôtels de mise en quarantaine.
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Lors de la rencontre fédérale-provinciale-territoriale qui a eu lieu

hier, la ministre avait l'occasion d'appuyer les agriculteurs, mais,
encore une fois, elle n'a rien fait et elle les privera de 75 millions de
dollars. Les libéraux veulent augmenter la taxe sur le carbone et
priver les familles d'agriculteurs du pays de 75 millions de dollars.

On peut compter sur les conservateurs pour aider le secteur agri‐
cole à développer son plein potentiel et relancer la croissance éco‐
nomique au Canada.

* * *

LE LOGEMENT

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, le Canada vit une crise du logement.
Beaucoup de gens ont du mal à se trouver un toit, et cela devient
souvent impossible pour les personnes qui se retrouvent sans abri à
cause de problèmes de maladie mentale ou de toxicomanie.

Je suis très fier du travail assidu et de la collaboration de divers
groupes dans ma ville de résidence, Penticton, qui ont trouvé ou
bâti des logements pour les sans-abri, ainsi que pour les familles à
faible revenu et les aînés. Le gouvernement de la Colombie‑Britan‐
nique s'est également beaucoup impliqué au cours des quatre der‐
nières années. Tout cela est impressionnant, mais pas parfait. Nous
avons rencontré un obstacle au moment où des projets destinés à
des personnes ayant besoin de services enveloppants ont suscité des
préoccupations dans la collectivité.

Le temps n'est pas aux joutes oratoires. Le temps n'est pas à la
négativité. Par contre, le temps est venu de s'asseoir avec ceux qui
connaissent les besoins des itinérants, d'écouter les préoccupations
des citoyens des divers quartiers, et de trouver le financement et les
solutions nécessaires pour que les gens se sentent en sécurité dans
leur quartier et que personne ne soit laissé à la rue.

* * *
[Français]

LA JOURNÉE NATIONALE DU TRAVAIL INVISIBLE

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je veux souligner aujourd'hui une campagne importante,
celle de la promotion de la Journée nationale du travail invisible,
créée en 2011 par l'Association féminine d'éducation et d'action so‐
ciale, l'Afeas.

En 2010, grâce au travail de la députée du Bloc québécois Nicole
Demers, une motion avait alors été adoptée à l'unanimité pour que
le premier mardi d'avril nous permette de réfléchir à cette impor‐
tante question. Depuis, elle est restée — sans jeu de mots — invi‐
sible. S'il y a une chose que la pandémie nous a rappelée, c'est que
le travail invisible est soudainement devenu très visible avec le
confinement, le travail à l'école et à la maison, le travail supplé‐
mentaire dû à la proche aidance et bien plus.

Je tiens donc à féliciter l'Afeas et le comité inter-associations
pour tout le travail mené en vue de mobiliser le public, les déci‐
deurs et les décideuses pour la reconnaissance et la valorisation du
travail invisible, lequel ajoute tellement à la charge mentale des
femmes. Le travail invisible, ça compte.

● (1115)

[Traduction]

L'ÉCONOMIE

M. Robert Kitchen (Souris-Moose Mountain, PCC): Madame
la Présidente, alors qu'il n'y a pas eu de budget fédéral depuis plus
de deux ans, les Canadiens souhaitent davantage de sécurité et de
certitude pour l'avenir, en particulier en ce qui concerne les em‐
plois. Le premier ministre semble penser que son gouvernement et
lui savent ce qui est le mieux pour les gens de ma province, la Sas‐
katchewan, et pour tous les Canadiens. L'approche « Ottawa a tou‐
jours raison » qu'il applique à son plan de relance économique n'ai‐
dera absolument pas les travailleurs canadiens qui veulent simple‐
ment payer les factures et se nourrir. Les Canadiens veulent qu'on
leur donne un coup de pouce; ils ne demandent pas la charité. Heu‐
reusement, il y a d'autres options.

Nous, conservateurs, avons présenté un plan de relance axé sur
une stratégie exhaustive pour permettre aux Canadiens de retourner
au travail partout au pays. Nous allons protéger les emplois, favori‐
ser la reddition de comptes, veiller à la santé mentale, assurer la sé‐
curité du pays et renforcer l'économie. Contrairement aux libéraux,
nous allons nous concentrer sur les secteurs les plus touchés,
comme celui des petites entreprises. Nous ferons en sorte que le
Canada offre les mesures incitatives nécessaires pour créer un envi‐
ronnement qui favorise les investissements, au lieu d'y être défavo‐
rable, dans toutes les industries pour l'ensemble des Canadiens.

* * *

LA JOURNÉE LAVANDE

L’hon. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.): Madame la Prési‐
dente, c'est aujourd'hui la Journée lavande, une journée visant à
sensibiliser davantage les gens à l'épilepsie, un trouble neurolo‐
gique du système nerveux central, en particulier du cerveau.

Motivée par son propre combat contre l'épilepsie, mon amie Cas‐
sidy Megan a créé la Journée lavande en 2008. Depuis, cette jour‐
née a continué de prendre de l'ampleur et a contribué à dissiper les
mythes, à réduire les préjugés et à faire savoir aux épileptiques
qu'ils ne sont pas seuls.

En 2012, j'ai été ravi lorsque le Parlement a appuyé à l'unanimité
mon projet de loi d'initiative parlementaire, le projet de loi C‑278,
Loi instituant une journée destinée à sensibiliser davantage le pu‐
blic à l'épilepsie. Le projet de loi a été adopté, et le 26 mars a été
reconnu officiellement comme la Journée lavande au Canada.
Maintenant, chaque année à cette date, des gens sur tous les conti‐
nents et dans plus de 70 pays portent la couleur lavande et orga‐
nisent des événements à l'appui des épileptiques.

Cette cause revêt une énorme importance pour moi. Je suis si fier
de Cassidy Megan pour les efforts continus qu'elle déploie en vue
de favoriser l'essor de la Journée lavande et de sensibiliser la popu‐
lation mondiale à l'épilepsie.
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QUESTIONS ORALES
[Français]

LA SANTÉ
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Madame la

Présidente, hier, la vérificatrice générale a été cinglante. Elle a dit
qu'elle était « découragée » quant au travail fait par le gouverne‐
ment par rapport à la frontière, il y a un an.

Aujourd'hui, au moment où l'on se parle, la préoccupation des
Canadiens, c'est l'approvisionnement en vaccins. On sait que l'Inde
a fermé le robinet. On sait que l'Union européenne a resserré les
mesures. Or, le Canada attend des vaccins.

Quel est le plan du gouvernement? Surtout, quels sont les retards
auxquels le Canada fait face?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Madame la Présidente, nous nous réjouissons bien sûr du fait que
nous avons atteint la cible de 6 millions de doses, qui sont déjà arri‐
vées au Canada, au cours du premier trimestre. De plus, nous atten‐
dons 3 millions de doses la semaine prochaine.

Nous avons effectivement subi un léger retard de la part d'un
fournisseur en raison de préoccupations internes liées au contrôle
de la qualité, mais nous sommes déterminés à continuer sur notre
lancée dans l'importation et la fourniture de vaccins pour l'ensemble
des Canadiennes et des Canadiens.

M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Madame la
Présidente, pour être conscient et surtout pour être crédible, il faut
être cohérent. Or, ce qui s'est passé, c'est que le gouvernement a dit
une chose et son contraire en très peu de temps.

Mercredi, au Comité permanent des opérations gouvernemen‐
tales et des prévisions budgétaires, la ministre de l’Approvisionne‐
ment a dit que le gouvernement ne prévoyait aucune interruption
dans les livraisons provenant de l'Europe. Cependant, hier, la même
ministre a publié un communiqué dans lequel elle dit que les vac‐
cins de Moderna ne seront pas envoyés comme prévu en fin de se‐
maine, mais la semaine prochaine. Qui devons-nous croire? La mi‐
nistre de mercredi ou celle de jeudi?
● (1120)

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Madame la Présidente, effectivement, la ministre a publié hier un
communiqué disant qu'elle venait d'être avisée du fait que la com‐
pagnie en question a connu des problèmes de contrôle de la qualité.
De ce fait, il y aura un léger retard de quelques jours dans l'arrivée
d'à peu près 600 000 doses au Canada.

La semaine prochaine, nous recevrons 3 millions de doses à dis‐
tribuer aux provinces et aux territoires, nous permettant de conti‐
nuer sur notre lancée dans la fourniture de vaccins aux Canadiennes
et aux Canadiens.

M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Madame la
Présidente, nous avons quand même eu une réponse: c'est la mi‐
nistre de jeudi qui a raison, pas celle de mercredi.

Il faut être conscient d'une réalité: quand on a des problèmes
d'approvisionnement en vaccins, cela a pour effet que moins de Ca‐
nadiens seront vaccinés, ce qui retarde d'autant la reprise écono‐
mique. C'est la raison pour laquelle c'est important.

Le gouvernement n'a pas négocié d'assurances avec les fournis‐
seurs et c'est pour cela que le Canada se retrouve en queue de pelo‐
ton. Le gouvernement est-il conscient que ses ratés ont retardé le
déconfinement?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Madame la Présidente, je peux rassurer mon honorable collègue en
affirmant que le gouvernement est au fait de l'arrivée des doses de
vaccins et de l'approvisionnement.

C'est la raison pour laquelle nous avons pu devancer l'arrivée d'à
peu près 2 millions de doses du vaccin d'AstraZeneca, dont 1,5 mil‐
lion de doses qui nous arriveront des États-Unis la semaine pro‐
chaine en vertu de notre entente avec le gouvernement des États-
Unis. Nous avons prouvé que nous pouvions fournir des doses de
vaccins et devancer leur arrivée et c'est ce que nous continuerons à
faire.

* * *
[Traduction]

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC): Ma‐

dame la Présidente, j'ai une question très simple à poser au gouver‐
nement.

Au moment même où M. Spavor passait en jugement vendredi
dernier, dans le Nord de la Chine, et au moment même où M. Ko‐
vrig passait en jugement lundi dernier, à Beijing, le gouvernement
transférait 40 millions de dollars à la Banque asiatique d'investisse‐
ment dans les infrastructures, qui est dirigée par l'État chinois et
dont la raison d'être est d'étendre l'influence dudit État dans toute la
région indo-pacifique.

Pourquoi le gouvernement n'utilise‑t-il pas tous les outils à sa
disposition, comme suspendre ce versement par exemple, pour ob‐
tenir la libération de MM. Kovrig et Spavor?

L’hon. Marc Garneau (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Madame la Présidente, notre priorité, en ce moment, c'est
d'obtenir la libération des deux Canadiens, Michael Kovrig et Mi‐
chael Spavor, qui sont arbitrairement détenus en raison d'accusa‐
tions montées de toutes pièces par le gouvernement chinois. Nous
ne ménagerons aucun effort pour les ramener sains et saufs au pays.
Nous continuerons à dire que la diplomatie basée sur les détentions
arbitraires — que privilégie le gouvernement chinois — est inac‐
ceptable.

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC): Ma‐
dame la Présidente, le gouvernement se plaît à dire qu'il aime tra‐
vailler dans un contexte multilatéral, mais il saisit rarement l'occa‐
sion lorsqu'elle se présente.

En 2015, le président Obama et le vice-président Biden ont de‐
mandé au gouvernement de ne pas participer à la Banque asiatique
d'investissement pour les infrastructures, dirigée par l'État chinois.
Maintenant, plusieurs années plus tard, il ne fait aucun doute que le
président Biden avait raison de se méfier de la menace que fait pe‐
ser la Chine sur la région indo-pacifique, et ce sont MM. Kovrig et
Spavor qui en subissent les conséquences.

Le gouvernement avouera-t-il qu'il a fait une erreur, suspendra-t-
il les paiements en question et se retirera-t-il de la Banque asiatique
d'investissement pour les infrastructures?
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L’hon. Marc Garneau (ministre des Affaires étrangères,

Lib.): Madame la Présidente, en effet, nous collaborons avec nos
alliés lorsque nous voulons nous pencher sur de sérieux problèmes
concernant la Chine, notamment les détentions arbitraires et les
graves violations des droits de la personne que subissent les Ouï‐
ghours et d'autres minorités ethniques au Xinjiang. Nous travaille‐
rons avec nos partenaires dans le cadre d'une approche multilatérale
et coordonnée pour porter ces questions extrêmement sérieuses à
l'attention de la Chine, et nous continuerons de le faire jusqu'à ce
que ces problèmes soient résolus.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Madame la Présidente,

hier, l'Association médicale canadienne a révélé que les coûts des
soins de santé pour les aînés allaient atteindre 490 milliards de dol‐
lars pour les 10 prochaines années. Imaginons: 490 milliards de
dollars, seulement pour soigner les aînés. Cela ne compte pas les
soins aux enfants, aux personnes atteintes de maladie grave et la
santé mentale. On pourrait continuer jusqu'à demain. C'est exacte‐
ment pour cela que, en déposant son budget hier, le Québec a répété
qu'il fallait augmenter les transferts en santé jusqu'à ce qu’Ottawa
couvre 35 % des dépenses.

Quand le gouvernement va-t-il arrêter de se fermer les yeux sur
l'explosion des besoins en santé?
● (1125)

M. Stéphane Lauzon (secrétaire parlementaire de la ministre
des Aînés, Lib.): Madame la Présidente, cela me fait plaisir de ré‐
pondre à cette question.

On sait que le premier ministre a pris le temps de rencontrer les
premiers ministres de chaque province et territoire. Ils ont parlé de
santé. Le travail est en cours.

De notre côté, nous avons investi un demi-milliard de dollars
pour aider les aînés et d'autres personnes à obtenir la fourniture de
services essentiels, comme la livraison d'aliments. Nous avons mis
20 millions de dollars supplémentaires pour le programme Nou‐
veaux Horizons; 350 millions de dollars pour les organismes; 9 mil‐
lions de dollars à Centraide.

Je pourrais continuer, mais nous étions là pour les aînés et nous
serons toujours là pour les aînés.

M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Madame la Présidente, je
n'en reviens pas. Il s'agit de 490 milliards de dollars et il a parlé de
20 millions de dollars et de 500 millions de dollars. Je ne suis pas
du tout rassuré.

Ottawa coupe dans la santé et tout le monde le dit: l'Association
médicale canadienne, le Conference Board du Canada, le Conseil
de la fédération, l'Assemblée nationale du Québec, les syndicats, et
même la Chambre des communes.

Le Québec l'a encore prouvé dans son budget hier en investissant
10 milliards de dollars de plus pendant que la part du fédéral conti‐
nue de baisser. Sa part était de 50 % et elle va être de moins de
18 % d'ici 20 ans. Que les libéraux arrêtent de répéter qu'ils sont là
pour le Québec et les provinces. Le Québec et les provinces disent
le contraire.

Quand vont-ils faire leur part?

M. Stéphane Lauzon (secrétaire parlementaire de la ministre
des Aînés, Lib.): Madame la Présidente, j'aimerais remercier mon
collègue de sa question.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, le premier ministre est en
pleine communication avec les premiers ministres de chaque pro‐
vince et territoire. C'est un sujet qui a été abordé. Le premier mi‐
nistre a pris l'engagement de travailler sur ce dossier.

Nous allons continuer notre travail pour nos aînés, nos Canadiens
et nos Canadiennes. Nous prenons également des mesures pour ver‐
ser sans délai les prestations du Régime de pensions du Canada et
de la Sécurité de la vieillesse sur lesquelles les aînés comptent.
Pour traiter les nouvelles demandes le plus rapidement possible,
nous parlons de plusieurs millions de dollars.

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Madame la Présidente, la vérificatrice générale du Canada est caté‐
gorique: l'Agence de la santé publique du Canada a gravement failli
à son mandat dans cette pandémie.

En raison du sous-financement sous les libéraux et les conserva‐
teurs, l'Agence a sous‑estimé l'incidence de la COVID‑19 et n'était
pas prête à protéger la population. L'Agence n'a pas même informé
les gens correctement dans les deux langues officielles, bafouant
ainsi les droits linguistiques des francophones et leur sécurité.

Les libéraux vont-ils corriger le tir et s'assurer de donner à
l'Agence et au service public les moyens de nous protéger contre
une autre pandémie?

[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Madame la
Présidente, nous devons toute notre gratitude aux fonctionnaires qui
travaillent si fort à protéger les Canadiens depuis le début de la pan‐
démie.

En fait, l'Agence de la santé publique du Canada a augmenté ses
effectifs de plus de 1 000 employés, dont 150 nouveaux scienti‐
fiques. L'énoncé économique de l'automne 2020 prévoit un inves‐
tissement de 690,7 millions de dollars répartis sur deux ans pour
l'Agence de la santé publique du Canada.

J'espère que le député d'en face appuiera l'adoption du projet de
loi C‑14.

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, le rapport de la vérificatrice générale montre clairement que
le gouvernement fédéral a manqué à son devoir envers les Cana‐
diens dans sa réponse à la pandémie. Dès 1999, des problèmes
avaient été signalés. On a de nouveau sonné l'alarme à la suite des
éclosions de SRAS en 2003 et de H1N1 en 2009, et pourtant,
l'Agence de la santé publique du Canada n'a rien fait pour remédier
à ces problèmes de longue date. Il est inconcevable que le Canada
se soit servi d'outils d'évaluation des risques d'éclosions au pays
alors qu'il était évident dès le départ que l'on avait affaire à une
pandémie internationale.

Comment les libéraux peuvent-ils justifier ce genre d'erreur? La
ministre peut-elle assurer aux Canadiens qu'elle réglera les nom‐
breux problèmes mis en évidence dans ce rapport de sorte que le
Canada ne se trouve plus jamais dans une telle position?
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L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Madame la

Présidente, je suis d'accord avec la députée d'en face pour dire que
nous ne devons plus jamais nous trouver dans une telle position.
Voilà pourquoi nous avons promis 690 millions de dollars dans
l'énoncé économique de l'automne.

J'espère que la députée appuiera l'adoption du projet de loi C‑14.
Bien entendu, il s'agit d'un investissement pour permettre à
l'Agence de la santé publique du Canada de poursuivre son dur tra‐
vail. Comme je l'ai mentionné, elle a augmenté ses effectifs de plus
de 1 000 employés depuis le début de la pandémie. Nous ne ména‐
gerons aucun effort pour faire de l'Agence de la santé publique du
Canada une agence de santé publique de calibre mondial.

* * *

LA DÉFENSE NATIONALE
M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Madame

la Présidente, le ministre de la Défense nationale a affirmé qu'il ne
peut s'ingérer dans les enquêtes, mais, mercredi, le ministre a or‐
donné au chef d'état-major de la Défense de passer en revue une en‐
quête qui venait d'être achevée.

Le Service national des enquêtes des Forces canadiennes a
confirmé au comité que le ministre avait bel et bien le pouvoir de
lui confier des enquêtes.

Le ministre réalise-t-il que, pour bien des femmes militaires, ces
réponses contradictoires risquent d'être perçues comme étant hypo‐
crites?
● (1130)

Mme Anita Vandenbeld (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Défense nationale, Lib.): Madame la Présidente, le
ministre de la Défense nationale a demandé au lieutenant-général
Eyre d'examiner la façon dont cette affaire a été menée.

Je veux que ce soit bien clair, le ministre n'a commandé aucune
enquête. L'ingérence d'un élu, d'un politicien dans le processus
d'enquête serait malavisée et dangereuse. La politisation des en‐
quêtes est une menace à l'obtention d'un résultat impartial pour les
personnes qui font des dénonciations.

M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Madame
la Présidente, le ministre a déclaré avoir renvoyé l'affaire au
Conseil privé aux fins d'enquête. Le conseiller à la sécurité natio‐
nale du premier ministre, qui aurait dû s'en occuper, a déclaré qu'il
n'avait jamais été informé des allégations contre le général Vance.

Le ministre a indiqué que l'ombudsman aurait dû mener une en‐
quête, mais l'actuel ombudsman, Greg Lick, a dit hier au comité
que Gary Walbourne a agi exactement comme un ombudsman est
censé le faire.

Quelles leçons le ministre a-t-il personnellement tirées de cette
absence d'enquête et quelles mesures a-t-il prises pour éviter que
les mêmes erreurs se reproduisent?

Mme Anita Vandenbeld (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Défense nationale, Lib.): Madame la Présidente,
comme nous l'avons dit, le ministre a suivi les processus appro‐
priés.

Après avoir été informé de l'affaire par l'ancien ombudsman, le
ministre l'a portée à l'attention du Bureau du Conseil privé qui a
communiqué le lendemain avec l'ancien ombudsman afin d'obtenir

les informations nécessaires pour lancer une enquête, mais ces in‐
formations n'ont pas été fournies.

Si les conservateurs avaient lu tout le courriel, ils sauraient que
l'ancien conseiller à la sécurité nationale a déclaré qu'il n'était pas
nécessairement inhabituel qu'il ne participe pas au processus, sur‐
tout si les cadres supérieurs du Bureau du Conseil privé n'étaient
pas en mesure d'obtenir des informations qui auraient permis et jus‐
tifié la tenue d'une enquête.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Madame la Prési‐

dente, la vérificatrice générale dit que les libéraux n'ont pas été à la
hauteur et qu'ils ont mis le bien-être et la sécurité des Canadiens
ainsi que l'économie en danger.

Ils n'ont pas fermé la frontière quand ils auraient dû le faire, mais
ils ont quand même été pris au dépourvu. Le chaos règne à la fron‐
tière. Les agents n'arrivent pas à s'adapter aux changements. Le mi‐
nistre de la Sécurité publique n'a toujours pas donné la formation
qu'il avait promise.

Cette semaine, les libéraux ont voté contre notre demande de
plan fondé sur des données visant à ce que la vie et la rémunération
reviennent à la normale. Comment le Canada peut-il rouvrir en
toute sécurité avec l'incompétence et l'incertitude actuelles?
[Français]

M. Joël Lightbound (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique et de la Protection civile, Lib.): Madame la
Présidente, je tiens d'abord à remercier la vérificatrice générale de
son rapport. L'Agence des services frontaliers du Canada, ou
ASFC, accepte les recommandations de la vérificatrice générale et
va prendre des mesures concertées pour y donner suite. L'ASFC va
continuer d'inclure et d'examiner les constatations et les recomman‐
dations du rapport de la vérificatrice générale pour guider ses acti‐
vités futures.

Je peux assurer à la députée de l'opposition que plusieurs moyens
ont été mis en place pour s'assurer que les agents des services fron‐
taliers ont toute l'information requise pour bien effectuer leur tra‐
vail dans un contexte inusité.
[Traduction]

Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Madame la Prési‐
dente, chaque jour, des biens d'une valeur de 2 milliards de dollars
essentiels pour l'économie canadienne traversent la frontière cana‐
do-américaine.

Les travailleurs essentiels courent un risque. La santé publique
leur dit qu'ils sont exemptés des mesures, mais ils se font refouler à
la frontière par des agents des services frontaliers et ils pourraient
même se voir infliger une amende de 3 000 $, alors que les joueurs
de la LNH et les élites obtiennent un traitement de faveur. Un Onta‐
rien, qui circule entre deux usines d'automobiles depuis 20 ans, in‐
dique que cela dépend de l'agent des services frontaliers sur lequel
on tombe.

J'ai écrit aux ministres de la Sécurité publique et de la Santé pour
leur demander des réponses claires, mais ils n'arrivent pas à décider
qui est responsable du dossier.

Les États-Unis et le Royaume-Uni disposent d'un plan de re‐
lance. Où est le plan du Canada pour assurer notre avenir?
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[Français]

M. Joël Lightbound (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique et de la Protection civile, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie la députée de son importante question.

Je tiens à rappeler qu'en réponse à la pandémie et à la fermeture
de la frontière canado-américaine, en ce qui concerne les voyages
discrétionnaires entre autres, l'ASFC a élargi son soutien aux agents
des services frontaliers de première ligne en dépassant les lignes di‐
rectrices des bulletins opérationnels déjà existants. L'accès
24 heures sur 24 à un service de soutien direct aux agents a été mis
en place.

Pour s'assurer que les agents comprennent les mesures à la fron‐
tière, l'ASFC a aussi tenu des séances d'information pour bien ex‐
pliquer le décret pour que toute information soit à la disposition des
agents.

* * *
[Traduction]

L'INFRASTRUCTURE ET LES COLLECTIVITÉS
L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu'Appelle, PCC): Madame

la Présidente, dans un rapport accablant publié hier, la vérificatrice
générale a confirmé ce que le directeur parlementaire du budget dit
depuis longtemps: le gouvernement libéral n'a aucune idée de ce
qu'il fait dans le dossier des infrastructures. Il a laissé des crédits de
9 milliards de dollars expirer et il n'a mis en place aucune mesure
de reddition de comptes. Il n'a aucune idée si son plan est réelle‐
ment efficace. Ce sont de mauvaises nouvelles pour les communau‐
tés qui espèrent de nouveaux projets importants. Ce sont aussi de
mauvaises nouvelles pour les travailleurs qui ont perdu trois saisons
de construction en raison des projets perdus parce que les crédits
sont expirés, laissant ainsi filer des milliards de dollars d'investisse‐
ments.

Pourquoi les Canadiens devraient-ils croire que le gouvernement
libéral réussira à faire construire quoi que ce soit dans l'avenir alors
qu'il ne peut même pas le faire maintenant?
● (1135)

L’hon. Catherine McKenna (ministre de l'Infrastructure et
des Collectivités, Lib.): Madame la Présidente, par l'entremise du
plan Investir dans le Canada, nous nous sommes engagés à investir
plus de 180 milliards de dollars sur 12 ans pour bâtir des infrastruc‐
tures avantageuses pour les Canadiens: le transport en commun, les
ports commerciaux, les réseaux à large bande, les systèmes énergé‐
tiques, les services communautaires, les espaces naturels et j'en
passe. En cinq ans, nous avons déjà investi 81 milliards de dollars
répartis dans plus de 67 000 projets, dont 90 % d'entre eux sont ter‐
minés ou en voie de l'être.

Mon but a toujours été d'optimiser les retombées pour chaque
dollar dépensé, autrement dit, créer des emplois et stimuler l'écono‐
mie. Cela se traduira aussi par des communautés plus inclusives et
des mesures pour lutter contre les changements climatiques. J'es‐
père sincèrement que le parti d'en face appuiera tous ces efforts.

L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu'Appelle, PCC): Madame
la Présidente, la vérificatrice générale a constaté que la moitié du
programme de 188 milliards de dollars du gouvernement libéral,
soit plus de 90 milliards de dollars, provenait en fait du plan du
gouvernement conservateur précédent. Les libéraux récoltent les
fruits de nos efforts. Ils ne savent même pas combien d'argent ils
ont dépensé, et 20 % des fonds du ministère ne sont même pas utili‐

sés. Cela représente 9 milliards de dollars qui traînent au ministère.
Les travailleurs de la construction comptaient sur cet argent pour
retrouver leur emploi.

La ministre peut-elle expliquer pourquoi elle a laissé 9 milliards
de dollars se perdre dans son propre ministère au lieu de commen‐
cer les travaux?

L’hon. Catherine McKenna (ministre de l'Infrastructure et
des Collectivités, Lib.): Madame la Présidente, je suis ravie de dire
au député d'en face que par l'entremise de mon ministère seulement,
nous avons été en mesure d'approuver près de 2 000 projets au
cours de la dernière année. C'est ce que j'appellerais commencer les
travaux. Nous créons des emplois. Nous favorisons la croissance,
nous luttons contre les changements climatiques et nous bâtissons
des collectivités plus inclusives.

Nous pouvons parler à n'importe quel maire ou conseiller muni‐
cipal du pays pour savoir comment les projets améliorent la qualité
de vie dans leurs collectivités, qu'il s'agisse d'autobus électriques
fabriqués à Brampton, au Canada, ou de la nouvelle station de trai‐
tement des eaux usées à McLoughlin Point sur l'île de Vancouver.

Ce que les Canadiens veulent savoir, c'est ceci. Lors des der‐
nières élections, le Parti conservateur a dit qu'il allait réduire les dé‐
penses d'infrastructure. Est-ce toujours dans ses plans?

* * *
[Français]

LE PATRIMOINE CANADIEN

Mme Caroline Desbiens (Beauport-Côte-de-Beaupré-Île
d'Orléans-Charlevoix, BQ): Madame la Présidente, aujourd'hui le
Québec déconfine ses arts vivants, son vaccin contre la morosité.
Les salles de spectacles peuvent rouvrir, même en zone rouge.

Le Bloc québécois fait donc six propositions d'urgence pour as‐
surer de la prévisibilité et de la sécurité au milieu culturel. Il faut
qu'Ottawa crée un fonds de relance pour garantir la viabilité de la
réouverture des lieux de diffusion et des événements culturels. Cela
prend un soutien direct à la création pour avoir quelque chose à pré‐
senter sur les planches. Il faut qu'Ottawa aide Québec à compenser
les diverses pertes budgétaires de l'industrie créative liées à la dis‐
tanciation, dont la billetterie.

Nous tendons la main au ministre. Que va‑t‑il faire?

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
du Patrimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, je remer‐
cie ma collègue de sa question.

Nous avons investi des fonds et nous apportons du soutien aux
arts vivants, car ils sont tellement importants et nous le reconnais‐
sons. Récemment, nous avons octroyé plus de 181 millions de dol‐
lars supplémentaires en soutien continu.

Nous savons que c'est important et nous sommes là pour les arts
vivants.

Mme Caroline Desbiens (Beauport-Côte-de-Beaupré-Île
d'Orléans-Charlevoix, BQ): Madame la Présidente, ce n'est pas
suffisant. On sait que la Prestation canadienne de la relance écono‐
mique, ou PCRE, ne fonctionne pas pour plus de 40 % des artistes.
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Ottawa doit appuyer la relance des arts, alors que 40 % des ar‐

tistes et des artisans songent à changer de métier ou souffrent de dé‐
pression majeure. Il faut soutenir les pertes de revenus autonomes
des festivals et des événements. Il faut que les programmes d'aide
fédéraux soient plus flexibles. Il faut encourager la participation des
spectateurs avec un crédit d'impôt et plus de sécurité sanitaire. Il
faut encourager la participation. Il faut, aujourd'hui même, que les
salles de spectacles rouvrent avec courage devant l'insécurité. Le
Bloc québécois tend la main.

Qu'est‑ce que le ministre va...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): L'hono‐
rable secrétaire parlementaire a la parole.

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
du Patrimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, cette an‐
née, un trop grand nombre de travailleurs de la culture canadienne
se trouvent privés de leur emploi, de leur passion et de la stabilité
dont ils ont besoin pour créer et interagir avec leur public.

Nous leur disons que leur gouvernement comprend l'ampleur de
leurs difficultés et sait qu'un soutien continuel est nécessaire. Nous
avons un financement de 181,5 millions de dollars. Nous agissons
dans l'intérêt des artistes et des travailleurs de la culture cana‐
dienne. Nous continuerons à travailler avec eux pour remédier aux
pertes d'emploi dans le secteur et stimuler la créativité.

* * *
● (1140)

[Traduction]

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID‑19
M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Madame la Prési‐

dente, plus tôt cette semaine, la Coalition des entreprises les plus
touchées a annoncé que 60 % des entreprises canadiennes les plus
durement touchées par la pandémie ne survivront pas jusqu'à la fin
de l'année si le budget fédéral d'avril ne prévoit pas une prolonga‐
tion des mesures de soutien. La coalition demande au gouverne‐
ment fédéral de procurer de la certitude aux entreprises en prolon‐
geant jusqu'à la fin de 2021 la Subvention salariale d'urgence du
Canada et la subvention d'urgence pour le loyer.

Le gouvernement s'engagera-t-il dès maintenant à prolonger ces
mesures cruciales, ou forcera-t-il les entreprises à continuer d'at‐
tendre sans leur procurer la clarté et la certitude dont elles ont
désespérément besoin?

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire de la vice-première
ministre et ministre des Finances et de la ministre de la Prospé‐
rité de la classe moyenne et ministre associée des Finances,
Lib.): Madame la Présidente, nous avons compris, dès le début de
la pandémie, que la COVID‑19 représenterait d'énormes coûts pour
les entreprises, surtout dans certains des secteurs les plus durement
touchés. C'est pourquoi nous avons agi rapidement et établi des
programmes de soutien afin d'aider les entreprises à rester en activi‐
té et leurs employés à avoir de l'argent pour subvenir à leurs be‐
soins.

Nous avons annoncé dernièrement que certaines de ces mesures
de soutien d'urgence, dont la subvention salariale, seraient prolon‐
gées jusqu'à la fin juin. Nous continuerons d'être là pour les entre‐
prises, peu importe ce qu'il faudra faire et pendant combien de
temps, pour qu'elles réussissent à traverser la pandémie.

[Français]

L'EMPLOI
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Madame la Présidente,

c'est beau de parler de relance économique, mais, pour la réaliser,
on devra trouver une solution à la rareté de la main-d'œuvre dans
certaines régions du pays.

Comment nos entrepreneurs peuvent-ils produire, construire et
innover s'ils n'ont pas la main-d'œuvre nécessaire pour exécuter
leurs commandes? Quand le gouvernement répondra-t-il aux nom‐
breux employeurs beaucerons qui sont en attente depuis des mois
pour laisser entrer les travailleurs étrangers qu'ils ont eux-mêmes
recrutés? Que fait-il pour favoriser le déplacement interrégional des
travailleurs au Canada afin de répondre aux besoins des régions
comme chez nous en Beauce?
[Traduction]

M. Irek Kusmierczyk (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de
l'Inclusion des personnes handicapées, Lib.): Madame la Prési‐
dente, le gouvernement est conscient du rôle crucial que jouent les
travailleurs étrangers dans les secteurs de l'agriculture et des fruits
de mer au Canada. Nous avons simplifié les exigences et instauré
un traitement prioritaire des demandes et des permis de travail liés
à ces secteurs. Nous avons aussi lancé une mesure temporaire qui
permet aux travailleurs qui sont déjà au Canada de commencer un
nouvel emploi pendant que leur demande permanente est en cours
de traitement.

Bien que la COVID‑19 crée des défis inédits pour le marché du
travail canadien, nous continuons de soutenir les travailleurs, les
employeurs et nos partenaires provinciaux afin de maintenir la soli‐
dité de la chaîne d'approvisionnement et du secteur alimentaire ca‐
nadien.

* * *

LES TÉLÉCOMMUNICATIONS
M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Madame la Pré‐

sidente, SaskTel est la plus grande compagnie de téléphone et four‐
nisseur de services Internet en Saskatchewan. La semaine dernière,
le gouvernement de la Saskatchewan a annoncé que cette société
d'État ne se servira pas de l'infrastructure de Huawei pour aménager
son réseau 5G. Au lieu de cela, SaskTel a choisi Samsung, une
compagnie sud-coréenne.

Si le gouvernement provincial de la Saskatchewan peut dire non
à Huawei, pourquoi le gouvernement fédéral n'en est-il pas ca‐
pable?

M. William Amos (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie (Science), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, le gouvernement continuera de veiller à la sé‐
curité des réseaux canadiens. C'est ce que nous disons depuis des
mois. Les Canadiens peuvent avoir l'assurance que nous n'allons
pas compromettre la sécurité nationale. Bien que nous n'allons ja‐
mais faire de commentaires sur aucune société en particulier, je
puis dire que nous procédons actuellement à un examen de la tech‐
nologie 5G émergente et des considérations économiques et de sé‐
curité connexes.

Nous continuerons de nous fier aux spécialistes et de tenir
compte des enjeux internationaux avec nos alliés pour prendre les
meilleures décisions, en temps opportun, pour les Canadiens.
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LE SPORT

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, il y a quatre mois, j'ai écrit au ministre du Patrimoine cana‐
dien concernant des allégations fondées de harcèlement, d'agres‐
sions verbales et d'intolérance qui ont été formulées par des athlètes
de l'équipe de Natation artistique Canada, y compris Cassie, une
athlète qui habite dans ma circonscription, à l'endroit du personnel
d'entraîneurs. Quatre mois se sont écoulés et nous n'avons toujours
pas de réponse. Aucun entraîneur n'a été congédié et aucune excuse
n'a été présentée aux athlètes. Cassie mérite toutefois une réponse.

L'organisme national de sport Natation artistique est financé par
Sport Canada. Que compte faire le ministre du Patrimoine pour ré‐
gler cette terrible situation?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Diversité et de l’Inclusion et de la Jeunesse et du
ministre du Patrimoine canadien (Sport), Lib.): Madame la Pré‐
sidente, j'ai communiqué avec des athlètes et des responsables et,
d'après ce que nous comprenons, Natation artistique a pris des me‐
sures pour répondre aux plaintes. Nous travaillons également très
fort sur un mécanisme indépendant pour la sécurité dans le sport,
qui sera mis en œuvre dans les prochaines semaines et les prochains
mois.

Sport Canada a eu l'occasion de parler de ces allégations avec
Natation artistique Canada. Le gouvernement travaille fort avec la
communauté sportive pour mettre en place ces mécanismes aussitôt
que possible.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Madame la Présidente, sous le gouvernement libéral, on ne peut pas
dire que le Canada est de retour. En effet, il a chuté au 75e rang au
chapitre des contributions aux efforts de maintien de la paix. En ce
qui a trait au développement, l'aide officielle offerte par le Canada
est inférieure à celle accordée sous le gouvernement conservateur
de Stephen Harper. Fait peut-être plus étonnant encore, alors que
nous soulignons aujourd'hui le sixième anniversaire du conflit au
Yémen, une crise humanitaire décrite comme la pire dans le monde,
le Canada continue de vendre des armes à l'Arabie saoudite.

Pourquoi le gouvernement continue-t-il de contribuer à l'une des
pires crises humanitaires dans le monde?
● (1145)

L’hon. Karina Gould (ministre du Développement internatio‐
nal, Lib.): Madame la Présidente, j'ai eu l'honneur de participer à la
conférence des donateurs pour le Yémen, il y a quelques semaines,
et en réalité, le Canada a augmenté son aide humanitaire.

Pour ce qui est de l'aide au développement officielle, nous
l'avons augmentée de plus de 1,7 milliard de dollars l'année der‐
nière seulement, et nous avons redoublé d'efforts en ce qui a trait à
la lutte contre la COVID-19. Nous répondons aux besoins humani‐
taires partout dans le monde, y compris au Yémen, et nous allons
continuer de le faire.

* * *

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID‑19
Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐

dame la Présidente, les médias rapportaient récemment que plu‐
sieurs groupes fondés sur la haine contre les personnes LGBT‐

QIA2S+ et quelque 45 groupes anti-choix ont bénéficié de la Sub‐
vention salariale d'urgence du Canada. En 2018, le premier ministre
a déclaré que les organisations visant de manière explicite à renver‐
ser le droit de choisir des femmes ne seraient admissibles à aucun
financement fédéral.

Le gouvernement annulera-t-il le financement pour les groupes
qui ont des objectifs néfastes pour les Canadiens?

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire de la vice-première
ministre et ministre des Finances et de la ministre de la Prospé‐
rité de la classe moyenne et ministre associée des Finances,
Lib.): Madame la Présidente, au début de la pandémie, nous avons
décidé d'établir des mesures d'aide pour faire en sorte que les tra‐
vailleurs conservent leur lien d'emploi, et nous n'avons pas fait de
discrimination quant au type d'employeur de ces personnes. Nous
voulions nous assurer que les Canadiens puissent continuer à nour‐
rir leur famille.

Depuis le tout début de la pandémie, on compte parmi les forces
de notre réponse la volonté d'examiner comment nous pourrions
modifier les programmes pour nous assurer de répondre aux be‐
soins des Canadiens. Je souhaite que ces programmes puissent
continuer d'évoluer, et je serais heureux de m'entretenir avec la dé‐
putée à propos de cette préoccupation.

* * *

LE PATRIMOINE CANADIEN

M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, en compagnie du ministre du Patrimoine cana‐
dien, j'ai rencontré les membres du Conseil tribal des Gwich'in qui
sont bénéficiaires du Programme des langues et cultures autoch‐
tones afin de me renseigner sur les projets concernant les langues
autochtones dans les Territoires du Nord‑Ouest. Grâce au finance‐
ment reçu, le Conseil tribal des Gwich'in a été en mesure d'offrir
2 700 heures de programme de renaissance de la langue et
224 heures de cours linguistiques et culturels en gwich'in, ainsi que
de produire des copies de manuels et de guides pédagogiques en
gwich'in et en anglais.

Le ministre du Patrimoine canadien peut‑il informer la Chambre
de ce que fait le gouvernement pour aider les communautés à se ré‐
approprier, à revitaliser, à conserver et à renforcer les langues au‐
tochtones?

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
du Patrimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, je tiens
d'abord à remercier le député de Territoires du Nord-Ouest de ses
efforts pour appuyer les langues autochtones.

Le budget de 2019 a prévu un financement de 337,7 millions de
dollars sur cinq ans et 115,7 millions de dollars par la suite en vue
de préserver, de promouvoir et de revitaliser les langues autoch‐
tones. Lors de notre arrivée au pouvoir, en 2015, cette somme
n'était que de 5 millions de dollars par année pour toutes les
langues autochtones dans l'ensemble des communautés cana‐
diennes. Grâce à cet investissement dans le budget de 2019, nous
avons pu financer 337 activités linguistiques dans l'ensemble des
communautés.

Nous continuons à travailler fort et de manière concertée dans ce
dossier.
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LA SANTÉ

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Madame
la Présidente, les libéraux doivent agir à la suite des dernières me‐
sures prises par l'Union européenne au sujet de l'exportation de vac‐
cins contre la COVID‑19. Le Canada est le deuxième pays importa‐
teur de vaccins produits dans l'Union européenne. Nous pourrions
donc être une cible. Depuis janvier, lorsque ce problème s'est posé
pour la première fois, les libéraux n'ont obtenu aucune exemption
écrite pour le Canada, contrairement à près de 100 autres pays. Plus
tôt cette semaine, lors de son appel avec la présidente de la Com‐
mission européenne, le premier ministre n'a pas obtenu l'assurance
que le Canada est exempté de ces mesures.

La ministre du Commerce peut-elle garantir que les importations
canadiennes de vaccins ne seront pas réduites?

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Madame la Présidente, j'ai‐
merais souligner quelques faits.

Les 92 pays se trouvant sur la liste d'exemption à ces nouvelles
mesures de l'Union européenne sont tous des pays à faible revenu.
Aucun pays à revenu élevé ne se trouve sur cette liste. De plus,
comme la députée devrait le savoir maintenant, aucune de nos li‐
vraisons de vaccins à partir de l'Union européenne n'a été retenue
ou retardée en raison de ces nouvelles mesures sur l'exportation.

Quiconque est au fait de la situation politique en Europe en ce
moment comprend que le Canada n'est pas le pays ciblé, pas plus
que les vaccins Moderna ou Pfizer ne sont...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Bellechasse—Les Etchemins—Lévis a la parole.

* * *
● (1150)

[Français]

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
L’hon. Steven Blaney (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Madame la Présidente, encore une fois, les libéraux se
traînent les pieds.

Le rapport du directeur du budget parlementaire est accablant, les
coûts et les délais de la Stratégie nationale de construction navale
explosent, et le rapport de la vérificatrice générale tire la sonnette
d'alarme.

Vivement un brise-glace polaire maintenant, car c'est la ruée vers
l'Arctique pour ses ressources naturelles et la navigation.

Qu'attendent les libéraux pour enfin octroyer maintenant le
contrat de construction du brise-glace polaire Diefenbaker au lieu
de le reporter aux calendes grecques?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Madame la Présidente, mon honorable collègue sait très bien, parce
qu'il a fait partie du gouvernement qui a limité la Stratégie natio‐
nale de construction navale à seulement deux chantiers, que depuis
notre élection, nous nous affairons à mettre des navires à l'eau et à
faire construire les navires à des coûts réalistes, contrairement au
gouvernement précédent.

Nous continuerons de faire ce travail, y compris celui concernant
le brise-glace polaire. Nous aurons des nouvelles plus tard à ce su‐
jet.

* * *
[Traduction]

LA PETITE ENTREPRISE
L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): Madame la Présidente, mercredi, les libéraux ont voté
contre un plan de réouverture fondé sur des données. Pensons à cela
un instant.

Le Royaume‑Uni a un plan. Les États‑Unis ont un plan. Les libé‐
raux affirment que ce n'est pas de leur ressort, mais c'était différent
lorsqu'ils prônaient un resserrement des restrictions. Il y a une li‐
mite à ce que les mesures de soutien peuvent faire. Ce ne sont pas
des aumônes que les propriétaires d'entreprises de ma circonscrip‐
tion dans leur ensemble veulent. Ils veulent un plan pour reprendre
leur travail en toute sécurité.

Qu'est‑ce que le gouvernement libéral a contre les petites entre‐
prises ici et dans tout le pays?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Madame la
Présidente, la députée le sait bien: nous avons travaillé en étroite
collaboration avec les provinces, les territoires et les municipalités
locales pour que les Canadiens ne contractent pas la COVID‑19 et
n'en meurent pas. C'est notre priorité. Notre économie ne peut pas
être saine et dynamique si les Canadiens sont trop malades pour al‐
ler travailler. Nous serons là, comme nous l'avons été, pour les pe‐
tites entreprises, pour les collectivités et pour les personnes qui
luttent contre les effets de la COVID-19 et les répercussions écono‐
miques qu'elle a eues sur elles. Nous sommes tous dans le même
bateau.

* * *

L'ÉCONOMIE
M. Chris Lewis (Essex, PCC): Madame la Présidente, le secteur

manufacturier au Canada et aux États‑Unis a mis en place les
meilleurs protocoles contre la COVID qui soient. Les manufactu‐
riers ne peuvent plus se permettre d'interrompre leurs chaînes d'ap‐
provisionnement et la circulation des marchandises. Le gouverne‐
ment dit qu'il veut reconstruire en mieux. Du point de vue des pro‐
priétaires d'entreprises et de leurs employés par contre, le gouver‐
nement semble beaucoup plus se contenter de repousser la recons‐
truction indéfiniment.

C'en est assez de l'inaction. Quand le gouvernement donnera‑t‑il
des directives claires et concises à l'Agence des services frontaliers
du Canada et à l'Agence de la santé publique du Canada pour éviter
que d'autres emplois et contrats soient perdus à cause de son inac‐
tion? Quand?

[Français]

M. Joël Lightbound (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique et de la Protection civile, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue de son importante question.

En effet, la fermeture de la frontière canado-américaine aux
voyages discrétionnaires a amené son lot de défis.
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Je peux assurer à la Chambre que l'Agence des services fronta‐

liers du Canada a mis en place un service 24 heures sur 24, 7 jours
sur 7, pour offrir les meilleurs renseignements possibles aux agents
de première ligne, et ce, afin de veiller à ce que les bonnes déci‐
sions soient prises relativement aux travailleurs essentiels qui tra‐
versent la frontière canado-américaine.

Nous ne nous sommes pas arrêtés là: nous nous assurons que les
décisions sont uniformes d'un bout à l'autre du pays. C'est un travail
qui se poursuit.

* * *

LES PÊCHES ET LES OCÉANS

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Madame la Présidente, la saison de
pêche est compromise aux Îles‑de‑la‑Madeleine alors que 40 % de
la capacité du port de Cap‑aux‑Meules est coupée par le fédéral. Ce
n'est pas compliqué: pas de quai, pas de crabe.

Nous avons demandé à la ministre et députée de Gaspésie—Les
Îles‑de‑la‑Madeleine ce qu'elle allait faire pour régler le problème,
et elle a osé blâmer Transports Canada.

On a un méchant problème. Il va falloir que les ministres libé‐
raux arrêtent de jouer à la patate chaude et trouvent une solution.
Que vont-ils faire pour régler la crise portuaire aux Îles?

Mme Soraya Martinez Ferrada (secrétaire parlementaire du
ministre des Transports, Lib.): Madame la Présidente, le ministre
comprend l'importance de la situation des habitants des
Îles‑de‑la‑Madeleine. Il a discuté de cette question avec la députée
de Gaspésie—Les Îles‑de‑la‑Madeleine, le maire des Îles‑de‑la‑Ma‐
deleine et les différents partenaires sur le terrain.

La décision d'améliorer le quai de Cap‑aux‑Meules est une ques‐
tion de sécurité, et nous cherchons activement des solutions. Nous
sommes en étroite communication avec nos partenaires des Îles et
de l'industrie de la pêche pour les tenir au courant.

● (1155)

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Madame la Présidente, ce n'est pas
juste une question de sécurité, c'est une question de vitalité écono‐
mique pour les Îles‑de‑la‑Madeleine.

C'est la responsabilité du fédéral de s'assurer que les ports et les
quais sont en bon état. Si les libéraux n'ont pas assumé leurs res‐
ponsabilités et que les infrastructures à Cap‑aux‑Meules se dé‐
gradent, il est de leur responsabilité de trouver une solution.

Il faut du personnel sur place au port pour surveiller la situation.
Il faut des réparations immédiates et urgentes si on est vraiment
rendu là. Si le fédéral en est incapable, il faut qu'il promette aux pê‐
cheurs et aux entreprises qu'ils ne perdront pas un sou à cause de la
négligence des ministres libéraux.

Que vont-ils faire?

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Madame la Présidente, je vais rassurer mon collègue: la sai‐
son de pêche aux Îles n'est pas du tout compromise.

[Traduction]

L'ÉTHIQUE
Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):

Madame la Présidente, les travaux de plusieurs comités sont au
point mort en raison de l'obstruction des libéraux. Hier, les travaux
du comité de la procédure et des affaires de la Chambre ont été blo‐
qués par les libéraux, qui parlent de tout et de rien depuis le 23 fé‐
vrier, depuis leur film de Christopher Nolan préféré au yogourt
moisi dans le réfrigérateur de leur bureau.

Les libéraux continuent de perdre du temps pour éviter au pre‐
mier ministre d'avoir à expliquer pourquoi il a prorogé le Parlement
en août dernier, lorsque le scandale UNIS est devenu trop gênant
pour lui. Pourquoi le gouvernement fait-il perdre leur temps aux co‐
mités pour protéger le premier ministre?

L’hon. Pablo Rodriguez (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Madame la Présidente, j'ai déjà
dit maintes fois que nous croyons au travail des comités. Ils accom‐
plissent un travail extrêmement important, auquel tous les députés
participent. Toutefois, les comités sont maîtres de leur propre pro‐
gramme. Ma collègue du Parti conservateur le sait pertinemment.
Nous participerons et contribuerons toujours au travail des comités,
car, comme je l'ai dit, il est extrêmement important. J'aimerais que
les conservateurs cessent leur petit jeu.

* * *

LA JUSTICE
Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Madame

la Présidente, cinq ans se sont écoulés depuis que le gouvernement
conservateur a mis en œuvre la Charte canadienne des droits des
victimes. Des victimes et leur famille exhortent le gouvernement
depuis plus d'un an à examiner les forces et les lacunes du projet de
loi, qui prévoyait d'ailleurs un examen cinq ans après son entrée en
vigueur.

Or, le gouvernement a laissé passer six ans sans rien faire. Mani‐
festement, nous pouvons voir, avec l'élargissement de l'accessibilité
à l'aide médicale à mourir et la punition infligée aux propriétaires
d'armes à feu respectueux des lois, que le ministre de la Justice agit
selon ses propres priorités. Pourquoi n'accorde-t-il aucune impor‐
tance aux droits des victimes?

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je tiens à remercier l'ombudsman fédérale des victimes
d'actes criminels de son rapport d'étape sur la Charte canadienne
des droits des victimes.

En ce qui concerne la question de la députée d'en face, je ne suis
pas d'accord avec sa prémisse. Nous répondons à l'appel nous de‐
mandant d'en faire plus dans le dossier des droits des victimes.
Nous sommes à l'écoute et nous veillons à ce que l'examen parle‐
mentaire à venir de la Charte canadienne des droits des victimes ait
lieu. En effet, nous sommes résolus à garantir que les victimes sont
traitées avec dignité, compassion et respect.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame
la Présidente, il y a maintenant quatre mois que la Cour d'appel du
Québec a jugé comme étant inconstitutionnelles les peines consécu‐
tives, faisant ainsi passer de 40 ans à 25 ans la peine de l'auteur d'un
massacre qui a tué six personnes et tenté d'en tuer six autres dans
une mosquée de Québec.
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Questions orales
Après quatre mois, quand le gouvernement prendra-t-il la bonne

décision, soit de se joindre au procureur général du Québec pour
défendre cette loi afin que les victimes puissent au moins obtenir un
semblant de justice?

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, cette affaire a évidemment troublé l'ensemble des députés, y
compris des Canadiens musulmans comme moi.

Les conclusions du tribunal concernant les peines consécutives
sont présentement revues par le gouvernement du Canada et par le
ministère de la Justice. Le gouvernement fera connaître sa position
en temps opportun.

Nous soutenons les victimes de cette horrible tragédie et de tous
les crimes haineux.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Shaun Chen (Scarborough-Nord, Lib.): Madame la Prési‐

dente, des membres de la communauté tamoule dans Scarbo‐
rough‑Nord ont raconté que leurs proches ont été perdus, déplacés,
blessés ou portés disparus pendant le conflit armé qui a fait rage
pendant 26 ans au Sri Lanka. Il faut maintenant mener une enquête
internationale approfondie et indépendante qui aboutira à la vérité,
à la justice et à la réconciliation. Le Conseil des droits de l'homme
des Nations unies joue un rôle clé dans la prévention de futures vio‐
lations graves et la remédiation des violations précédentes.

Le ministre des Affaires étrangères peut-il faire le point sur les
dernières mesures prises par le Canada pour lutter contre les viola‐
tions des droits de la personne et établir des responsabilités au Sri
Lanka?

L’hon. Marc Garneau (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Madame la Présidente, je remercie le député de Scarbo‐
rough‑Nord de ses efforts dans ce dossier.

Le Canada fait partie du groupe central qui a présenté la résolu‐
tion 46/1 et il a travaillé avec des membres du Conseil pour la faire
adopter à Genève cette semaine. Cette résolution donne à la haut-
commissaire aux droits de l'homme le mandat de recueillir, regrou‐
per, analyser et préserver les informations et les données probantes.
Il s'agit d'une étape importante vers l'établissement des responsabi‐
lités au Sri Lanka.

Le Canada a défendu et défendra toujours les droits de la per‐
sonne au Sri Lanka et dans le monde entier.

* * *
● (1200)

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Ma‐

dame la Présidente, il y a plus d'un an, les caucus conservateur, vert
et néo-démocrate ont envoyé une lettre commune au ministre de
l’Immigration pour lui demander de créer un programme spécial en
vue de faire venir des réfugiés afghans, sikhs et hindous au Canada
le plus rapidement possible. Des femmes et des enfants sont isolés
chez eux parce qu'ils ont peur, et des lieux de culte ont fait l'objet
d'attaques terroristes. Des hommes, des femmes et des enfants inno‐
cents ont perdu la vie seulement pour avoir pratiqué leur religion.

Pourquoi le ministre garde-t-il le silence, n'intervient-il pas et
laisse-t-il ces réfugiés hindous et sikhs souffrir aux mains du
groupe armé État islamique?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de l’Immigration, des Ré‐
fugiés et de la Citoyenneté, Lib.): Madame la Présidente, le
Canada possède l'un des systèmes d'asile les plus efficaces au
monde, et nous défendrons toujours les droits de la personne. J'ai
travaillé avec mon collègue d'en face ainsi qu'avec la communauté,
et nous continuerons à faire en sorte que le Canada est un pays où
les personnes qui fuient la persécution et les violations des droits de
la personne peuvent trouver refuge.

* * *

LES PÊCHES ET LES OCÉANS

M. Chris d'Entremont (Nova-Ouest, PCC): Madame la Prési‐
dente, le 23 février dernier, j'ai écrit à la ministre des Pêches, des
Océans et à l'Agence du revenu du Canada, l'ARC, pour obtenir des
précisions sur le nouveau règlement sur les pêches qui entrera en
vigueur le 1er avril, soit dans quelques jours. Cependant, comme il
y a contradiction entre certaines dispositions du règlement concer‐
nant ces deux autorités, il est nécessaire de trouver des solutions.

De nombreuses entreprises de pêche utilisent le fractionnement
du revenu entre conjoints pour alléger le fardeau fiscal, ce que per‐
mettent les règles de l'ARC. Par contre, le ministère des Pêches et
des Océans l'interdit en vertu de la nouvelle politique visant les pro‐
priétaires-exploitants. Il s'agit d'un autre exemple qui montre à quel
point le gouvernement se soucie peu des enjeux relatifs aux pêches.

La ministre va-t-elle remédier au problème d'ici l'échéance du
1er avril?

M. Terry Beech (secrétaire parlementaire de la ministre des
Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne et de la
ministre du Développement économique et des Langues offi‐
cielles (C.-B.), Lib.): Madame la Présidente, c'est une question im‐
portante. En effet, je souligne que nous respectons la tradition de la
pêche familiale. En vertu du nouveau règlement qui entrera en vi‐
gueur le 1er avril, le nom de toutes les personnes qui pratiquent la
pêche devra être indiqué dans le registre du capitaine. Il ne sera ce‐
pendant pas obligatoire d'inscrire le nom des membres de la famille
qui ne pêchent pas de façon active.

Si le député souhaite obtenir des plus amples précisions pour les
habitants de sa circonscription, c'est avec plaisir que je ferai un sui‐
vi auprès de lui.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Madame
la Présidente, la réinterprétation des règlements par le ministère des
Pêches a complètement pris de court les pêcheurs de crevettes ta‐
chetées de la Colombie‑Britannique. La réinterprétation du minis‐
tère obligerait les pêcheurs de crevettes tachetées à dégrader leurs
prises et à accepter moins d'argent pour leur travail. Qu'a fait la mi‐
nistre? Elle a reporté la mesure néfaste d'un an, créant encore plus
d'incertitude. Que ce soit cette année ou l'année prochaine, la nou‐
velle politique est préjudiciable.

Quand la ministre cessera-t-elle de nuire aux pêcheurs et annule‐
ra-t-elle le changement de politique injustifié du ministère des
Pêches et des Océans?
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Recours au Règlement
M. Terry Beech (secrétaire parlementaire de la ministre des

Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne et de la
ministre du Développement économique et des Langues offi‐
cielles (C.-B.), Lib.): Madame la Présidente, le gouvernement ap‐
puie une approche prudente à l'égard de la gestion des pêches, une
approche qui accorde la priorité à la santé et à la conservation des
stocks. Cette saison, la stratégie de conservation et de protection en
ce qui concerne la congélation des prises sur les bateaux sera axée
sur la sensibilisation et l'éducation, ce qui signifie que la pratique
aura cours cette saison.

Par ailleurs, Pêches et Océans Canada dans la région du Paci‐
fique s'engagera auprès de l'industrie pour discuter et découvrir des
solutions possibles pour les saisons à venir. Nous travaillerons avec
des parties prenantes sur la question.

* * *
[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’hon. Ginette Petitpas Taylor (Moncton—Riverview—

Dieppe, Lib.): Madame la Présidente, dans toute l'histoire de l'hu‐
manité, la technologie n'a jamais évolué plus vite qu'aujourd'hui. Il
est maintenant plus important que jamais que nous nous tenions au
courant des plus récents développements en ce qui a trait aux cy‐
bermenaces.

Même les industries qui ne sont pas normalement axées sur la
technologie, comme l'agriculture, deviennent de plus en plus vulné‐
rables face aux acteurs mal intentionnés sur l'Internet.

Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile
peut‑il informer la Chambre des dernières mesures qu'il a mises en
place pour renforcer les protections et les entreprises canadiennes?

M. Joël Lightbound (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique et de la Protection civile, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie ma collègue de son importante question.

Notre gouvernement est bien au courant que la menace de cybe‐
rattaques est une préoccupation constante pour les entreprises de
tous les secteurs. C'est pourquoi le ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile a annoncé, hier, que l'organisme Commu‐
nity Safety Knowledge Alliance, ou CSKA, va recevoir un finance‐
ment de plus de 500 000 $ pour un projet qui vise à renforcer la cy‐
bersécurité dans le secteur agricole spécifiquement. Grâce à ce fi‐
nancement, la CSKA va pouvoir contribuer de manière importante
à notre compréhension des cybermenaces et nous aider à améliorer
notre capacité à nous défendre contre celles‑ci, en particulier dans
le secteur agricole.

Notre gouvernement va continuer à faire les investissements qui
sont essentiels pour protéger nos infrastructures en matière de cy‐
bersécurité au Canada.

* * *
● (1205)

[Traduction]

LES TRANSPORTS
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Madame la Présidente, l'année dernière, dans les eaux du
Sud des îles Gulf, un grand vraquier a chassé sur l'ancre et a dérivé
sur 1 200 mètres avant de percuter un autre navire. Heureusement,
il n'y a eu aucun dommage majeur lors de cet incident.

Selon l'information dont dispose Transports Canada, il y a eu
102 incidents où des navires ont chassé sur l'ancre dans ces eaux
sur une période de cinq ans, ce qui soulève de sérieuses questions
en matière de sécurité et d'environnement. Les résidants et les com‐
munautés autochtones de la région réclament l'interdiction du
mouillage dans ces eaux.

Le ministre va-t-il s'engager à travailler avec nous pour mettre
fin au mouillage dans les eaux du Sud de la Colombie-Britannique
avant qu'une catastrophe environnementale se produise?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le ministre
des Transports a la parole.

[Difficultés techniques]

La députée de Don Valley-Est a la parole

* * *

LES ANCIENS COMBATTANTS
Mme Yasmin Ratansi (Don Valley-Est, Ind.): Madame la Pré‐

sidente, il y a quelques semaines, j'ai rencontré des membres de
l'organisme Du régiment aux bâtiments, qui aide les anciens com‐
battants à faire la transition vers la vie civile. Comme le ministre le
sait, le retour à la vie civile peut être difficile pour les anciens com‐
battants, même ceux âgés d'à peine 34 ans. L'organisme offre aux
anciens combattants une formation sur les métiers du bâtiment et de
la construction. Afin de pouvoir maintenir ses activités, l'organisme
demande un financement annuel de 785 000 $ sur trois ans.

Le ministre des Anciens Combattants pourrait-il donner des nou‐
velles à la Chambre sur la demande de cet organisme?

M. Darrell Samson (secrétaire parlementaire du ministre des
Anciens Combattants et ministre associé de la Défense natio‐
nale, Lib.): Madame la Présidente, l'organisme Du régiment aux
bâtiments est l'un des nombreux organismes exceptionnels du pays
qui offrent du soutien aux anciens combattants et à leurs familles.
Le gouvernement a créé le Fonds pour le bien-être des vétérans et
de leur famille afin d'aider ces organismes à poursuivre l'excellent
travail qu'ils accomplissent sur le terrain afin de soutenir les an‐
ciens combattants du pays.

En 2019, nous avons soutenu avec fierté l'organisme Du régi‐
ment aux bâtiments par l'entremise de ce fonds afin d'aider les an‐
ciens combattants qui veulent faire carrière dans les domaines de la
construction et de l'entretien. Nous sommes en train de traiter les
demandes au titre du fonds pour le bien-être, et nous aurons plus
d'information à communiquer sous peu.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

QUESTIONS ORALES

M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Madame
la Présidente, la présidence a rappelé à plusieurs reprises à la
Chambre que les députés qui participent à distance doivent s'assurer
que leur toile de fond soit non partisane et aussi neutre que pos‐
sible. Malheureusement, comme nous l'avons constaté aujourd'hui
pendant la période des questions, le député de Windsor—Tecumseh
semble avoir oublié la consigne. Je vous demande de bien vouloir
rappeler à tous les députés de s'assurer que leur toile de fond soit
neutre et non partisane.



26 mars 2021 DÉBATS DES COMMUNES 5365

Affaires courantes
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je remercie

le député de son recours au Règlement et des renseignements qu'il a
fournis. Je rappelle aux parlementaires que lorsqu'ils participent à
distance, leur toile de fond devrait être neutre afin d'éviter de faire
passer des messages partisans. Cela nous évitera d'avoir ces recours
au Règlement et de devoir répéter la même consigne encore et en‐
core.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, un de mes rôles, non seulement de
député de l'opposition, mais de représentant élu de Cowichan—Ma‐
lahat—Langford, est d'exiger des comptes du gouvernement. J'ai
posé une question très claire sur un enjeu qui touche ma circons‐
cription, mais ni la secrétaire parlementaire ni le ministre des
Transports n'ont pris la parole pour y répondre. J'exige donc une ré‐
ponse à ma question.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Af‐
faires intergouvernementales et du leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Madame la Présidente, il y a eu
une tentative, mais aussi des difficultés techniques. Avec la permis‐
sion de la Chambre, le député pourrait peut-être poser sa question à
nouveau et nous serions alors ravis d'y répondre.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'ai accordé
beaucoup de temps pour qu'on tente de répondre. Je demande le
consentement unanime de la Chambre pour que la question soit po‐
sée à nouveau pour qu'on puisse y répondre. Le député a-t-il le
consentement unanime?

Des voix: D'accord.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Cowichan—Malahat—Langford a la parole.

M. Alistair MacGregor: Madame la Présidente, l'année der‐
nière, dans les eaux du Sud des îles Gulf, un grand vraquier a chas‐
sé sur l'ancre et a dérivé sur 1 200 mètres avant de percuter un autre
navire. Heureusement, il n'y a eu aucun dommage majeur lors de
cet incident.

Selon l'information dont dispose Transports Canada, il y a eu 102
incidents où des navires ont chassé sur l'ancre dans ces eaux sur
une période de cinq ans, ce qui soulève de sérieuses questions en
matière de sécurité et d'environnement. Les résidants et les commu‐
nautés autochtones de la région réclament l'interdiction du
mouillage dans ces eaux.

Le ministre s'engagera-t-il à collaborer avec nous pour mettre fin
au mouillage dans les eaux du Sud de la Colombie‑Britannique
avant qu'une catastrophe environnementale se produise?
● (1210)

[Français]
Mme Soraya Martinez Ferrada (secrétaire parlementaire du

ministre des Transports, Lib.): Madame la Présidente, je tiens
tout d'abord à présenter mes excuses à mon collègue de l'opposi‐
tion. J'ai eu des difficultés de connexion à Internet, mais je suis très
heureuse de maintenant pouvoir lui répondre.

La stratégie à long terme du gouvernement concernant les an‐
crages en Colombie-Britannique vise justement à améliorer la ges‐
tion des ancrages et des...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je prie la
secrétaire parlementaire de me pardonner de l'interrompre, mais je

dois lui demander de recommencer parce qu'il y a eu des problèmes
avec la vidéo.

Mme Soraya Martinez Ferrada: Madame la Présidente, la stra‐
tégie à long terme du gouvernement concernant les ancrages vise
trois objectifs: améliorer la gestion des ancrages en dehors des ports
publics, assurer l'efficacité et la fiabilité à long terme de la chaîne
d'approvisionnement, et atténuer les conséquences environnemen‐
tales et sociales.

Le nouveau protocole intérimaire pour les ancrages a été déve‐
loppé en partenariat avec l'Administration portuaire Vancouver Fra‐
ser, l'Administration de pilotage du Pacifique et les communautés
locales. En fait, le nouveau protocole a été institué pour répondre
aux préoccupations immédiates de ces communautés côtières. Je
peux assurer à mon collègue que le bien-être des communautés cô‐
tières est de la plus haute importance pour notre gouvernement.

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DU NORD

M. Bob Bratina (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux
langues officielles, le rapport du Comité permanent des affaires au‐
tochtones et du Nord, intitulé « Budget principal des dé‐
penses 2021‑2022: crédits 1, 5, 10 et L15 sous la rubrique Minis‐
tère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord,
crédits 1, 5 et 10 sous la rubrique Ministère des Services aux Au‐
tochtones, crédit 1 sous la rubrique Station canadienne de recherche
dans l’Extrême-Arctique ».

JUSTICE ET DROITS DE LA PERSONNE

Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Madame
la Présidente, j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui, dans les deux
langues officielles, le huitième rapport du Comité permanent de la
justice et des droits de la personne au sujet du projet de loi C‑218,
Loi modifiant le Code criminel relativement aux paris sportifs.

Le comité a étudié le projet de loi et convenu d'en faire rapport à
la Chambre avec une proposition d'amendement.

[Français]

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE

Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,
Lib.): Madame la Présidente, j'ai l'honneur de présenter, dans les
deux langues officielles, le cinquième rapport du Comité permanent
de l'industrie, des sciences et de la technologie au sujet de la Loi
sur investissement Canada.

* * *
[Traduction]

PÉTITIONS

L'ÉTHIOPIE

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Madame la Présidente, j'ai trois pétitions à présenter au nom des
Canadiens.
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Affaires courantes
La première pétition demande au gouvernement de reconnaître

les périodes préoccupantes d'instabilité au Tigré, en Éthiopie. Les
pétitionnaires demandent au gouvernement d'agir.

LE FALUN GONG

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Madame la Présidente, la deuxième pétition vise à attirer l'attention
du gouvernement sur la persécution des adeptes du Falun Gong par
le régime communiste chinois. Les pétitionnaires demandent au
gouvernement de prendre des mesures pour mettre fin à la persécu‐
tion et traduire les responsables devant la justice.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Madame la Présidente, la troisième pétition attire l'attention sur le
trafic international d'organes humains. Encore une fois, de nom‐
breux pétitionnaires, comme le prouvent les multiples pétitions sur
le sujet, demandent au gouvernement canadien d'agir rapidement et
de présenter un projet de loi visant à empêcher cette pratique
condamnable.

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, j'ai deux pétitions à présenter.

La première porte sur le processus de demande de parrainage de
conjoint et le processus de demande de visa de résident temporaire.

Les pétitionnaires signalent que, à l'heure actuelle, le gouverne‐
ment invoque l'alinéa 179b) du Règlement sur l’immigration et la
protection des réfugiés pour essentiellement empêcher les per‐
sonnes de se réunir avec leurs êtres chers si elles ont déjà présenté
une demande de parrainage de conjoint. Ils demandent au gouver‐
nement de suspendre l'application de l'alinéa 179b) afin que les
gens ne voient pas leur demande refusée parce qu'ils ont des liens
étroits avec des personnes au Canada. Ils demandent au gouverne‐
ment de créer un visa de résident temporaire spécial conçu expres‐
sément pour les cas de parrainage familial, de créer un poste d’om‐
budsman chargé de faire enquête sur les plaintes relatives aux éva‐
luations, de concrétiser véritablement l’aide promise au peuple du
Liban, et de faire traiter les demandes du Liban par des agents des
visas à Beyrouth plutôt qu’à Ankara.

La deuxième pétition porte aussi sur des questions d'immigra‐
tion, soit le parrainage des parents et des grands‑parents.

Les pétitionnaires soulignent que le gouvernement avait éliminé
le système de tirage au sort pour les parents et les grands-parents,
car il a reconnu qu'il comportait de nombreuses lacunes. Or, malgré
cela, il a rétabli le système, sans explication ou préavis.

Les pétitionnaires demandent donc au gouvernement d'expliquer
sa décision de rétablir ce système de tirage au sort pour les parents
et les grands-parents qu'il avait éliminé, de publier les documents
liés aux consultations ayant mené à ce revirement, d'entreprendre
immédiatement une étude ouverte et publique en vue de créer un
processus de demande amélioré et juste et de reconnaître les avan‐
tages de la réunification des familles.
● (1215)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés qu'ils doivent se contenter de faire des résumés des pé‐
titions qu'ils déposent, parce que beaucoup de députés veulent en
déposer.

Le député de Calgary Shepard a la parole.

LE FALUN GONG

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, je voudrais déposer aujourd'hui trois pétitions signées par
des habitants de ma circonscription et des Canadiens de partout au
pays.

La première porte sur la loi de Magnitski. Les pétitionnaires de‐
mandent que la loi de Magnitski s'applique à ceux qui persécutent
les adeptes du Falun Gong en Chine continentale. Ils souhaitent que
soient sanctionnés en vertu de la loi de Magnitski Jiang Zemin, Luo
Gan, Liu Jing, Zhou Yongkang, Bo Xilai, Li lanqing, Wu Guanz‐
heng, Li Dongsheng, Qiang Wei, Huang Jiefu, Zheng Shusen,
Wang Lijun, Zhang Chaoying et Jia Chunwang en raison des persé‐
cutions qu'ils font subir aux adeptes du Falun Gong en Chine conti‐
nentale.

LE VENEZUELA

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, ma deuxième pétition attire l'attention de la Chambre des
communes sur le sort des réfugiés vénézuéliens, et plus particuliè‐
rement sur un incident qui s'est produit près de Trinité‑et‑Tobago:
des garde-côtes y ont, en effet, arraisonné un navire de réfugiés vé‐
nézuéliens fuyant le pays, en violation de l'article 2 de la charte du
Commonwealth.

Les signataires demandent au gouvernement du Canada de prier
la Secrétaire générale du Commonwealth d'ouvrir une enquête sur
les actions qu'ont prises ces gardes‑côtes de Trinité‑et‑Tobago en
violation de la Charte du Commonwealth et de conseiller vivement
au gouvernement de Trinité‑et‑Tobago de respecter les droits hu‐
mains des réfugiés vénézuéliens.

LA THÉRAPIE DE CONVERSION

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, je présente une pétition au nom de Canadiens qui demandent
d'amender le projet de loi C‑6 afin de corriger la définition de la
thérapie de conversion et de permettre aux parents de parler à leurs
enfants de sexualité et de genre et d'établir des règlements à la mai‐
son concernant les rapports sexuels et les relations amoureuses.

LA VIOLENCE FAITE AUX FEMMES

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, aujourd'hui, j'ai l'honneur de présenter une pétition au
nom de résidants qui se préoccupent de la crise de la violence faite
aux femmes. Les pétitionnaires font remarquer que la crise touche
davantage les femmes et les filles autochtones en faisant référence à
l'Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones dispa‐
rues et assassinées, et ils demandent au gouvernement du Canada
de mettre en œuvre l'ensemble des recommandations et des appels à
l'action et de veiller à ce que les femmes de tous les secteurs de la
société canadienne aient accès à des postes de direction.

LA THÉRAPIE DE CONVERSION

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la présidente, j'ai cinq pétitions à présenter cet
après-midi.
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Affaires courantes
La première pétition traite du projet de loi C‑6. Les pétitionnaires

sont d'accord avec l'interdiction des thérapies de conversion, mais
ils demandent à la Chambre de corriger la définition de la thérapie
de conversion dans le projet de loi. Ils reconnaissent qu'elle a été
mal rédigée et que les problèmes liés à la définition entraînent de
sérieuses conséquences inattendues. La définition actuelle limite
notamment les conversations qui pourraient avoir lieu et la capacité
des gens à obtenir certains services de counselling en vue de gérer
des choses comme la dépendance sexuelle. Les pétitionnaires de‐
mandent au gouvernement de corriger les problèmes de rédaction et
d'adopter un meilleur projet de loi pour interdire la thérapie de
conversion.

L'ÉTHIOPIE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la deuxième pétition traite de la si‐
tuation au Tigré, en Éthiopie. Les pétitionnaires demandent au gou‐
vernement du Canada de prendre de plus amples mesures dans ce
dossier, notamment d'apporter une aide humanitaire aux personnes
de cette région. Ils demandent aussi au gouvernement de faire ces‐
ser la violence, de tenir des enquêtes concernant les crimes qui ont
été commis, de nouer un dialogue direct avec les gouvernements de
l’Éthiopie et de l’Érythrée et de les aider à assurer une surveillance
des élections en Éthiopie, tant à court terme qu'à moyen et long
termes.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la troisième pétition attire l'attention
sur le génocide des Ouïghours et autres musulmans d'origine turque
en Chine. La Chambre s'est déjà prononcée sur ce dossier en recon‐
naissant ce génocide, mais les pétitionnaires souhaitent que le gou‐
vernement réponde à cette résolution de la Chambre et reconnaisse
le génocide. Ils réclament également l'imposition de sanctions pré‐
vues dans la loi de Magnitski contre les responsables de ce géno‐
cide. Le gouvernement doit faire beaucoup plus dans ce dossier.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la quatrième pétition porte sur le
projet de loi S‑204, que le comité sénatorial des droits de la per‐
sonne étudie actuellement. Ce projet de loi érigerait en infraction
criminelle le fait, pour un Canadien, de voyager à l'étranger afin
d'acquérir un organe prélevé sans consentement. Les pétitionnaires
réclament l'adoption rapide du projet de loi S‑204. Espérons que ce‐
la se produira avant que le déclenchement d'une élection ne mette
fin à la législature actuelle.

LE FALUN GONG

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la cinquième et dernière pétition dé‐
nonce la persécution des adeptes du Falun Gong en Chine. Elle ré‐
clame notamment l'imposition de sanctions prévues dans la loi de
Magnitski et la prise de mesures législatives telles que le projet de
loi S‑204, dont parlait la pétition précédente.
● (1220)

LA SUBVENTION D'URGENCE DU CANADA POUR LE LOYER

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente,
j'ai deux pétitions à présenter.

Je présente une pétition concernant le programme de subvention
pour le loyer commercial. Les pétitionnaires s'inquiètent des règles
qui excluent les propriétaires non indépendants dont la relation d'af‐

faires est, elle, entièrement indépendante. L'industrie du tourisme a
été touchée plus que les autres secteurs. Les pétitionnaires ex‐
pliquent que 90 % de leurs revenus viennent des voyageurs étran‐
gers et que, en cette période difficile, des entreprises sont laissées
de côté et risquent de ne pas survivre à la pandémie sans un accès à
la subvention pour le loyer. Ils demandent au gouvernement du
Canada de passer en revue la législation afin que les entreprises
comme la leur puissent être admissibles à cette mesure d'aide.

LES PÊCHES ET LES OCÉANS
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente, la

deuxième pétition concerne le pont-jetée de Windsor, en Nouvelle-
Écosse, qui ne comporte pas de passage adéquat pour les poissons
et entrave la migration de ces derniers, mais surtout, qui a un im‐
pact sur le saumon de l'Atlantique, une espèce en voie de dispari‐
tion de la baie de Fundy. La Nouvelle-Écosse procède présentement
à l'élargissement de l'autoroute 101 et le projet prévoit la mise à
l'essai d'un aboiteau qui sera construit près du chenal existant de la
rivière Avon. Les pétitionnaires mentionnent que l'évaluation envi‐
ronnementale n'a pas examiné adéquatement les impacts sur la mi‐
gration des poissons ni la possibilité de construire des digues ou
d'ouvrir partiellement le pont-jetée.

Ils demandent à la ministre de l'Environnement et du Change‐
ment climatique de ne pas acquiescer à la demande de la Nouvelle-
Écosse concernant la construction d'un aboiteau avant qu'une éva‐
luation environnementale en bonne et due forme soit menée et que
des solutions à tous les problèmes observés soient proposées.

LES FORÊTS
M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Madame la Pré‐

sidente, j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui deux pétitions qui
ont recueilli des signatures de partout au Canada.

La première pétition a été lancée par des habitants de Nanaimo—
Ladysmith. Les pétitionnaires craignent qu'il ne reste plus qu'une
petite partie des forêts anciennes de la Colombie-Britannique et
sont préoccupés par l'exploitation forestière qui se poursuit dans ces
anciens écosystèmes. Ils font remarquer que les forêts anciennes
jouent un rôle crucial en empêchant le carbone de s'accumuler dans
l'atmosphère et en atténuant les inondations et les feux.

Les pétitionnaires exhortent le gouvernement du Canada à de‐
mander au ministre de l'Environnement et du Changement clima‐
tique de collaborer avec les provinces pour protéger les forêts an‐
ciennes de fond de vallée à haute productivité qui abritent de
grands arbres et à adopter une loi fédérale qui protège les forêts an‐
ciennes.

LES DROITS DE LA PERSONNE
M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Madame la Pré‐

sidente, les Canadiens qui ont signé la deuxième pétition s'in‐
quiètent de l'érosion des droits de la personne en Pologne. Ils de‐
mandent au gouvernement du Canada de condamner sans tarder la
stigmatisation et la persécution des femmes, des minorités eth‐
niques et des personnes LGBTQIA2S+ en Pologne ainsi que la vio‐
lence faite contre elles; de porter la question des droits de la per‐
sonne en Pologne au niveau ministériel; d'exhorter le gouvernement
polonais à respecter ses obligations en vertu des lois et des conven‐
tions internationales en matière de droit de la personne; d'établir un
dialogue bilatéral ou multilatéral, y compris avec la Coalition pour
les droits égaux, afin de protéger les droits de la personne en Po‐
logne; et d'appuyer les groupes de la société civile qui défendent les
droits de la personne en Pologne, notamment au moyen de la poli‐
tique féministe d’aide internationale du Canada.
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L'ÉTHIOPIE

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Madame
la Présidente, j'ai quatre pétitions à présenter aujourd'hui.

Dans la première, des pétitionnaires de partout au Canada
veulent attirer l'attention de la Chambre sur le fait que l'Éthiopie est
l’un des plus importants bénéficiaires de l’aide internationale ver‐
sée par le Canada et que des élections étaient prévues dans ce pays
cette année. Les pétitionnaires demandent que toutes les parties im‐
pliquées dans le conflit au Tigré mettent fin à la violence et fassent
preuve de retenue et que l'on demande immédiatement à ce que les
organismes humanitaires aient accès à la région afin d'assurer une
surveillance indépendante. Ils demandent au gouvernement du
Canada de collaborer avec les gouvernements de l'Éthiopie et de
l'Érythrée pour mettre fin au conflit.
● (1225)

LA THÉRAPIE DE CONVERSION

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): La pro‐
chaine pétition que je présente aujourd'hui, madame la Présidente,
est signée par des Canadiens de partout au pays qui sont préoccupés
par la définition de la thérapie de conversion dans le projet de
loi C‑6. Ils demandent à ce que la définition soit améliorée afin que
les membres de la communauté LGBT puissent continuer à rece‐
voir du soutien pour pouvoir limiter leur comportement sexuel ou
leur détransition. Par conséquent, les pétitionnaires demandent que
l'on revoie l'interdiction de la thérapie de conversion en amendant
le projet de loi C‑6 pour en corriger la définition.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Madame
la Présidente, la prochaine pétition que je veux présenter provient
de Canadiens d'un peu partout au pays qui s'inquiètent du fléau
qu'est le trafic d'organes. Ils veulent que le Sénat adopte rapidement
le projet de loi S-240 et que la Chambre fasse de même.

LE FALUN GONG

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): La der‐
nière pétition que je présente aujourd'hui, madame la Présidente,
concerne le Falun Gong en Chine. Les adeptes du Falun Gong sont
persécutés en Chine. Les signataires de la pétition demandent au
gouvernement du Canada de reconnaître cette persécution ainsi que
le meurtre de masse de personnes innocentes que l'on tue pour pré‐
lever leurs organes. Ils veulent que le gouvernement prenne entre
autres des mesures législatives afin d'interdire le tourisme ayant
pour but les greffes d'organes, qu'il criminalise cette pratique et
qu'il critique le Parti communiste chinois chaque fois que l'occasion
se présente pour le traitement réservé aux adeptes du Falun Gong.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Madame la
Présidente, je présente deux pétitions signées par les habitants d'Ed‐
monton Manning ainsi que plusieurs autres Canadiens. La première
pétition comporte 59 signatures et la seconde, 47 signatures. Elles
portent toutes les deux sur les preuves accablantes contre 14 diri‐
geants principaux et anciens représentants du régime communiste
chinois qui ont commis des actes criminels en violant les droits de
la personne des adeptes du Falun Gong en Chine. Par conséquent,
les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada d'appli‐
quer la loi de Magnitski et d'infliger des sanctions légales, y com‐
pris le gel des actifs et l'interdiction d'entrer au Canada, aux respon‐
sables de ces crimes odieux.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame
la Présidente, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée par les
habitants de ma circonscription et de nombreux autres Canadiens

pour sonner l'alarme sur les crimes commis par le régime commu‐
niste chinois, notamment la campagne d'élimination systémique en‐
vers les adeptes pacifiques du Falun Gong. À cet effet, les preuves
s'accumulent pour dénoncer de graves violations des droits de la
personne, y compris la torture, les exécutions extrajudiciaires et le
prélèvement d'organes à grande échelle. Les pétitionnaires de‐
mandent au gouvernement d'appliquer immédiatement la loi de Ma‐
gnitski et d'infliger des sanctions aux 14 représentants actuels et
passés du régime communiste chinois qui sont responsables de ces
atrocités.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Af‐
faires intergouvernementales et du leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Madame la Présidente, je de‐
mande que toutes les questions demeurent au Feuilleton.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI DE 2020 SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE
DU NUMÉRIQUE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 24 novembre, de la
motion portant que le projet de loi C-11, Loi édictant la Loi sur la
protection de la vie privée des consommateurs et la Loi sur le Tri‐
bunal de la protection des renseignements personnels et des don‐
nées et apportant des modifications corrélatives et connexes à
d'autres lois, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Madame la Présidente,
je suis fier de poursuivre l'étude du projet de loi C‑11, Loi de 2020
sur la mise en œuvre de la Charte du numérique, à l'étape de la
deuxième lecture. Je suis fier parce que le gouvernement s'est don‐
né pour objectif de réaliser une réforme ambitieuse et globale du
cadre canadien pour la protection de la vie privée des Canadiens,
tout en favorisant l'innovation des entreprises canadiennes.

C'est exactement ce que nous avons fait. Des impératifs rendent
nécessaire l'avancement de cet ensemble de réformes au cadre de la
protection de la vie privée. Les Canadiens méritent et s'attendent
d'avoir de solides protections, tout comme les entreprises méritent
et s'attendent d'avoir des règles claires, pour qu'elles puissent offrir
en toute confiance les produits et les services que désirent les
consommateurs dans une société de plus en plus numérique.

Avant d'entrer en politique, j'ai passé 20 ans dans le monde des
affaires. Je sais à quel point la confiance est cruciale en affaires: la
confiance entre les fabricants et leurs fournisseurs, entre les expor‐
tateurs et les importateurs, et entre les entreprises et les consomma‐
teurs.

Dans l'économie numérique de la société actuelle, il est essentiel
de protéger les renseignements personnels et maintenir cette
confiance.
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● (1230)

[Français]

Dans cet esprit, le projet de loi C‑11 prévoit de robustes mesures
de protection de la vie privée des Canadiens, et à juste titre.

Des sanctions sévères pourront être imposées en cas de violation
de la loi. Cette nouvelle législation fournira également un cadre so‐
lide aux entreprises qui entendent prospérer dans l'économie numé‐
rique. Ces entreprises seront bien placées pour gagner la confiance
de leur clientèle et la conserver, tout cela sans compromettre leur
capacité d'innover et de répondre à la demande d'une clientèle de
plus en plus avisée.

Le projet de loi C‑11 cherche à atteindre le juste équilibre entre
ces impératifs et le besoin de renforcer la confiance des Canadiens
à l'endroit de l'économie numérique.
[Traduction]

Ce projet de loi est important pour plusieurs raisons, et j'espère
que tous les députés l'appuieront.

Comme nous l'avons souligné pendant le débat précédent et
comme le savent les députés, la loi sur la protection de la vie privée
des consommateurs que propose le projet de loi C‑11 mettrait le
Canada au diapason des autres pays. Elle faciliterait notamment
l'interopérabilité entre le régime de protection de la vie privée du
Canada et celui de l'Union européenne, un partenaire très important
pour notre pays. Je reviendrai sur l'importance de cet aspect dans
un moment.

Le projet de loi permettrait aussi d'établir un cadre solide et co‐
hérent en matière de protection de la vie privée. Les Canadiens et
les entreprises sauraient donc à quoi s'attendre d'un océan à l'autre.
Le gouvernement fédéral n'est pas le seul à voir qu'il est urgent de
moderniser et de renforcer les lois sur la protection de la vie privée
dans le contexte actuel. Les provinces sont aussi conscientes de ce
besoin. Le Québec continue d'étudier une nouvelle mesure législa‐
tive provinciale, tandis que l'Ontario et la Colombie-Britannique
envisagent d'adopter de nouvelles mesures ou d'apporter des modi‐
fications de fond aux lois provinciales en vigueur.

Grâce à notre projet de loi, nous pourrons continuer de jouer un
rôle de leader dans ce domaine et favoriser une approche harmoni‐
sée en matière de protection de la vie privée à la grandeur du pays.
Cette harmonisation est absolument cruciale pour les entreprises et
pour favoriser les investissements au Canada. Elle est aussi cruciale
pour que tous les Canadiens puissent bénéficier du même niveau de
protection, peu importe où ils choisissent de faire des affaires.

Nous avons clairement pu voir, au cours de la dernière année, à
quel point les technologies numériques et fondées sur les données
sont devenues essentielles pour l'économie actuelle et l'ensemble de
la société. Nous avons plus que jamais besoin de technologies
sûres, efficientes et accessibles pour mener toute une gamme d'acti‐
vités quotidiennes.

Comme je l'ai déjà souligné, pour qu'une économie numérique et
fondée sur les données soit robuste, elle doit reposer sur la
confiance.

Les Canadiens ont indiqué clairement qu'ils veulent des protec‐
tions juridiques solides pour leurs renseignements personnels, ap‐
puyées par des mesures concrètes d'exécution de la loi et de sur‐
veillance. Ils nous ont fait comprendre que ces principes sont essen‐
tiels à leur participation à l'économie numérique. Les entreprises le

reconnaissent aussi, et elles demandent des règles claires et uni‐
formes à cet égard.

La mesure législative antérieure nous a bien servis depuis
presque 20 ans, mais l'économie numérique, comme nous le savons
tous, est en constante évolution et nous devons évoluer avec elle.
Un cadre moderne en matière de protection des renseignements
personnels jettera de bonnes bases non seulement pour la relance
après la pandémie, mais aussi pour les années à venir.

[Français]

J'ai souligné à quel point la protection de la vie privée constitue
une préoccupation majeure pour les divers échelons de notre gou‐
vernement, y compris les provinces et nos partenaires internatio‐
naux. La législation fédérale sur la protection des renseignements
personnels dans le secteur privé se fonde sur un objectif central:
instaurer des lignes directrices nationales pour les organisations qui
concentrent leurs activités sur Internet, un réseau mondial qui ne
connaît pas de frontières.

Nous souhaitons bâtir une économie nationale forte et innovante.
Afin d'y arriver, les règles sur la protection de la vie privée doivent
être harmonisées à l'échelle nationale. Les entreprises et les
consommateurs comptent sur le leadership de l'administration fédé‐
rale pour que nous fixions des normes nationales dans ce domaine.

Au cours des dernières années, un comité parlementaire a exami‐
né la législation sur la protection des renseignements personnels
dans le secteur privé et je l'en remercie. Dans le cadre de cet exer‐
cice, bon nombre de représentants d'entreprises et de spécialistes
ont mis en évidence l'importance de maintenir une protection jugée
adéquate, relativement au Règlement général sur la protection des
données de l'Union européenne. En effet, nous devons assurer la
libre circulation des données de l'Union européenne vers le Canada.
Il en va de même des données provenant du Royaume‑Uni, dont le
régime de protection des renseignements personnels est comparable
à celui de l'Union européenne.

La Commission européenne a clairement indiqué que le Canada
devait apporter des modifications à son système de protection des
renseignements personnels pour conserver son statut privilégié. En
tant qu'ancien ministre du Commerce international et ministre des
Affaires étrangères, je peux dire que cela est d'une importance capi‐
tale pour le Canada.

Je suis convaincu que les réformes proposées à la Loi sur la pro‐
tection des renseignements personnels dans le secteur privé nous ai‐
deront à atteindre cet objectif sans renoncer à notre perspective qui
est singulièrement canadienne.
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● (1235)

[Traduction]

Le mandat de mon ministère du point de vue de la croissance et
du développement économiques exige que nous tenions compte de
plusieurs facteurs pour établir la façon de moderniser et de renfor‐
cer la loi sur la protection des renseignements personnels s'appli‐
quant à la consommation. Un des objectifs du projet de loi C‑11
consiste à ce que les entreprises comprennent leurs obligations pour
leur permettre d'établir dès le départ des mesures solides de protec‐
tion des renseignements personnels. La loi actuelle et le projet de
loi que nous proposons s'appliquent à l'ensemble des secteurs, des
entreprises et des activités. Cela signifie que le projet de loi doit
correspondre à un large éventail de besoins et qu'il doit s'avérer tout
aussi facile à respecter dans tous les domaines de travail, surtout
pour les petites et moyennes entreprises. Pour y parvenir, nous de‐
vons d'abord assurer aux entreprises la certitude et la clarté vis-à-
vis leurs obligations. Voilà pourquoi nous proposons de modifier le
libellé de la loi.

La LPRPDE, c'est-à-dire le cadre qu'on appelle souvent ainsi,
était basée sur une série de principes. Le nouveau projet de loi a
transformé ces principes en exigences juridiques claires. Nous
avons également clarifié l'application de la loi dans un certain
nombre de secteurs clés.

[Français]

En deuxième lieu, nous devons aider les entreprises à mieux
comprendre de quelle manière ces obligations s'appliquent concrè‐
tement à leur activité. La loi sur la protection de la vie privée des
consommateurs offrirait aux entreprises la possibilité de consulter
le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada sans
crainte de répercussions. Les entreprises seront ainsi en mesure de
bien comprendre les exigences et de s'y conformer avant que des
problèmes ne surgissent. Le projet de loi comprend un cadre de re‐
connaissance des codes de pratique et des programmes de certifica‐
tion. Ces dispositions permettront de préciser le mode d'application
de la loi dans des secteurs ou dans des domaines en particulier.

[Traduction]

Ces mesures sont tout particulièrement importantes pour les pro‐
priétaires de petites entreprises. Ces derniers doivent être en mesure
de concentrer leurs efforts sur ce qui compte le plus, comme des
produits de qualité, un bon service à la clientèle et la croissance de
leur entreprise, tout en ayant la confiance qu'ils respectent les règle‐
ments. Nous devons aussi éviter d'imposer des fardeaux administra‐
tifs inutiles, surtout à ceux qui n'ont peut-être pas le temps ou les
ressources pour investir dans une analyse et des conseils juridiques
complexes.

Notre approche garantit l'établissement et l'application des pro‐
tections fondamentales de manière équitable et accessible pour
toutes les entreprises, indépendamment de leur taille. Nous devons
offrir suffisamment de mesures incitatives au respect de la loi pour
assurer des règles du jeu équitables dans tout le marché. Ces der‐
nières années, le commissaire à la protection de la vie privée a de‐
mandé d'avoir un régime d'application plus sévère en vertu de la loi
sur la protection des renseignements personnels dans le secteur pri‐
vé. Le projet de loi C‑11 fait suite à cette demande.

● (1240)

[Français]

Le commissaire fédéral à la protection de la vie privée est au
cœur du régime canadien de protection des renseignements person‐
nels. Le commissaire et son commissariat aident les entreprises à
comprendre la Loi et interviennent pour protéger les Canadiens et
les Canadiennes en cas de violation de cette dernière. Il va donc de
soi que la nouvelle législation rehausse le rôle et les pouvoirs du
commissaire.

Le commissaire exerce déjà un rôle de sensibilisation, qui sera
maintenu et renforcé sous le nouveau régime. Le commissaire
conservera son rôle clé de recherche et d'orientation, auquel s'ajou‐
tera une fonction d'examen des pratiques organisationnelles de pro‐
tection de la vie privée. De plus, le commissaire examinera et ap‐
prouvera les codes de pratiques et les programmes de certification.
Les organisations et les citoyens auront ainsi la certitude que les
renseignements personnels sont gérés dans le plus strict respect de
la loi.

Des consignes claires permettent de protéger les renseignements
personnels et d'éviter les violations. Cette clarté est essentielle au
bon fonctionnement du cadre de protection de la vie privée. Le pro‐
jet de loi prévoit des conséquences financières importantes pour les
entreprises qui contreviennent à la loi. Les amendes et les sanctions
administratives financières démontrent sans équivoque à quel point
le gouvernement tient à assurer la protection des renseignements
personnels des Canadiens et des Canadiennes.

Cela dit, de telles sanctions ne doivent être imposées qu'à l'issue
de procédures justes et accessibles. C'est précisément pour cette rai‐
son que le projet de loi C‑11 prévoit la création d'un tribunal qui
tranchera ces questions. Les entreprises n'auront donc pas à compa‐
raître devant la Cour fédérale du Canada. Le tribunal permettra à
toutes les parties d'exercer des recours à moindre coût et de façon
plus accessible. Au fil du temps, le tribunal développera aussi une
jurisprudence en matière de protection de la vie privée.

[Traduction]

J'aimerais résumer l'approche adoptée par le gouvernement pour
moderniser la loi sur la protection des renseignements personnels
dans le secteur privé. Le projet de loi C‑11 reconnaît les forces de
la loi actuelle, la LPRPDE, notamment son approche non prescrip‐
tive, souple et équilibrée à l'égard de la protection des renseigne‐
ments personnels. Il renforce le contrôle des particuliers sur leurs
propres renseignements là où cela compte le plus, tout en favorisant
l'innovation.

De plus, le projet de loi introduit de sévères conséquences finan‐
cières pour les comportements les plus scandaleux. Il assure l'équité
procédurale et reconnaît le rôle du gouvernement fédéral dans la ré‐
glementation de l'économie, tout en respectant le rôle important que
jouent les gouvernements provinciaux dans la réglementation du
secteur privé. Il s'agit de la poursuite de l'approche proprement ca‐
nadienne qui reconnaît à la fois le droit à la protection des rensei‐
gnements personnels et les besoins des organismes d'utiliser de ma‐
nière appropriée ces renseignements.

Je suis convaincu que les Canadiens seront d'accord que la loi
leur offrira la protection qu'ils cherchent ainsi que tous les avan‐
tages d'une économie numérique en pleine croissance. Je répondrai
avec plaisir aux questions des députés.
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M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Mon‐

sieur le Président, je tiens à mentionner que Jim Balsillie a dit de ce
projet de loi sur la protection de la vie privée qu'il « ne fait rien
pour baliser l'économie de la surveillance ou protéger les Cana‐
diens », et que « [l]e projet de loi proposé par le gouvernement ne
permettrait pas de freiner les activités de surveillance ou de mani‐
pulation du comportement auxquelles l'industrie de la technologie
se livre actuellement à grande échelle, et ce, en toute impunité ». Il
a par ailleurs précisé que le projet de loi C‑11 révèle que le gouver‐
nement libéral n'est pas pleinement conscient du pouvoir de l'éco‐
nomie des données et de ses répercussions sur la vie des Canadiens.

Certains voient cela comme une lacune fondamentale du projet
de loi. Que peut-on faire pour corriger la situation?
● (1245)

L’hon. François-Philippe Champagne: Monsieur le Président,
mon collègue a soulevé des questions importantes. Je connais Jim
Balsillie. C'est un intervenant très important dans ce pays en ce qui
a trait à l'économie numérique.

J'invite les députés à étudier ces questions en comité. Nous de‐
vrions renvoyer le projet de loi au comité afin de pouvoir entendre
l'avis de différents intervenants et ainsi atteindre le juste équilibre.

Comme je l'ai dit, nous devons mettre en place un cadre du
XXIe siècle pour protéger l'information sur les Canadiens tout en
encourageant l'innovation dans notre pays. Mon objectif, et celui
que nous devrions viser en tant que parlementaires, consiste à
mettre en place le meilleur cadre qu'on puisse trouver dans les pays
du G7 et ailleurs, un cadre qui puisse à la fois encourager l'innova‐
tion et indiquer aux Canadiens que le Parlement a pris leurs préoc‐
cupations très au sérieux.

À l'instar du député, j'espère que nous pourrons entendre une
foule d'intervenants pendant l'importante étude en comité, et que
nous pourrons travailler...

Le président suppléant (M. Arnold Viersen): Nous reprenons
les questions et observations. La députée de Vancouver-Est a la pa‐
role.

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, le commissaire à la protection de la vie privée a indiqué que
le projet de loi C‑11 soulevait des préoccupations en ce qui
concerne la nouvelle définition d'activité commerciale et les règles
entourant le consentement. On craint qu'il ouvre la porte à de nou‐
veaux usages commerciaux des renseignements personnels sans
consentement. Une solution semble être proposée: rétablir le libellé
original. Le ministre appuierait-il un tel amendement?

L’hon. François-Philippe Champagne: Monsieur le Président,
ma collègue soulève un aspect important. La disposition du projet
de loi sur la question du consentement doit être ferme. Il faut que ce
soit un consentement éclairé. C'est ce que les Canadiens attendent
de nous et c'est certainement ce que nous voulons garantir dans le
projet de loi.

Si la députée et d'autres collègues souhaitent proposer des ajouts
ou des suppressions dans le cadre de l'étude en comité, ils peuvent
être assurés que nous tiendrons compte de l'avis du commissaire à
la protection de la vie privée. Il joue un rôle très important dans
notre système. Nous voulons faire en sorte que le consentement soit
éclairé. En tant qu'avocat, je peux assurer à la députée que nous
voulons étudier cet aspect très attentivement afin que les Canadiens
puissent donner un consentement éclairé et véritable. Nous tenons à

ce que la demande soit formulée en langage clair pour que les gens
comprennent ce à quoi ils donnent leur consentement.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, je remercie le ministre de son discours.

Au Bloc québécois, nous trouvons que c'est une bonne idée de
renforcer la protection des renseignements personnels. Par contre,
nous demeurons inquiets quant au nombre énorme de fraudes rela‐
tives à la transmission de la PCU, donc du côté gouvernemental.
On sait que le projet de loi C‑11 ne s'applique pas au gouverne‐
ment.

Le ministre ne considère-t-il pas que ce projet de loi devrait s'ap‐
pliquer aussi au gouvernement fédéral? Sinon, qu'est-ce que le gou‐
vernement fédéral prévoit pour améliorer le contrôle de l'identité
lorsque des gens font des demandes?

De nombreux députés ont dû aider des gens en détresse qui
avaient été victimes de fraude.

L’hon. François-Philippe Champagne: Madame la Présidente,
je remercie mon honorable collègue de Berthier—Maskinon‐
gé — mon voisin, devrais-je dire — de son importante question.

Je remercie le Bloc québécois de vouloir travailler avec nous
pour faire avancer le projet de loi C‑11. Comme il le dit, je pense
que l'ensemble des Canadiens et des Canadiennes veulent avoir un
régime qui va protéger leurs renseignements dans un cadre qui est
plus adapté et certainement plus moderne aujourd'hui.

En ce qui concerne les informations et les données partagées
avec le gouvernement du Canada, c'est sûr que nous cherchons tou‐
jours à prendre les mesures les plus sophistiquées pour protéger les
renseignements personnels des Canadiens et des Canadiennes. C'est
une question de confiance...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée d'interrompre l'honorable ministre, mais d'autres députés ont
des questions.

L'honorable secrétaire parlementaire de la ministre du Revenu
national a la parole.

● (1250)

[Traduction]

M. Francesco Sorbara (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre du Revenu national, Lib.): Madame la Présidente, le projet
de loi C‑11 fait référence à l'innovation et à une protection accrue
de la vie privée des Canadiens. Ayant passé 20 ans dans le monde
des affaires, comme il l'a mentionné dans son intervention, le mi‐
nistre peut‑il nous dire à quel point ces éléments sont importants
dans le monde moderne?

L’hon. François-Philippe Champagne: Madame la Présidente,
la protection de la vie privée est essentielle, tout comme la
confiance dans l'économie numérique. En tant que parlementaires,
nous devons unir nos efforts pour trouver un juste équilibre entre la
sécurité des Canadiens et l'innovation.
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Je suis ravi que mes collègues aient travaillé ensemble pour pré‐

senter le projet de loi C‑11 afin que nous puissions léguer aux géné‐
rations futures un cadre dont ils seront fiers, qui protégera leurs ren‐
seignements, qui stimulera l'innovation et qui protégera leurs don‐
nées, comme ils s'attendent à ce que le Parlement le fasse à une
époque où l'économie numérique et l'économie des données de‐
viennent de plus en plus présentes dans nos vies.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, c'est la première occasion que j'ai de m'adresser au mi‐
nistre depuis qu'il a changé de portefeuille. Je ne peux pas com‐
mencer mon intervention sans le remercier encore une fois des im‐
menses efforts personnels qu'il a déployés pour secourir divers des
mes concitoyens qui se trouvaient coincés sur des paquebots de
croisière il y a quelques mois.

Ma question porte, bien sûr, sur le projet de loi C‑11. Comme il
l'a fait lui aussi, j'en suis sûre, j'ai lu le commentaire de Daniel
Therrien, le commissaire à la protection de la vie privée, qui est dé‐
çu que le projet de loi C‑11 ne garantisse pas la reconnaissance du
respect de la vie privée comme un droit. Une approche fondée sur
les droits permettrait de faire taire bien des critiques qui seront for‐
mulées.

Je sais que le gouvernement a dit qu'il s'agit d'une question
constitutionnelle et qu'il y a des limites, mais la Cour suprême a fait
d'importantes déclarations sur la protection de la vie privée. Le mi‐
nistre sera‑t‑il disposé à apporter des amendements à ce sujet? Je ne
sais pas si...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je demande
à la députée de poser sa question très rapidement, parce que nous
n'avons plus beaucoup de temps.

Mme Elizabeth May: Madame la Présidente, le ministre se‐
ra‑t‑il disposé à accepter des amendements pour que le respect de la
vie privée soit reconnu comme un droit?

L’hon. François-Philippe Champagne: Monsieur le Président,
d'abord, permettez‑moi de dire combien j'aime travailler avec la dé‐
putée de Saanich—Gulf Islands. C'est une vraie parlementaire. Ce
fut un réel honneur pour moi de pouvoir rapatrier des gens.

Pour en revenir à sa question, le nouveau projet de loi reconnaît
le droit individuel à la vie privée. Nous avons été attentifs à ce que
le commissaire à la vie privée nous a dit, mais je pense que nous
avons trouvé le juste équilibre dans le cadre de travail que nous pré‐
sentons. Il n'en reste pas moins que je suis toujours prêt à écouter la
députée de Saanich—Gulf Islands, car elle a toujours d'excellents
commentaires à faire au gouvernement dans l'intérêt des Canadiens.

M. James Cumming (Edmonton-Centre, PCC): Madame la
Présidente, le gouvernement a‑t‑il reçu une quelconque assurance
que le projet de loi, tel qu'il est libellé, est conforme au Règlement
général sur la protection des données? Les entreprises ont besoin
d'avoir cette certitude.

L’hon. François-Philippe Champagne: Madame la Présidente,
c'est essentiel. L'analyse que nous avons faite et les commentaires
que nous avons reçus quand nous rédigions le projet de loi nous ont
donné les informations nécessaires pour qu'il y ait conformité. Je
comprends bien que la stabilité et la prévisibilité, c'est important.
Un certain nombre d'entreprises canadiennes dépendent des don‐
nées qu'elles échangent avec l'Union européenne, un de nos plus
importants partenaires commerciaux. Nous sommes convaincus que
ce projet de loi répondra aux normes, mais je serai heureux d'écou‐
ter le député au comité, s'il souhaite faire d'autres commentaires.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, je suis heureux de me joindre au dé‐
bat cet après-midi concernant le projet de loi C‑11. Le projet de loi
soulève d'importantes questions au sujet de la protection de la vie
privée des Canadiens. Il vise à réformer des aspects du cadre de
protection de la vie privée au Canada concernant l'utilisation des
données sur les Canadiens. Je suis impatient de voir le débat et
l'étude au comité dont il fera l'objet, car je sais qu'il soulève de
nombreuses questions importantes. Le projet de loi porte sur un do‐
maine très technique: les Canadiens voudront l'examiner en détail,
connaître l'incidence de ses dispositions et savoir s'il fera bel et bien
ce que prétend le gouvernement.

J'aimerais formuler quelques premières observations à l'égard de
la protection de la vie privée et des principales menaces à la vie pri‐
vée des Canadiens. Je parlerai également des dispositions du projet
de loi, lesquelles conféreraient au commissaire à la protection de la
vie privée d'importants pouvoirs de rendre des ordonnances, pré‐
voient des amendes et accorderaient aux particuliers le droit d'exi‐
ger la destruction des données qui les concernent. En outre, le pro‐
jet de loi prévoit de nouveaux pouvoirs et de nouvelles dispositions
pour protéger la vie privée des Canadiens et mieux outiller le com‐
missaire à la protection de la vie privée. Ces éléments requièrent un
examen minutieux et une analyse détaillée.

Chose certaine, le caucus conservateur est fermement résolu à
protéger la vie privée des Canadiens et à vérifier que les détails cor‐
respondent à ce qu'affirme le gouvernement. J'attends avec beau‐
coup d'intérêt le débat approfondi qui aura assurément lieu, car c'est
indispensable pour un projet de loi portant sur un domaine de poli‐
tique publique aussi important.

J'aimerais signaler certaines préoccupations que j'ai par rapport
au processus entourant ce projet de loi ainsi que par rapport au
cadre élargi de protection de la vie privée au pays.

Initialement, le projet de loi a été déposé à l'automne et, depuis,
il a été très peu débattu. Voilà qui illustre notre confusion quant aux
priorités législatives du gouvernement. On dirait bien que le gou‐
vernement s'organise pour pouvoir se plaindre que ses mesures lé‐
gislatives ne sont pas adoptées en prévoyant une heure de débat ici
et là pour un projet de loi, au lieu de lui consacrer toute l'attention à
laquelle on s'attendrait d'un gouvernement désireux de faire adopter
ses mesures législatives. Habituellement, lorsqu'un gouvernement
désigne un projet de loi comme prioritaire, il prévoit suffisamment
de temps pour en faire un débat complet avant de le renvoyer au co‐
mité. Toutefois, aujourd'hui seulement, nous avons débattu pendant
une heure d'un projet de loi concernant la tenue d'élections en pé‐
riode de pandémie. Ensuite, nous sommes passés à un sujet complè‐
tement différent alors que le gouvernement aurait pu s'en tenir à un
seul enjeu pour faire réellement progresser le débat sur cet enjeu.
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À propos du processus, l'autre chose que je trouve intéressante au

sujet du projet de loi, c'est le comité auquel le gouvernement sou‐
haite le renvoyer. Le comité de l'industrie, des sciences et de la
technologie a un rôle important à jouer dans l'examen de la régle‐
mentation des entreprises, de la promotion du développement du
commerce au pays, et ainsi de suite. D'ailleurs, le ministre qui vient
d'intervenir et qui dirige la discussion dans ce dossier est le ministre
de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, mais le projet de loi
ne sera pas renvoyé au comité de l'industrie. Lorsque le projet de
loi sera adopté à l'étape de la deuxième lecture, il sera renvoyé au
comité de l'éthique. Ce comité est chargé d'examiner les questions
liées à la vie privée, mais je signale en particulier qu'il est très oc‐
cupé en ce moment. Il se consacre à un travail important. Il tente de
faire toute la lumière sur le scandale de l'organisme UNIS.

Si je voulais me montrer cynique quant aux motivations du gou‐
vernement, je me questionnerais sur le fait qu'il ait décidé de rame‐
ner sur la table un projet de loi en vue de le soumettre au comité de
l'éthique, compte tenu de la tradition voulant que les comités
traitent les projets de loi en priorité. Or, des questions pressantes
concernant l'éthique et les scandales du gouvernement doivent être
étudiées. C'est comme si l'objectif était de reléguer au second rang
le scandale UNIS. Il est frappant de voir tout ce qu'essaie de faire le
gouvernement pour éviter la tenue d'une discussion sur ses manque‐
ments en matière d'éthique et sur le scandale de l'organisme UNIS
en particulier; il est tellement désespéré qu'il est même prêt à nuire
à son propre programme législatif pour tenter de couvrir ses arrières
en matière d'éthique.

● (1255)

D'ailleurs, si on remonte à l'été dernier, le gouvernement a proro‐
gé le Parlement. Des informations importantes allaient être révélées
dans le cadre de l'étude que menait le comité au sujet du scandale
de l'organisme UNIS et le gouvernement a prorogé le Parlement.

L'affaire a refait surface à l'automne et nous avons tenté de re‐
prendre l'étude la concernant. Le gouvernement a alors menacé
qu'une affaire soit jugée comme étant une question de confiance
pour éviter qu'un comité distinct puisse étudier le scandale. Si un
comité distinct avait été formé, il n'y aurait pas de problème, n'est-
ce pas? Si un comité distinct était chargé d'étudier les différents
problèmes de corruption du gouvernement, le projet de loi aurait pu
être renvoyé au comité de l'éthique et de la protection des rensei‐
gnements personnels sans que cela pose problème.

Or, alors qu'on recommence à parler de l'affaire et que de nou‐
velles informations sont révélées, le gouvernement décide de re‐
prendre l'étude du projet de loi C‑11. Cela me donne l'impression
que le leader du gouvernement s'est dit: « Il faut faire cesser les dis‐
cussions concernant l'affaire de l'organisme UNIS au comité de
l'éthique, mais nous n'oserions pas proroger de nouveau le Parle‐
ment, non? » J'imagine qu'ils pourraient le faire, mais leurs inten‐
tions deviendraient trop évidentes, alors ils se sont dit: « Ressortons
le projet de loi qui est sur les tablettes depuis des mois et trouvons
un moyen de le renvoyer au comité de l'éthique. »

À mon avis, ce ne sont là que d'autres jeux du gouvernement. S'il
voulait vraiment faire la lumière sur ces questions d'éthique et faire
avancer le projet de loi, il lui suffirait de permettre la création d'un
comité spécial chargé d'examiner la question d'UNIS ou de ren‐
voyer le projet de loi au comité de l'industrie. Cela ne fait que sou‐
lever de nouveau la question: qu'est-ce que le gouvernement essaie
de cacher ici?

Les manquements du gouvernement en matière d'éthique sont
bien connus, et il semble que la prochaine étape de son plan pour
éviter toute discussion sur son terrible bilan éthique sera de déclen‐
cher des élections, une mesure plutôt extrême qui aurait pour
conséquence de tuer tous ses projets de loi et mettre fin aux discus‐
sions importantes au Parlement sur un large éventail de questions,
dont l'éthique gouvernementale.

Si des élections anticipées sont déclenchées, nous n'arriverons
évidemment à rien avec le projet de loi. J'espère donc que le gou‐
vernement résistera à l'envie de faire passer la politique et ses
propres intérêts politiques en premier et qu'il se concentrera plutôt
sur le type de travail stratégique que nous faisons et que nous
sommes prêts à faire à la Chambre pour faire avancer les questions
importantes.

Dans ce discours, je souhaite aussi mettre l'accent sur une impor‐
tante question de protection des renseignements personnels, c'est-à-
dire la menace que représentent pour les Canadiens les acteurs
étrangers qui tentent d'accéder à nos données et qui essaient, dans
bien des cas, de s'ingérer dans les institutions canadiennes, d'intimi‐
der les Canadiens et de tenter de voler des propriétés intellectuelles.
Dans l'intérêt des Canadiens, nous devons prendre très au sérieux la
menace que font peser les acteurs étrangers sur la protection des
renseignements personnels. Je suis d'avis que l'ingérence au Canada
des entités appuyées par des États étrangers et leur intimidation des
Canadiens représentent la plus grande menace à la sécurité natio‐
nale de notre époque.

J'ai eu l'occasion de collaborer avec de nombreux Canadiens
ayant été des victimes directes de ce genre d'intervention, qui a me‐
nacé leur sécurité et leur vie privée. Quand j'ai présenté la mo‐
tion M‑55, une motion d'initiative parlementaire sur l'ingérence et
l’intimidation menées avec l’appui de pays étrangers, nous avons
organisé une conférence de presse sur la Colline du Parlement.
Quatre personnes de différentes origines et provenant de différentes
parties du monde, qui sont maintenant citoyennes canadiennes, y
ont participé. Elles ont raconté leurs histoires d'intimidation menées
avec l’appui de pays étrangers et elles ont toutes exprimé leur frus‐
tration à l'égard de la réponse du gouvernement. Ces personnes ont
eu l'impression qu'elles étaient renvoyées d'un organisme à l'autre et
que nous n'avions pas la capacité de les appuyer efficacement ou de
trouver qui était vraiment responsable de régler ce genre de pro‐
blèmes. Est-ce le Service canadien du renseignement de sécurité?
Est-ce Affaires mondiales Canada? Est-ce la GRC? Est-ce la police
locale? À qui peuvent-elles s'adresser? Qui doit intervenir dans ce
genre de situation? Puis, quelle est la réponse du gouvernement?

La réponse du gouvernement a été assez inadéquate. J'ai eu avec
le ministre qui est responsable de la présente mesure législative
beaucoup de discussions à ce sujet lorsqu'il était ministre des Af‐
faires étrangères. Je lui demandais ce qu'il faisait dans les cas où
des diplomates étrangers s'ingéraient probablement, voire manifes‐
tement dans la vie de Canadiens en les intimidant, et il jetait un
coup d'œil à la caméra en disant aux diplomates de ne pas s'ingérer
dans les affaires canadiennes.

● (1300)

C'est bien beau de le dire, mais nous avons besoin d'une poli‐
tique-cadre et d'une stratégie pour protéger la vie privée des Cana‐
diens lorsqu'elle est menacée par des acteurs étrangers malveillants,
qui sont souvent à la solde de gouvernements ou appuyés par ceux-
ci.
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C'est dans cet esprit que les conservateurs ont présenté une mo‐

tion de l'opposition qui demandait au gouvernement de mettre en
place un plan exhaustif visant à protéger les Canadiens contre ce
genre d'ingérence et d'intimidation. Malgré son adoption, le gouver‐
nement n'a pas su y faire suite de façon adéquate.

La motion d'initiative parlementaire que je présente aujourd'hui,
la motion M‑55, réitère certes la demande formulée dans la motion
de l'opposition, mais elle porte surtout sur le soutien à fournir aux
Canadiens visés par des activités d'ingérence menées avec l'appui
de pays étrangers. En effet, elle précise que nous devons en faire
plus pour soutenir les Canadiens qui sont victimes de ces activités
et que l'approche du gouvernement fédéral en matière de protection
de la vie privée doit inclure la coopération entre les différents
ordres de gouvernement.

La motion invite également le gouvernement fédéral à collaborer
avec ses homologues provinciaux, territoriaux et municipaux afin
de répondre à l'ingérence étrangère, reconnaissant qu'elle se mani‐
feste dans tous les ordres du gouvernement, comme en témoignent
les tentatives de capturer des membres de l'élite, de contrôler des
institutions, de détourner des fonds dans l'intérêt étranger et ainsi de
suite. Nous constatons que d'autres ordres de gouvernement sont vi‐
sés par ces tentatives d'intimidation. C'est pourquoi tous les ordres
de gouvernement doivent participer efficacement aux mesures
prises pour lutter contre cet enjeu.

Voilà un autre domaine dans lequel le gouvernement pour‐
rait — et devrait — faire plus pour remédier à notre vulnérabilité en
matière de sécurité nationale.

Tout en affirmant que le gouvernement a besoin d'un plan et
d'une stratégie dans ce domaine, celui-ci pourrait simplement com‐
mencer par adopter le principe de ne pas nuire. S'il reconnaissait
vraiment les menaces qui pèsent sur notre sécurité dans ce do‐
maine, la première chose qu'il ferait serait de dire non à Huawei,
car nous savons que la sécurité et la vie privée des Canadiens sont
menacées par la participation de Huawei à notre réseau 5G.

Les liens étroits qui unissent Huawei et l'État chinois sont incon‐
testables. Nous savons que toutes les organisations privées basées
en Chine sont très exposées à l'influence et au contrôle du Parti
communiste. Elles doivent notamment s'en remettre aux comités du
parti, partager des informations avec l'armée et répondre aux de‐
mandes de celle-ci.

Nous sommes conscients que toutes ces organisations sont vulné‐
rables, mais Huawei l'est encore plus. De toute évidence, cette so‐
ciété et l'État chinois entretiennent des relations très étroites depuis
longtemps. Aucun autre pays n'a du mal à le comprendre. En fait,
quatre des cinq membres du Groupe des cinq ont compris l'impor‐
tance de dire non à Huawei.

Nos intérêts sont en jeu. Dire oui à Huawei pourrait aussi nous
empêcher de poursuivre notre collaboration efficace avec nos parte‐
naires, qui se rendent compte des risques. Nous ne voulons pas que
le Canada soit perçu comme un endroit vulnérable. Si nous souhai‐
tons maintenir la coopération si indispensable à nos intérêts, nous
devons travailler efficacement avec nos alliés et leur donner des rai‐
sons de nous faire confiance.

Oui, le gouvernement a besoin d'un plan exhaustif pour lutter
contre l'ingérence étrangère et protéger la vie privée des Canadiens,
mais nous pourrions simplement commencer par adopter le principe
de ne pas nuire et dire non à Huawei. Le gouvernement a omis de

répondre à ces questions très fondamentales sur la participation de
Huawei à notre réseau 5G.

Si nous revenons en arrière, l'ancien ministre de la Sécurité pu‐
blique, Ralph Goodale, avait dit que le gouvernement allait prendre
une décision avant les élections. Il ne s'agit pas des élections que le
gouvernement planifie à l'heure actuelle, mais plutôt des dernières
élections, en 2019. Le gouvernement avait dit qu'il prendrait une
décision dans le dossier Huawei avant ces élections. Si les libéraux
demeurent au pouvoir, nous risquons de ne pas entendre parler
d'une décision concernant Huawei avant les prochaines élections,
voire les subséquentes, si les choses ne changent pas. Si les conser‐
vateurs formaient le gouvernement, une décision serait prise très ra‐
pidement à propos de Huawei, mais le gouvernement actuel ne
cesse de reporter sa décision.

● (1305)

Les libéraux n'ont cessé de répéter que leur décision était immi‐
nente. Une partie de notre motion de l'opposition portait sur les
actes d'intimidation et de violation de la vie privée qui visent des
Canadiens et qui proviennent de l'étranger. Notre motion de l'oppo‐
sition exigeait aussi que le gouvernement rende une décision dans
le dossier de Huawei, mais l'échéance est passée. Le gouvernement
libéral, soit dit en passant, a l'habitude de ne pas tenir compte des
motions qui ont été adoptées par la majorité des députés.

Je pense que les efforts des libéraux pour créer cette fausse im‐
pression au sujet du Parlement sont inefficaces. Dans les faits, le
Parlement fonctionne, mais il fait parfois des choses qui ne font pas
l'affaire des libéraux. Parfois, les partis de l'opposition unissent
leurs efforts pour adopter des motions que le gouvernement n'ap‐
prouve pas. Parfois, l'opposition ajoute un enjeu à l'ordre du jour et
insiste tellement que de nombreux députés libéraux l'approuvent,
comme ce fut le cas pour la motion portant sur le génocide des Ouï‐
ghours, même si le gouvernement s'abstient de se prononcer.

Pour moi, le signe que le Parlement fonctionne et qu'il fait son
travail est qu'il demande des comptes aux puissants. C'est une
grande partie de ce que le Parlement est censé faire. Le gouverne‐
ment tente de faire croire le contraire justement parce que le Parle‐
ment fonctionne: le Parlement s'occupe parfois, en effet, de choses
qui lui déplaisent. Cela s'explique en partie par le leadership dont
fait montre notre parti et en partie par la très bonne coopération
qu'il y a eu entre les partis d'opposition.

Le fait est que nous avons fait adopter une motion qui demandait
au gouvernement de prendre une décision à propos de Huawei et
qu'il ne l'a toujours pas fait. C'est une question capitale pour le
Canada en matière de sécurité, pour la vie privée des Canadiens et
pour la protection de nos intérêts nationaux en ce moment décisif
sur la scène mondiale. Il y a une concurrence accrue, et le Canada
doit être clair et avoir des principes limpides en ce qui concerne la
défense de la liberté, de la démocratie, des droits de la personne et
de la primauté du droit, de concert avec les autres pays qui croient
en ces valeurs. Pour protéger la primauté du droit et les droits de la
personne, il faut notamment souligner l'importance de protéger la
vie privée des Canadiens et d'exclure de nos systèmes des acteurs
qui, nous le savons, ne respecteront pas cette vie privée puisqu'ils
affirment avoir l'obligation légale de fournir des données à une ar‐
mée étrangère si on le leur demande.
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Pour ce qui est de Huawei, il faut tenir compte des violations des

droits de la personne auxquelles cette entreprise et d'autres entre‐
prises affiliées à l'État chinois sont mêlées. Dans le cas du génocide
des Ouïghours, par exemple, des technologies offertes par des en‐
treprises comme Dahua et Hikvision — dans lesquelles le Régime
de pensions du Canada a déjà investi — servent à violer les droits
de la personne.

Des entreprises, dont Huawei, sont complices d'activités de sur‐
veillance minutieuse, de suivi et de contrôle. Ces terribles viola‐
tions de la vie privée ont lieu en Chine à l'heure actuelle, et elles
sont rendues possibles grâce à des entreprises auxquelles le gouver‐
nement n'a toujours pas refusé l'accès au Canada. Cela devrait être
un énorme sujet d'inquiétude chaque fois que nous discutons de la
protection de la vie privée.

On assiste à l'établissement d'un système vraiment orwellien
quand ces mêmes entreprises participent à des initiatives comme le
système de crédit social, selon lequel les gens sont soumis à une
évaluation et à une surveillance intenses dont le gouvernement se
sert pour évaluer s'ils semblent se comporter correctement, ces don‐
nées servant ensuite à nourrir des algorithmes qui déterminent auto‐
matiquement si une personne pourra voyager ou participer à un
événement.

Signalons aussi que certains de ces acteurs travaillent au déve‐
loppement de technologies de ce genre et à leur déploiement. Ces
mêmes acteurs cherchent à faire des affaires ici, au Canada. Nous
devrions nous en inquiéter. Le gouvernement doit faire des choix
clairs. Il doit définir sa position à propos de ces enjeux et s'allier à
nous, c'est-à-dire aux députés de l'opposition qui ont adopté une po‐
sition de principe en faveur des droits de la personne, de la protec‐
tion de la vie privée et de la sécurité nationale. Nous sommes
conscients des menaces réelles que posent ces divers acteurs et
nous y réagissons.

L'un des autres enjeux sur lesquels j'espère voir le comité se pen‐
cher concerne la protection des images intimes des gens et les ter‐
ribles violations de leurs droits perpétrées sur la plateforme Porn‐
hub. Selon des témoignages présentés au comité, des images in‐
times, dont certaines concernaient même des mineurs, ont été pu‐
bliées plusieurs fois sans consentement. C'est là un autre enjeu de
protection de la vie privée dont le Parlement doit s'occuper de toute
urgence.
● (1310)

Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Madame
la Présidente, au cours de l'été 2019, j'ai été très surprise de rece‐
voir sur le cellulaire qui m'est fourni par le gouvernement un mes‐
sage texte de la part d'un bénévole du Parti conservateur du
Canada, qui me demandait si je comptais voter conservateur et de
lui répondre par message texte.

Certains députés du Nouveau Parti démocratique et du Parti vert
souhaitent voir le projet de loi C‑11 s'appliquer aux partis poli‐
tiques. Qu'en pense le député?
● (1315)

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, il est intéressant que
nous ayons communiqué avec la députée pour lui demander d'ap‐
puyer le Parti conservateur. On peut toujours rêver. Nous pouvons
espérer que tous les Canadiens verront éventuellement la valeur de
ce que nous proposons. J'ai bon espoir que même le député de
Kingston et les Îles entendra raison à un moment donné et recon‐
naîtra l'avantage d'appuyer le Parti conservateur.

La question concernant les partis politiques est intéressante. Il y
a peut-être lieu de l'étudier en comité.

[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son intervention sur cet impor‐
tant projet de loi qui vise la protection de la vie privée.

Cependant, comme mon collègue l'a mentionné dans le cadre de
son discours, il y a encore beaucoup de zones d'ombre.

Lors d'une récente question, mon collègue de Berthier—Maski‐
nongé a évoqué les cas de fraudes liées à la PCU. Des fraudes ont
aussi été découvertes à l'Agence du revenu du Canada l'automne
dernier. Certaines personnes se sont donc retrouvées avec des diffi‐
cultés au moment de remplir leur demande d'assurance-emploi
alors que plusieurs régions du Québec tombaient en zone rouge et
que les gens perdaient leur emploi.

Il faut aussi penser à toute la question de la séparation du pou‐
voir. Au Québec, on travaille déjà sur le projet de loi no 64.

La responsabilité en matière de protection des renseignements
personnels relèverait-elle du Québec ou d'Ottawa en fonction du
lieu d'exploitation de l'entreprise? Une même entreprise serait-elle
soumise à la loi québécoise en ce qui concerne certains renseigne‐
ments, mais à la loi fédérale pour d'autres?

Il y a beaucoup de zones d'ombre, et tous ces éléments restent
encore à être clarifiés. Comment pourrait-on le faire?

[Traduction]

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, c'est là une question
importante — technique, mais assurément importante. Elle fait res‐
sortir la nécessité pour les gouvernements de collaborer efficace‐
ment.

Depuis que le gouvernement est au pouvoir, nous avons été té‐
moins d'un certain nombre d'atteintes à la sécurité des données que
détient le gouvernement sur les Canadiens. Il faut demeurer attentif
à ce genre de problèmes et au genre de problèmes dont parle la dé‐
putée, et déterminer à quels égards un soutien et une collaboration
entre les gouvernements sont nécessaires. Encore une fois, il s'agit
d'une question importante que nous devons approfondir davantage.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, l'un des points que je veux aborder aujourd'hui
est l'importance de la protection de la vie privée.

Je sais que les conservateurs s'inquiétaient, à juste raison, au su‐
jet de l'application Alerte COVID et de son incidence sur la protec‐
tion des renseignements personnels. Tout comme les néo-démo‐
crates, ils ont posé de très sérieuses questions qui nous ont permis
d'obtenir une application qui respecte la vie privée tout en étant ef‐
ficace.

Le député pourrait-il parler du fait qu'il n'est pas nécessaire de
choisir entre le droit à la vie privée et d'autres priorités?

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, la députée soulève
un excellent point. Ce que nous avons fait, c'est pousser le gouver‐
nement libéral à prendre les questions au sérieux et à reconnaître
que nous pouvons mettre en place les mécanismes appropriés pour
protéger la vie privée et atteindre d'autres objectifs.
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Dans le contexte de la pandémie dans laquelle nous nous trou‐

vons, le fait est que la recherche de contacts constitue un outil très
important dans la lutte contre le virus. Nous savons que les pays qui
ont mis en place des systèmes efficaces de recherche de contacts
ont obtenu des résultats généralement bien meilleurs dans l'en‐
semble. C'est une possibilité qu'il faut saisir, une stratégie qui est
très importante.

Chaque fois que j'en parle, j'entends beaucoup de préoccupations
de la part des gens, mais je suis fermement convaincu de l'utilité de
la recherche de contacts. Certaines personnes protestent et disent
qu'elles ne font pas confiance au système. Voilà pourquoi nous de‐
vons faire comprendre aux gens qu'ils peuvent faire confiance au
système. Nous devons prendre des mesures en ce sens, notamment
mettre en place les mécanismes qui les convaincront qu'ils peuvent
faire confiance au système. De cette façon, nous serons en mesure
de leur apporter l'aide dont ils ont besoin dans le cadre de la lutte
contre la COVID‑19.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Madame la Présidente, le député fait un travail extraordi‐
naire en matière de droits de la personne, que ce soit pour les Cana‐
diens ou pour les gens du monde entier. Je vais citer les propos du
commissaire à la protection de la vie privée en réponse au dépôt du
projet de loi C‑11. Voici ce qu'il a dit:

Le projet de loi C‑11 ouvre la porte à de nouveaux usages commerciaux des ren‐
seignements personnels, sans consentement, sans préciser que cette autorisation est
donnée à la condition que le droit à la vie privée soit respecté. Le projet de loi re‐
prend [...] la clause d’objet de la loi actuelle, qui donne la même importance à la
protection de la vie privée et aux besoins commerciaux des organisations. En fait, la
nouvelle clause d’objet souligne davantage qu’auparavant l’importance de l’utilisa‐
tion des renseignements personnels pour l’activité économique.

L'intervenante précédente, la députée de Powell River, a parlé de
l'utilisation publique de l'information et de la nécessité de trouver
un juste équilibre. Que pense-t-elle de la nécessité d'avoir un cadre
équilibré pour les droits de la personne au Canada, particulièrement
en ce qui concerne les droits économiques?
● (1320)

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, l'intervention de
mon collègue était excellente. Ce fut un plaisir de travailler avec lui
au comité Canada‑Chine, où nous avons traité de certains enjeux
sur les intervenants étrangers dont j'ai parlé dans mon discours.

En ce qui concerne sa question, tous les Canadiens devraient se
soucier que le gouvernement inclue dans cette mesure législative
des mécanismes visant à élargir l'utilisation potentielle des données
sans établir les mesures de protection des renseignements person‐
nels auxquelles on pourrait s'attendre. C'est en quelque sorte la na‐
ture de ce projet de loi, c'est-à-dire qu'on y empile tous ces élé‐
ments sans toujours affronter les aspects plus préoccupants des
changements dans les communications. Cela montre l'importance
de l'examen parlementaire requis pour aller au fond des choses et
pour comprendre les répercussions.

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Madame la
Présidente, le député a affirmé qu'il espérait que je me rallie aux
conservateurs, mais je peux lui assurer qu'étant donné que 54 % des
membres du Parti conservateur refusent de reconnaître les change‐
ments climatiques, cette idée est carrément vouée à l'échec, quoique
je le remercie de son intérêt.

Le député ne cesse de dire que le parti au pouvoir souhaite la te‐
nue d'élections, mais nous n'en discutons même pas de ce côté‑ci de
la Chambre. Je suis persuadé que le député a lui‑même prononcé le
mot « élections » à la Chambre plus souvent que quiconque s'y est

exprimé pour le Parti libéral au cours des deux dernières semaines.
D'ailleurs, si les conservateurs ne s'intéressent pas à des élections,
on a tenu huit votes de confiance hier soir seulement, et le député a
voté contre...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
de North Island—Powell River a la parole.

Mme Rachel Blaney: Madame la présidente, j'invoque le Règle‐
ment.

J'étais très heureuse de cette question, mais nous n'entendons
plus rien.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si le député
m'entend, pourrait-il résumer sa question?

M. Mark Gerretsen: Madame la présidente, en gros, je crois
aux changements climatiques, contrairement aux conservateurs,
donc je ne pourrais jamais me joindre à leur parti. Je m'en excuse.

Le député n'arrête pas de parler d'élections. Hier soir seulement,
nous nous sommes prononcés sur huit votes de confiance. J'ai de‐
mandé un vote par appel nominal pour chacun d'entre eux. Le dé‐
puté et tous les conservateurs ont voté contre le projet de loi d'exé‐
cution du budget, indiquant essentiellement qu'ils ne font pas
confiance au gouvernement. Ainsi, il semble être celui qui souhaite
la tenue d'élections.

Le député a parlé de la création d'un comité spécial sur l'orga‐
nisme UNIS. S'ils s'unissent avec leurs amis du Bloc, les conserva‐
teurs ont la majorité nécessaire pour créer le comité. Pourquoi le
député n'a-t-il pas demandé à ses amis du Bloc et du NPD de l'aider
à concrétiser cette idée?

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, si le député voulait
adhérer au Parti conservateur, ce n'est pas son opinion sur les chan‐
gements climatiques qui l'en empêcherait. C'est plutôt l'indifférence
qu'il entretient à l'égard de la vérité qui serait un véritable frein s'il
voulait se joindre à nous de ce côté-ci de la Chambre. Je l'invite à
venir de ce côté-ci, mais davantage dans l'optique d'un échange de
places.

Le député a parlé de la façon dont les conservateurs ont voté sur
les dépenses du gouvernement hier soir. Les conservateurs rejettent
des éléments importants du programme du gouvernement. Nous
avons donc la responsabilité, du fait que nous représentons les habi‐
tants de nos circonscriptions, d'exprimer nos préoccupations, d'en
parler, puis de voter en conséquence.

Je souligne toutefois que ces votes de confiance ont mené à
l'adoption des mesures par une majorité des députés. Par consé‐
quent, si le gouvernement, après avoir obtenu la confiance de la
Chambre — ce qui ne nécessitait pas mon appui —, mettait fin aux
travaux du Parlement, ce serait bien le comble.

À notre avis, il est important de mettre en garde les Canadiens
contre les intentions du gouvernement en ce qui concerne le déclen‐
chement d'élections. Plus le député s'évertue à le nier, plus il sera
intéressant de revenir sur certaines de ces discussions si le premier
ministre finit par faire ce que tant de gens s'attendent à ce qu'il fasse
dans les prochains mois.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
de Victoria a juste assez de temps pour une brève question.
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Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente, je

remercie le député d'avoir souligné que les libéraux ont prévu une
heure de débat ici pour tel projet de loi, puis une heure de débat là
pour un autre projet de loi, ce qui ne donne pas suffisamment de
temps pour faire progresser leur étude.

Je pense en particulier au projet de loi C‑12, Loi canadienne sur
la responsabilité en matière de carboneutralité. Cela fait des mois
qu'il a été présenté. Or, le gouvernement n'a toujours pas prévu suf‐
fisamment de temps à l'horaire pour que nous puissions en terminer
l'étape de la deuxième lecture. Les libéraux doivent ou bien ad‐
mettre qu'ils ne jugent pas prioritaire la responsabilité en matière
lutte contre les changements climatiques ou bien prévoir le temps
nécessaire à l'horaire pour en faire progresser l'étude. J'espère qu'ils
ne se serviront pas de leurs propres manœuvres visant à retarder
d'importants projets de loi comme excuse pour justifier une élec‐
tion.

En ce qui concerne le projet de loi sur la protection de la vie pri‐
vée, le député est-il d'accord pour dire...

● (1325)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'avais bel
et bien demandé une brève question. Il reste seulement 20 se‐
condes.

J'invite le député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan à ré‐
pondre à la question.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, la députée soulève
un point important. Ceux qui s'intéressent à la programmation des
travaux législatifs constateront que l'approche actuelle du gouver‐
nement est très différente. Nous approuvons certains projets de loi,
d'autres non, mais en temps normal, le gouvernement accorderait la
priorité aux mesures qu'il souhaite voir adoptées et prévoirait suffi‐
samment d'heures de débat à l'horaire pour leur faire franchir les
étapes du processus. Ce n'est pas ce que font les libéraux. De toute
évidence, ils préparent le terrain pour autre chose. Ils ne s'inté‐
ressent aucunement à l'adoption de leurs propres projets de loi.
C'est on ne peut plus évident.

Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Madame
la Présidente, je suis heureuse de participer à l'étude du projet de
loi C‑11, Loi de 2020 sur la mise en œuvre de la Charte du numé‐
rique, à l'étape de la deuxième lecture. Je partagerai mon temps de
parole avec la députée de Davenport.

Lorsque la législation canadienne en matière de protection des
renseignements personnels a été présentée en 2000, le Parlement
souhaitait atteindre deux objectifs, soit la protection des renseigne‐
ments personnels des gens et la croissance du commerce électro‐
nique. Plus de 20 ans plus tard, le gouvernement présente un projet
de loi dans le but d'établir une stratégie actualisée de protection des
renseignements personnels dans le monde numérique d'aujourd'hui.

Les gens de ma circonscription, Mississauga—Erin Mills, m'ont
dit très clairement qu'ils voulaient une législation forte en matière
de protection des renseignements personnels. Les lois relatives à la
protection des renseignements personnels protègent les consomma‐
teurs et favorisent la confiance envers le commerce numérique,
mais, avec la loi sur la protection de la vie privée des consomma‐
teurs, un régime d'application souple fondé sur des principes crée‐
rait des protections vitales pour les entreprises qui se lancent dans
l'économie numérique.

Aujourd'hui, j'aimerais aborder plus en détail un élément clé du
projet de loi qui non seulement orientera les entreprises en ce qui a
trait à la protection des renseignements personnels des gens, mais
aussi favorisera l'innovation responsable. Je parle des dispositions
de la nouvelle loi sur la protection de la vie privée des consomma‐
teurs qui visent à reconnaître le recours à des codes de pratique et
des programmes de certification comme indicateurs du respect de la
loi.

L'un des principaux avantages de la loi actuelle — c'est-à-dire la
Loi sur la protection des renseignements personnels et les docu‐
ments électroniques, ou LPRPDE — sur la protection des rensei‐
gnements personnels dans le secteur privé sera conservé dans la
nouvelle loi sur la protection de la vie privée des consommateurs.
Cet avantage est une approche fondée sur des principes pour établir
des règles. La loi sur la protection des renseignements personnels
dans le secteur privé s'applique aux organisations de toutes les
tailles et de tous les niveaux technologiques dans tous les secteurs
industriels. Ce niveau d'application générale est crucial pour établir
des normes de base en matière de protection de la vie privée qui
s'appliquent à l'ensemble du marché.

Bien qu'exhaustive, cette loi doit également être souple, non
prescriptive et neutre sur le plan technologique afin de pouvoir
s'appliquer en toutes circonstances. Ces caractéristiques sont recon‐
nues depuis longtemps comme l'un des principaux avantages de la
loi actuelle, et le maintien de cette approche jouit d'un vaste appui.
Cependant, il est parfois difficile pour les organisations, en particu‐
lier les petites entreprises qui ne disposent pas de ressources juri‐
diques spécialisées, de comprendre comment mettre en œuvre ces
obligations de haut niveau dans leur contexte particulier.

Prenons l'exemple d'une organisation qui utilise une technologie
de pointe sur laquelle le commissaire à la protection de la vie privée
n'a pas encore présenté ses conclusions ou qui doit gérer des flux de
données compliqués avec une responsabilité complexe, comme les
véhicules connectés et automatisés. Ces défis sont de plus en plus
courants dans une économie fondée sur les données.

Pour corriger ces problèmes et offrir des garanties aux entre‐
prises et aux consommateurs, le projet de loi sur la protection de la
vie privée des consommateurs permettrait à toute entité de sou‐
mettre à l'approbation du Commissariat à la protection de la vie pri‐
vée un code de pratique comprenant des règles précises sur la façon
dont les organisations peuvent mener leurs activités en respectant le
cadre législatif. Ce processus d'approbation serait particulièrement
utile aux organisations qui se servent d'une nouvelle technologie ou
qui suivent un nouveau modèle d'affaires.

Il est urgent d'offrir ce genre de garanties sur le plan réglemen‐
taire dans le contexte actuel où l'économie évolue rapidement. Cela
aidera les organisations et leurs partenaires d'affaires à s'assurer,
dans une certaine mesure, que leurs activités sont conformes à la
loi. Cela contribuera également à uniformiser les règles du jeu dans
les secteurs où il n'y a pas de jurisprudence ou de directives pré‐
cises pour orienter les organisations. C'est aussi une façon d'être
plus transparent envers les Canadiens quant à la façon dont leurs
données personnelles sont utilisées dans ces circonstances...
● (1330)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Malheureu‐
sement — ou heureusement, selon le point de vue —, il est 13 h 30.
La députée disposera de cinq minutes et demie la prochaine fois
que la Chambre sera saisie de cette question.
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Affaires émanant des députés
[Français]

Comme il est 13 h 30, la Chambre abordera maintenant l'étude
des affaires émanant des députés selon l'ordre indiqué au Feuilleton
d'aujourd'hui.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Français]
LOI SUR LE CADRE VISANT À RÉDUIRE LA RÉCIDIVE

La Chambre passe à l'étude du projet de loi C‑228, Loi établis‐
sant un cadre fédéral visant à réduire la récidive, dont le comité a
fait rapport avec des propositions d'amendement.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Comme il
n'y a aucune motion à l'étape du rapport, la Chambre procédera
maintenant, sans débat, à la mise aux voix de la motion d'adoption
à l'étape du rapport.
[Traduction]

M. Richard Bragdon (Tobique—Mactaquac, PCC) propose
que le projet de loi, modifié, soit agréé à l'étape du rapport.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si un dépu‐
té d'un parti reconnu présent à la Chambre désire demander un vote
par appel nominal ou que la motion soit adoptée avec dissidence, je
l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je demande
un vote par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Conformé‐
ment à l'ordre adopté le lundi 25 janvier, le vote par appel nominal
est différé jusqu'au mercredi 14 avril, à la fin de la période prévue
pour les questions orales.

Comme il est 13 h 34, la Chambre s'ajourne au lundi 12 avril, à
11 heures, conformément aux articles 24(1) et 28(2) du Règlement.

(La séance est levée à 13 h 34.)
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